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(Le reste sans changement). 
Art. 2. Le pr~sent rectificatif 

officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 25 avril 1980. 

, 

Vu le d~cret no 80-027 du 22 janvier 1980, portant r~orga 
nisation du minist~re de lindustrie et du tourisme ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant 
la composition du conseil des ministres ; 

Vu la note de service no 1127 /1IT. du 30 ao0t 1979, 

D~C~TE : 
Art. 1er. M. Lomba (Pierre), secr~taire d'administra 

tion, pr~c~demment directeur de l'expansion touristique et 
h~teli~re du Kouilou, est nomm~ directeur r~gional du Lou 
risme du Kouilou (Pointe-Noire). 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui abroge toutes les dispo 
sitions ant~rieures contraires prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~ et sera publi~ au Jour 
nal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 29 avril 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernemheit : 

. - 
.Le ministre de lindustrie et du tourisme, · 

Jean ITADI. 
Le ninisire des finances, 

Henri LOPES. 
Le ministre 'du travail et de la justice, 

· garde des sceau, 
} Victor TMBA-TAMBK' ·s- 

.. .' · 
ACTE EN ABREGE' 

PERSONNEL 

. Affectation. 
Par arr&t~ n 3532 du 18 avril 1980, somit et demeurent 

.retir~es les dispositions de l'arr~t~ no 6643 /sGG. ·du, 27 d~ 
cembre 1979, mettant des ex-milit~ires ~ la disposition, du 
minist~re de l'int~rieur en 'ce qui concerne le capit~in Yok 
(Appolinaire). · ··> 

·' 
sera publi~ au Journal 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 

RECTIFICATIF NO 80-180 du 25 avril 1980 au d~cret no 80-111 
du 7 mars 1980, portant nomination ~ titre exceptionnel 
dans I'Ordre du M~rite Congolais. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.CT., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
GRAND MAITRE DE L'ORDRE NATIONAL, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 de la R~publique 
Populaire du Congo ; 

Vu le d~cret no 59-54 du 25 f~vrier 1959, portant cr~ation 
de TOrdre du M~rite Congolais; 

Vu le d~cret no 59-227 du 31 octobre 1959, fixant le mon 
tant des droits de chancellorie ; 

Vu le d~cret no 59-228 du 31 octobre 1959, portant cr~g 
tion du conseil de I'Ordre du M~rite Congolais; 

Vu le d~cret no 59-226 du 31 octobre 1959, fixant les insi 
gnes de TOrdre du M~rite Congolais; . · 

Vu le d~cret no 59-239 du 27 novembre 1059, relatif ~ la 
remise des insignes de I'Ordre du M~rite Congolais ; 

Apr~s avis de la chancellerie, 

D~CR~TE : 
Art. 1er. Larticle 1er du d~cret no 80-111 du 7 mars 

1980 est modif~ comme suit- en ce qui concerne le grade :.' 
t 

A lie~ de-: 
Est nomm~ ~ titre exceptionnel dans J'Ordre du M~rite 

Congolais au grade de grand:officier: • . 
M. Yoka (Aim~-Eminahuel), ministre, directeur de cabi 

net du Chef de TEtat. 
Lire: 

Est nomr ~ titre exceptioinel dans TOrdr~ du M~rit 
Congolais au grade de command~ur : 

M. Yoka (Aim~-Emmanuel), ministre, directeur de cabi 
net du Chef de lEtat. 

Colonel Denis SASSOt-N'GUrsso. 

ACTE EN ABREGE 

PERSONNEL 

Affectation 

-Par arr~t~ n 3508 du 16 avril 1980, le camarade 
M'Bouni (Henri), attach~ des services · administratifs et 
financiers contraetuel, est relev~ de ses fonctions d'attach~ 
diplomatique au cabinet du Chef de I'Etat. 

L'int~ress~ est remis ~ la disposition de son administration 
d'origine. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date de.sa 
signature. 

PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

D~CRET N° 80-197 du 29 avril 1980, portant nomination de 
M. Lomba (Pierre), secr~laire d'administration, en qualit~ 
de directer r~gional du tourisme au Koilou. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu l'ordonnance no 35-77 du 28 juillet 1977, relative ~ 

l'exercice du pouvoir r~glementaire en R~publique Popu 
laire du Congo; 

Divers. 

· CIRCULAIRE 
Il m'a ~t~ donn~ de constater que les entreprises 

d'Etat, ~ l'issue de la tenue de leur comit~ de direction ot 
de leur conseil d'administration, proc~dent automatique 
ment ~ l'augmentation des prix de lers produits ou ser 
vices. 

Je vous rappelle que les revalorisations des prix de vente 
des produits, ou services des entreprises d'Etat doivent 
~tre approuv~es par le conseil des ministres. , 

D'une mani~re g~n~rale, il a ~t~ retenu en conseil ·des 
ministres que les revalorisations des prix ne seront d~cid~es 
qu'en fonction des plans de redressement des entreprises, 
concern~es. 

Aussi, les ministres, ayant des entreprises· sous· leur 
tutelle, doivent-ils veiller ~ la stricte application de cette 
d~cision du conseil des ministres. 

-------oOlo-------- 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

D~CET N9 80-178 du 22 avril 1980, portant nomination 
d'un directeur central de l~conomie de I'Arm~e Populaire 
Nationale. 

LE PR~SIDENT DU C.C. bu P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETA\T, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 17-61 du 16 janvier 1961, portant organi 

sation et recrutement des forces arm~es de la R~publique; 
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Vu lordonnance no 31-70 du 18 aot 1970, portant statut 
g~n~ral des cadres de l'Arm~e Populaire Nationale; 

Vu le d~cret no 77-195 du 25 avril 1977, portant r~organi 
sation du minist~re de la d~fense nationale; 

Vu le d~cret no 77-211 du 28 avril 1977, portant cr~ation 
d'une direction g~n~rale de la logistique au sein de I'Arm~e 
Populaire Nationale; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres ; 

Vu le d~cret no 79-488 du 11 septembre 1979, fixant les 
indemnit~s allou~es aux titulaires de certains postes admi 
nistratifs; 

Vu la note de service no 2549 /EMG.-AP.-1B. du 13 octo 
bre 1979, relative a la nomination d'un directeur central de 
l~conomie de l'Arm~e Populaire Nationale; 

D~CR~TE : 

Art. 1er. Le commandant Mouanga (Lazare) de l'Ar 
m~e Populaire Nationale, est nomm~ directeur central de 
l'~conomie de I'Arm~e Populaire Nationale. 

Art. 2. --L'int~ress~ percevra ~ ce titre les indemnit~s 
pr~vues par les textes en vigueur. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prend effet pour comp 
ter du 13 octobre 1979, sera publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 22 avril 1980. 

Colonel Denis SASSOU-N'GUESSO 

DCET N9 80-179 du 22 avril 1980, portant nomination d'un 
. directeur de la planification, pr~s le minist~re de la d~fense 

nationale. 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DEL'ETAT, 

PnSIDENT DU CONSEIL, DES MINISTRES, 
MINISTRE DE LA D~FENSE NATIONALE, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 17-61 du 16 janvier 1961, portant organisation 

et recrutement des forces arm~es de la R~publique; 
Vu l'ordonnance n 31-70 du 18 ao0t 1970, portant statut 

g~n~ral des cadres de I'Arm~e Populaire Nationale ; 
Vu le d~cret no 74-439 du 6 d~cembre 1974, portant cr~a 

tion d'une direction centra]e de planiflcation et de coordi 
nation des activit~s de I'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu le d~cret no 77-195 du 25 avril 1977, portant r~organi 
sation du minist~re de la d~fense nationale ; 

Vu le d~cret n 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation des membres du conseil des ministres; 

Vu le d~cret no 79-473 du 6 septembre 1979, portant 
creation d'un cabinet de la d~fense nationale, pr~s la pr~si 
dence de la R~publique; 

Vu le d~cret n 79-488 du 11 septembre 1979, fxant les 
indemnit~s allou~es aux titulaires de certains postes admi 
tratifs; 

Vu la note de service n 2540 /EMG.-APN.-1B. du 13 octo 
bre 1979, relative ~ la nomination de directeur de la plani 
fcation, pr~s le minist~re de la d~fense nationale, 

D~CR~TE: 

Art. 1er. -Le commissaire de la marine de 2e classe 
N'Dongo-Mokana_(Xavier), de l'Arm~e Populaire Natio 
nale, est nomm~ directeur de la planification, pr~s le minis 
t~re de la d~fense nationale, cumulativement avec ses fonc 
tions habituelles. 

Art. 2. Le pr~sent d~cret qui prend effet pour comp 
ter du 13 octobre 1979, sera publi~ au Journal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 22 avril 1980. 

Colonel Denis SASSOU-N'GUESS0. 

D~CRET N° 80-183 du 25 avril 1980, portant cr~ation du 
15° balaillon d'infanterie m~canise. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
MINISTRE DE LA D~FENSE NATIONALE, 

Sur proposition du comit~ de d~fense; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 17-61 du 16 janvier 1961, portant organi- 

sation et recrutement des forces arm~es de la R~publique ; 
Vu lordonnance n 1-69 du 6 f~vrier 1969, modifiant la 

loi n° 11-66 du 22 juin 1966, portant cration de I'Arm~e 
Populaire Nationale ; 

Vu l'ordonnance n 6-69 du 24 f~vrier 1969, portant orga- 
nisation de la d~fense op~rationnelle du territoire ; 

Vu le d~cret no 74-354 du 28 septembre 1974, portant 
cr~ation du comit~ de d~fense; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomi- 
nation des membres du conseil des ministres ; 

Le conseil des ministres entendu, 

D&c~TE : 

Art. 1er. Il est cr~e au sein de l'Arm~e Populaire 
Nationale, une formation d~nomm~e : 15° Bataillon d'In 
tanterie M~canis~e (15° B.I.M.). 

Art. 2. Le 15° Bataillon d'Infanterie M~canis~e est 
implant~ dans la zone militaire no 1 Makola. 

Art. 3. Le 15° Bataillon d'Infanterie M~canis~e fore 
un corps et comprend : 
Un Etat-major du bataillon auquel sont rattach~es : 
Une section des op~rations; 
Une section de reconnaissance; 
Une section des transmissions; 
Une section de sapeurs; 
Une section de transport; 
Une section d'armement; 
Une section de ravitaillement ; 
Une ~quipe d'armes sp~ciales; 
Une ~quipe de d~pannage; 
Une ~quipe m~dicale. 
Les unit~s de combat compos~es de : 
3 compagnies d'infanterie ; 
Un escadron de chars; 
Une batterie de mortiers 82; 
Une batterie anti-chars; 
Une batterie anti-a~rienne; 
Une section mitrailleuse. 
Art. 4. Le 15° Bataillon d'Infanterie M~canis~e a pour 

missions: 

En temps de pair : 
D'assurer le maintien en bon ~tat de fonctionnement des 

moyens mat~riels et personnels en dotation dans cette for 
mation ; 

D'appliquer les directives, plans et programmes d'ins 
truction de 'Etat-major g~n~ral; 

De pr~parer des mancuvres interarmes dans le cadre de 
la mobilisation g~n~rale ; 

D'assurer le service g~n~ral. 

En temps de guerre : 
D'assurer la protection des secteurs qui lui sont impartis 

sur le plan de la d~fense nationale ; 
De participer ~ la lutte arm~e. 
Art. 5. Les effectifs composant le 15° Bataillon d'In 

fanterie M~canis~e proviennent du centre d'instruction de 
Makola. 

Art. 6. -Le 15° Bataillon d'Infanterie M~canis~e est 
command~ par un officier nomm~ par arr~t~ du ministre de 
la d~fense nationale sur proposition du chef d'Etat-major 
g~n~ral de I'Arm~e Populaire Nationale. 
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Art. 7. L'oflicier commandant le 15° Bataillon d'In. 
fanterie M~canis~e a rang et pr~rogatives de chef de corps. 
sur le plan administratif et disciplinaire, il rel~ve de l'auto 
rit~ directe de commandant de zone et sur le plan comman 
dement, de TEtat-major g~n~ral. ' 

Art. 8. Le ministre de la d~fense nationale et le minis 
tre des finances sont charg~s, chacun en ce qui le concern 
de l'application du pr~sent d~cret qui sera publi~ au Journal 
officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 avril 1980. 

Colonel Denis SASSOU-N'GUESS. 
Par le Pr~sident. du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 
Pr&sident du conscil des ministres, 
Ministre de la ·d~fense nationale 

Le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

DCRET N° 80-184 dn 25 avril 1980, portant cr~ation d 20° 
bataillon d'infanterie m~canis~e. 

LE Pm~S1DENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRSIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CIIEF DE L'ETAT, 

PRSIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
MINISTRE' DE LA D~FENSE NATIONALE 

Sur proposition du comit~ de d~fense; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 17-61 du 16 janvier 1961, portant organisa 

tion et recrutement des forces arm~es de la R~publique ; 
Vu l'ordonnance no 1-69 du 6 f~vrier 1969, modifiant la 

Joi no 11-66 du 22 juin 1966, portant cr~ation de I'Arm~e 
Populaire Nationale ; 

Vu l'ordonnance no 6-29 du 24 f~vrier 1969, portant or 
ganisation de la d~fense op~rationnelle du territoire; 

Vu le d~cret no 74-354 du 28 septembre 1974, portant 
cr~ation du comit~ de d~fense; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres; 

Le conseil des ministres entendu, 

D~CI~TE: 
Art. 1@r. -Il est cr~e au sein de IArm~e Populaire Na 

tionale, une formation d~nomm~e : 20e bataillon d'infan 
terie m~canis~e (20° B.I.M.). 

Art. 2. Le 20° bataillon d'infanterie m~canis~e est im 
plant~ dans la zone autonome de Brazzaville. 

Art. 3. -Le 20° bataillon d'infanterie m~canis~e forme 
corps et comprend : 

Un ~tat-major du bataillon auquel sont rattach~es : 
Une section des op~rations; 
Une section de reconnaissance ; 
Une section des transmissions ; 
Une section de sapeurs ; 
Une section de transport ; 
Une section d'armement; 
Une section de ravitaillement; 
Une ~quipe d'armes sp~ciales ; 
Une ~quipe de d~pannage; 
Une ~quipe m~dicale. 
Les unit~s de combat compos~es de : 
3 compagnies d'infanterie ; 
Un excadron de chars; 
Une batterie de mortiers 82 ; 
Une batterie anti-chars; 
Une batterie anti-a~rienne; 
Une section mitrailleuse. 

Art. 4. -Le 20° bataillon d'infanterie m~canis~e a pour 
missions. 

En temps de paix : 
D'assurer le maintien en bon ~tat de fonctionnement des 

moyens mat~riels et personnels en dotation dans cette for 
mation; 
- D'appliquer les directives, plans et programmes d'ins 

truction de l'~tat-major gn~ral ; 
De pr~parer des mancuvres interarmes dans le cadre de 

la mobilisation g~n~rale ; 
D'assurer le service g~n~ral. 

En temps de gucrre : 
D'assurer la protection des secteurs qui lui sont impartis 

sur le plan de la d~fense nationale ; 
De participer ~ la lutte arm~e. 
Art. 5. Les effectifs composant le 20° bataillon d'in 

fanterie m~canis~e proviennent du centre d'instruction de 
Makola. 

Art. 6. Le 20¢ bataillon d'infanterie m~canis~e est 
command~ par un of[icier, nomm~ par arr~t~ du ministre 
de la d~fense nationale sur proposition du chef d'~tat-major 
g~n~ral de lArm~e Populaire Nationale. 

Art. 7. Lo[icier commandant le 20e bataillon d'infan 
terie m~canis~e a rang et pr~rogative de chef de corps. Sur 
le plan administratif et disciplinaire, il rel~ve de l'autorit~ 
directe du commandant de zone et sur le plan commande 
ment de l'~tat-major g~n~ral. 

Art. 8. --- Le ministre de la d~fense nationale et le minis 
tre des finances sont charg~s, chacun en ce qui le concerne 
de l'application du pr~sent d~cret qui sera publi~ au Jour 
nal officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 25 avril 1980. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 
Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 

Pr~sident du conseil des ministres, 
ministre de la d~fense nationale, 

Le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Colonel Louis-SYLVAIN-GOMA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

---------000--------- 
D~CET N9 80-185 du 28 aDril 1980, portant r~int~ration 

dans !'Arm~e Populaire Nationale et nomination au grade 
d'officier d'un er-sous-officier. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PnSIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 
MINISTRE DE LA DFENSE NATIONALE, 

Sur proposition du comit~ de d~fense; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 17-61 du 16 janvier 1961, portant organisa 

tion et recrutement des forces arm~es de la R~publique ; 
Vu Fordonnance no 31-70 du 18 ao~t 1970, portant sta 

tut g~n~ral des cadres de I'Arm~e Populaire Nationale; 
Vu l'ordonnance no 1-69 du 6 f~vrier 1969, modifiant la 

loi no 11-66 du 22 juin 1966, portant cr~ation de I'Arm~e 
Populaire Nationale; 

Vu l'ordonnance no 6-69 du 24 f~vrier 1969, portant or 
ganisation op~rationnelle du territoire; 

Vu le d~cret no 62-127 du 7 mai 1962 sur le recrutement 
dans I'Arm~e ; 

Vu le d~cret no 77-170 du 11 avril 1977, portant retrogra 
dation d'un officier de l'Arm~e Populaire Nationale; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du premier ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres; 
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Vu l'arr~t~ n 4060 /PCM-MDN. du 15 juin 1977, portant 
lib~ration d'un sous-oflicier de IArm~ Populire Natio 
nale, 

D~c~TE : 
Art. 1er. L'ex-adjudant-Chef Tsango-A-B~ka (Domi 

nique), est autoris~ ~ r~int~grer I'Arm~e active avec le 
grade de sous-lieutenant pour compter du 1er novembre 
1979. 

Art. 2. ---Le temps pass~ par l'int~ress~ dans les r~ser 
ves soit 2 ans mois 4 jours, sera compt comme interrup 
tion de services. 

Art. 3. Toutes les dispositions ant~rieures contraires au 
pr~sent d~cret notamment le d~cret no 77-170 du 11 avril 
1977 portant retrogradation d'un officier et l'arr~t~ n° 
4060 /rcM-IDN. du 15 juin 1977, portant lib~ration d'un 
sous-officier de l'Arm~e Populaire Nationale, sont abrog~es. 

Art. 4. -Le ministre de la d~fense nationale et le minis 
tre des finances sont charg~s chacun en ce qui le concerne, 
de l'ex~cution du pr~sent d~cret qui sera publi~ au Journal 
officiel. 

Fait ~ Brazzaville, le 28 avril 1980. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESS0. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la ~publique, Chef de I'Etat, 
Pr~sident du conseil des ministres, 

Le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

D~CRET N° 80-190 du 26 avril 1980, porlant ~puration dun 
officier de I Arm~e Populaire Nationale 

LE PR~SIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA R~PUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT, 

PR~SIDENT DU CONSEIL DES MINISTES, 
MINISTE DE LA DFENSE NATIONALE, 

Sur proposition de la commission permanente a l'arm~e ; 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 17-61 du 16 janvier 1961, portant organisa 

tion et recrutement des forces arm~es de la R~publique ; 
Vu l'ordonnance no 1-69 du 6 fvrier 1969, modifiant la 

loi n 11-66 du 22 juin 1966, portant cr~ation de l'Arm~e 
Populaire Nationale ; 

Vu lordonnance no 31-70 du 18 ao0t 1970, portant sta 
tut g~n~ral des cadres de l'Arm~e Populaire Nationale ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres ; 

Vu les directives du Parti Congolais du Travail et les r~° 
solutions du Collogue de l'Arm~e Populaire Nationale, tenu ~ Brazzaville du 25 au 30 juillet 1974, recommandant la 
radiation des cadres de I'Arm~e Populaire Nationale des 
of[iciers, sous-of[iciers et combattants dont les services ren 
dus au sein de I'Arm~e Populaire Nationale, sont insuffi 
sants par suite d'inaptitude morale ou toute autre cause 
d~ment constat~e; 

Le conseil des ministres entendu, 

D~cm~TE : 

Art. 1er. Le sous-lieutenant Tsango-A-B~ka (Domini 
que) est ~pur~ de ]'Arm~e Populaire Nationale. 

Art. 2.---L'int~ress~ sera mis ~ la disposition de la Fonc 
tion Publique pour emploi. 

Art. 3. Le ministre de la d~fense nationale, le ministre 
de la justice et du travail, garde des sceaux et le ministre 
des finances, sont chargs chacun en ce qui le concerne, de 
l'ex~cution du pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 
la date de signature et qui sera publi~ au Journal officiel. 

Fait Brazzaville, le 26 aril 1980. 

Colonel Denis SASSOU-NGUES0. 
Par le Pr~sident du C.C. du P.C.T., 

Pr~sident de la R~publique, Chef de I'Etat, 
Pr~sident du conseil des ministres, 
ministre de la d~fense nationale, 

Le Premier ministre, Chef du Gouvernement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOLA. 

Le ministre de la justice et du travail, 
garde des sceauc, 

Victor TAMBA-TAMA. 
Le ministre des finances, 

Henri LOPES. 

-------{lo�------ 

MlNISTERE DE L'INTERIEUR 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Affectation 

Par arr~t~ n9 3666 du 23 avril 1980, les camarades 
dont les noms suivent sont mis ~ la disposition de la divi 
sion vie du parti (~partement de 'organisation) soit 
du minist~re de l'industrie pour leur utilisation (r~gularisa 
tion). 

a) Division vie du Parti: 
Bouanga (Danie)), pr~c~demment chef de P.C.A. d'Itou 

mbi; 
Ganka-Atipo (apha~l), pr~c~lemment du Comit~ du 

Parti du district d'Abala; 
Loucka-Goueck (Maurice), pr~c~demment permanent du 

Comit~ du Parti du district de Semb~; 
Makosso (Jean-Claude), pr~c~demment du Comit~ du 

Parti du district de N'Kayi; 
Beba (Fran~ois), pr~c~demment Pr~sident du Comit~ du 

Parti du district d'Impfondo. 

b) MINISTERE DE L'INDUSTRIE 
Dzomas (Jean-Bernard), administrateur des services ad 

ministratifs et financiers, pr~c~demment attach~ poli 
tique cabinet chef de l'Etat. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter du 1er novembre 
1979. 

Divers 

Par arr~t~ no 3663 du 23 avril 1980, sont d~finitive 
ment ferm~s les d~p~ts priv~s de vente de munitions et de 
poudre noire de chasse appartenant ~ IO.N.C.P.A., ~ MM. 
Itoua (Samuel) et Oko (Edouard), domicili~s ~ Gamboma. 

Le pr~sent arr~t~ qui abroge les arr~t~s nos 336 et 2008) 
INT-AG-AFM, 2552 /COP-DAT-DGAT des 28 janvier 1965, 9 
mars 1967 et 12 aot 1972. 

Par arr~t~ n 3664 du: 23 avril 1980, sont approuv~es, 
les d~lib~rations municipales ci-apr~s : 

D~lib~ration n? 16-72 du 28 d~cembre 1979, instituant 
une taxe sur les f~tes ~ caract~re priv~ ; 

D~lib~ration ne 17-79 du 28 d~cembre 1979, instituant 
un d~domagement en cas de d~t~rioration par les personnes 
physiques ou morales de la voie publique bitum~e ; 

D~lib~ration no 18-79 du 28 d~cembre 1979, instituant 
la taxe de stabulation des b~tes ~ l'abattoir municipal ; 
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Dlib~ration no 19-79 du 28 d~cembre 1979, instituant 
une amende sur les abattages clandestins des animaux des 
tin~s ~ la bouch~rie ; 

D~lib~ration no 20-79 du 28 d~cembre 1979, instituant 
une contribution destine au financement de la route du 
nouveau cimeti~re unique ; 

D~lib~ration no 21-79 du 28 d~cembre 1979, soumettant ~ autorisation la construction des pierres tombales dans les 
cimeti~res. ,, 

Les dispositions des d~lib~rations ci-dessus d~sign~es se 
rout ins~r~es au Journal officiel. 

Le commissaire politique, Pr~sident du comit~ ex~cutif 
du conseil populaire communal, et le percepteur-receveur 
municipal de la commune de Brazzaville sont charg~s, cha 
cun en ce qui le concerne, de [ex~cution du pr~sent arr~t~. 

- Par arr~t~ n 3665 du 23 avril 1980, M. Suner (Roger), 
(B.P. 2016) ~ Brazzaville, est autoris ~ recevoir en cession 
de M. Rodrigues (Anaden) (B.P. 887) ~ Brazzaville, le fusil 
de chasse calibre 12, de marque Fox no 32 /PD1. canon n? 
933 /DN1. 

L'int~ress~ devra se soumettre ~ la r~glementation en 
vigueur et notamment se munir d'un permis de port d'ar 
me r~glementaire. 

M. Suner (Roger) est tenu de r~exporter son arme ~ l'is 
sue de son s~jour en R~publique Populaire du Congo. 

Par arr~t~ no 3667 du 23 avril 1980, sont approuv~es. 
les dlib~rations : 

No 5-79 du 28 d~cembre 1979, portant adoption du comp 
te administratif exercice 1978 ; 

No 6-79 du 28 d~cembre 1979, portant virement de cr~ 
dits au budget communal exercice 1979 ; 

No 7-79 du 28 d~cembre 1979, portant reconnaissance de 
certaines zones habit~es.et fixant les modalit~s d'acquitte 
ment des taxes et valeurs des concessions domaniales; 

No 9-79 du 28 d~cembre 1979, instituant un droit de 
transfert de permis d'occuper; 

N· 10-79 du 28 d~cembre 1979, portant augmentation 
des taux de la taxe sur le transit des v~hicules ~ travers le 
stanley-Pool ; 

NO 11-79 du 28 d~cembre 1979, portant r~am~nagement 
des taux de la taxe sur les v~hicules ~ moteurs ; 

N· 12-79 du 28 d~cembre 1979, soumettant ~ la taxe de 
roulage, les v~hicules immatrieul~s en dehors de la commu 
ne de Brazzaville ; 

NO 15-79 du 28 d~cembre 1979, instituant une taxe sur la 
publicit~ ~ l'int~rieur du p~rim~tre urbain de la commune 
de Brazzaville. 

Les dispositions des d~lib~rations ci-dessus d~sign~es 
seront ins~r~es au Journal officiel. 

Le commissaire politique, Pr~sident du conseil populaire 
communal et le percepteur-receveur municipal de la com 
mune de Brazzaville, sont charg~s, chaeun en ce qui le con 
cerne de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. [ 

Par art~ no 3668 du 23 avril 1980, la manufacture l 
d'armes et <I-:! carlonches congolaise (l\J.A.C.C.) ayant son I si~ge social (BP. 87) ~ Pointe-Noire, est autoris~e ~ transf~ 
rer de Pointe-Noire aux dif~rents pays de 'UDEAC, les 
stocks de munitions de chasse dest in~s aux maisons de 
commerce ci-dcssous d~sign~es : 

Centrafrique : 
Ets. Dias B.P. 805 Bangui : 500 caisses de 1000 cartou 

ches de chasse calibre 12 soit 500 000 cartouches; 
Ets. Socoda B.P. 553 Bangui : 60 caisses de 1000 cartou 

ches de chasse calibre 12 soit 600 000 cartouches; 
Ets. S.C.K.N. B.P. 799 Bangui : 500 caisses de 1000 car 

touches de chasse calibre 12 soit 500 000 cartouches ; 
Ets. Cattin B.P. 827 Bangui : 2500 caisses de 1000 car 

touches de chasse calibre 12 soit 2 500 000 cartouches; 

Cameroun : 
Co Soudanaise BP. 84 Douala : 100 caisses de 1 000 car 

touches de chasse calibre 12 soit 100 000 cartouches; 
Armafrique BP. 235 Douala : 900 caisses de 1 000 car 

touches de chasse calibre 12 soit 900 000 cartouches; 

Stavroulakis BP. 633 Yaound~ : 800 caisses de 1 000 car 
touches de chasse calibre 12 soit 800 000 cartouches ; 

G~n~ral-Import BP. 1018 Douala : 1 500 caisses de 1 000 
cartouches de chasse calibre 12 soit 1 500 000 cartouches; 

G~n~lec BP. 58 Yaound~ : 2 500 caisses de 1 000 cartou 
ches de chasse calibre 12 soit 2 500 000 cartouches ; 

Sar) armes munitions et transport BP. 147 Yaound~ : 
500 caisses de 1 000 cartouches de chasse calibre 12 soit 
500 000 cartoches ; 

Gabon : 
Kaczmarek BP. 12 Libreville : 200 caisses de 1 000 car 

touches de chasse calibre 12 soit 200 000 cartouches; 
S.A.E.N. BP. 34 Franceville : 200 caisses de 1 000 ear 

touches de chasse calibre 12 soit 200 000 cartouches; 
G~n~ral-Import BP. 2122 Libreville : 300 caisses de 1 000 

cartouches de chasse calibre 12 soit 300 000 cartouches; 
Starep BP. 2222 Libreville : 200 caisses de 1 000 cartou 

ches de chasse calibre 12 soit 200 000 cartouches; 
agamod BP. 972 Libreville : 200 caisses de 1 000 car 

touches de chasse calibre 12 soit 200 000 car!ouches ; 
Soparga BP. 2271 : 500 caisses de 1 000 cartouches de 

chasse calibre 12 soit 500 000 cartouches; 
Personnaz-Gardin BP. 57 Libreville : 300 caisses de 1 000 

cartouches de chasses calibre 12 soit 300 000 cartouches. 
La manufacture d'armes et de cartouches congolaise 

(M.A.C.C.) devra prendre toutes les mesures de s~curit~ 
n~cessaires lors de lacheminement de ces munitions et se 
conformer tr~s strictement ~ la r~glementation en vigueur 
dans les R~publiques int~ress~es. 

- Par arr&t~ no 3669 du 23 avril 1980, M. M'Bankoua 
(Samson), domicili~ 19, avenue du Port prolong~ quartier 
M'Pila (Brazzaville), est autoris~ ~ recevoir en cession de 
M. Massamba (Pierre), domicili~ ~ Ouesso, (R~gion_de la 
Sangha), un fusil de chasse calibre 12 de marque Simplex ~ un coup n 140 161. 

L'int~ress~ devra se soumettre ~ la r~glementation en 
vigueur et notamment se munir d'un permis de port d'arme 
r~glementaire. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret no 63-277 du 
22 aot 1963, ordonnant la remise des armes appartenant ~ des particuliers dans les communes de la R~publique Po 
pulaire du Congo, il ne pourra ~tre exig~ en dehors du _titre 
de propri~t~, aueun paiement des droits sur le permis de 
port d'arme tant que le fusil demeurera en fourri~re au 
niveau des services de s~~curit~. 

Par arr~t~ no 3670 du 23 avril 1980, Mme I'Boubem~a 
tou demeurant rue Louingui no 117 bis Ouenz~ (Brazzaville 
est autoris~ ~ recevoir en cession de M. Diki (Rapha~l), do 
micili~ 61, rue Bangangoulou, ~ Ouenz~ Brazzaville, un 
fusil de chasse calibre 10,75. 

L'int~ress~e devra se soumettre ~ la r~glementation en 
vigueur et notamment se munir d'un permis de port d'arme 
r~glementaire. 

Conform~ment aux dispositions du d~cret no 63-277 du 
22 aot 1963 ordonnant la remise des armes_ appartenant ~ des particuliers dans les communes de la R~publique Po 
pulair~ du Congo, il ne pourra ~tre exig~ en dehors du titre 
de proprit~ aucun paiement des droits sur le permis de port 
d'arme tant que le fusil demeurera en fourri~re au mveau 
des services de s~curit~. 

Par arr~t~ no 3929 du 29 avril 1980, ~ titre exceptio 
nel, M. Harald (Nestroy), ambassadeur de la R~publique 
F~d~rale d'Allemagne en RR~publique Populaire du Congo ~ Brazzaville, est autoris~ ~ introduire en R~publique Po 
pulaire du Congo, les armes de chasse ci-apr~s : 

1 carabine 458, de marque Mauser n de fabrication 9426; 
1 carabine 300 Win. Magn., marque Kettner BSA n' de 

fabrication 34 R 1180 ; 
1 fusil de chasse 12-70, de marque Rapalle n de fabrica 

tion 17931. 
D~s qu'il sera en possession de ses armes, l'int~ress~ de. 

vra se soumettre ~ la r~glementation en vigueur, notam 
ment se munir des permis de port d'armes r~glementaires 

M. Harald (Nestroy) est tenu de r~exporter ses armes, ~ 
l'issue de son s~jour en R~publique Populaire du Congo. 
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-Par arr~t~ no 3930 du 29 avril 1980, ~ titre exception 
nel, M. Faignond, domicili~ au 107 Kms ~ Odziba, est au 
toris~ ~ acheter. 

1 fusil de chasse calibre 12. 1 

D~s qu'il sera en possession de son ar'"!1e, l'intcressc devra l se soumetire ~ la r~glementation en vigueur, notamment 
se munir d'un permis de port d'arme r~glementaire dans l les 48 heures de son acquisition. 

' _ Par arrete no 3931 clu 29 avril 1080, a titre exception- I nel M. Larome (G~rard), conseiller_~ la mission fran~aise de 
coop~ration pr~s lambassade de France ~ Brazzaville, est 
autoris~ ~ introduire en R~publique Populaire du Congo, 

1 fusil de chasse calibre 12 de marque Browning, no 
459938. 

D~s qu'il sera en possession de son arme, I'int~ress~ devra 
se soumettre ~ la r~glementation en vigueur, notamment 
se munir d'un permis de port darme r~glementaire dans les 
48 heures de son acquisition. 

M. Larome (G~rard) est tenu de r~exporter son arme z 
l'issue de son s~jour en R~publique Populaire du Congo. 

Par arr~t~ no 3939 du 30 avril 1980, ~ l'occasion de la 
c~l~bration le 27 avril 1980, ~ Pointe-Noire, de la « Journ~e 
Internationale des Cit~s-Unies » sous le th~me « Les Droits 
de PHomme, Am~ du D~veloppement », le comit~ de Jume 
lage de la ville de Pointe-Noire, est autoris~ ~ organiser des 
qui&tes dans la commune de Pointe-Noire. 

Le produit de ces qu~tes sera int~gralement destind : 
l'organisation des manifestations, notamment a la prise en 
charge par la commune de Pointe-Noire de certaines d~pen 
ses qu'occasionnera la c~l~bration de la journ~e internatio 
nale des Cit~s Unies. 

A lissue de ces qu~tes un compte rendu des recettes et 
des d~penses devra ~tre adress~_ au minist~re de l'int~rieur 
(secr~tariat g~n~ral ~ administration du territoire) 
ainsi qu'un ~tat d~taill~ de l'utilisation du produit net. 

Les infractions aux dispositions de Particle 2 du pr~sent 
arr~t~ seront punies des peines pr~vues ~ l'article 5 de l'ar 
r~t~ du 5 octobre 1949 r~glementant les collectes et souscrip 
tions. 

Par arr~t~ no 3940 du 30 avril 1980, est approuv~ le 
budget de la commune de N'Kayi, exerciee 1979. 

Le budget de la commune de N'Kayi exercice 1979 est 
~quilibr~ en recettes et en d~penses ~ la somme de 
67 497 856 francs) .. 

Le Pr~sident du comit~ ex~cutif du conseil populaire 
comunal, commissaire politique, maire de la ville de N'Kayi 
et le percepteur-receveur municipal sont charg~s, chacun 
en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

MINISTERE DE L'INFORMATION ET DES POSTES 
ET TELECOMMUNICATIONS 

Actos en abr~g~ 

PERSONNEL 

Par arr&t~ no 3594 du 21 avril 1980, sont et demeurent 
rapport~es les dispositions de l'arr~t~ no 9101 /MININFO-PT. 
du 14 novembre 1977, portant inscription au tableau 
d'avancement au titre de l'anne 1977, des fonctionnaires 
des cadres des cat~gories C et D des postes et t~l~commu 
nications (branche administrative) de la ~publique Popu 
laire du Congo et dressant. la liste des fonctionnaires de ces 
m~mes cadres avan~ant ~ lanciennet~ ~ 3 ans en ce qui 
concerne MM. Makoundou (Martin), N'Kounkou (Marcel) et 
Bilombo (Paul), respectivement commis de 2° et 4e ~chelon. 

Les int~ress~s ont ~t~ reclass~s et nomm~s commis de 
2e et 3° ~chelon, suivant rectificatif n 6920 /1.T.-SGFPT. 
pGT. du 11 aot 1978 l'arr&t~ n 73 /MT.-DGT. du 9 janvier 
1976, portant reclassement et nomination de certains agents 
des cadres des postes et t~l~communications d~clar~s admis 
au stage de recyclage. 

Par arr~t~ n9 3867 du 26 avril 1980, I. Loungouala 
(Francois), agent technique principal de 3° ~chelon des 
cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des postes_et t~l~com 
munications (branche technique) de la R~publique Popu 
laire du Congo, est inscrit au tableau d'avancement, ~ 22 ans 
pour le 4· &chielon, au titre de lann~e 1977. 

-Par arr~t~ n 3868 du 26 avril 1980, M. Loungouala 
(Fran~ois), agent technique principal de 3° ~chelon des 
cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des postes et t~l~com 
munications (branche technique) de la R~publique Popu 
laire du Congo, en service ~ Madingou, est promu au 4° ~che 
lon de son grade, au titre de l'ann~e 1977 : compter du 
1°r janvier 1977 ; ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet tant au point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ pour compter de la date indi 
qu~e ci-dessus. 

MINISTERE DES FINANCES 

Actes en abr~g~ 

Retraile 

PERSONNEL 

Par arr~t~ no 3583 du 21 avril 1980, sont conc~d~es. 
ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaire s 
agents de I'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

No 4154, enfants de Baka (Michel), orphelins d'un ex 
moniteur de 10 ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie II des 
services sociaux (enseignement) ; indice de liquidation 390 
soit 39 { ; pension de r~version; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Estelle, n~e le 18 juin 1967 ; 
Lydie, n~e le 25 septembre 1969; 
Fanny, n~e le 8 novembre 1971. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
70 { soit 58 960 francs le 13 septembre 1975 ; 
60 % soit 50 544 francs le 18 juin 1988; 
50 { soit 42 120 francs du 25 septembre 1990 au 7 

novembre 1992. 

Observation : 
PTO.: susceptibles d'~tre ~lev~es au montant des allo 

cations familiales. 

-Par arr~t~ n 3584 du 21 avril 1980, sont conc~d~es 
ou revers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de l'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

NO 3940, M. Itoua (Antoine), contr~leur de 3e ~cheion de 
la cat~gorie B, hi~rarchie II des postes et t~l~communi 
cations ; indice de liquidation 640 soit 70 ; ; pension 
'anciennet~ d'un montant annuel de 268 800 francs mise 
en paiement le 1er janvier 1979; 

Eufants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Paulette, n~e le 18 mai 1964; 
Justine, n~e le 2 septembre 1968 ; 
Brice, n~ le 13 novembre 1970; 
Christian, n~ le 20 janvier 1973 ; 
Flore, n~e le 18 d~cembre 1974. 

Observation : 
Jusqu'au 30 mai 1979: 
B~n~fcie d'une majoration de 20 de pension pour 

famille nombreuse de 15 %, pour compter du 1 er janvier 
1979 soit 40 320 francs et 20 %, pour compter du 1 er juin 1980 soil 53 760 francs l'an. 

N9 3878, Mme Kiatatouka n~e Diafouka (Julienne), veuve 
d'un ex-assistant des services d'information et programme 
de 3 ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I ; indice de liqui 
dation 490 soit 5 { ; pension de r~version d'un montant 
annuel de 7 352 francs mise en paiement le 1er ao0t 1978 ; 
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Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Gilberte, n~e le 3 aot 1960 ; 
Yvonne, n~e le 13 septembre 1963 ; 
F~licit~, n~e le 26 juin 1974 ; 
Armand, n~ le 30 janvier 1977; 
Nathalie, n~e le 2 mai 1978 ; 
Nadeige, n~e le 2 mai 1978. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
50 % soit 7352 francs le 14 juillet 1978; 
40 { soit 5 880 francs le 3 aot 1981; 
30 % soit 4 412 francs le 13 septembre 1984 ; 
20 % soit 2 940 francs le 26 juin 1995; 
10 % soit 1 472 francs du 30 janvier 1998 au 1 er mai 

1999. 
Observation : 

PTO : susceptibles d'~tre ~lev~es au montant des allo 
cations familiales. 

-Par arr~t~ no 3585 du 21 avril 1980, sont conc~d~es 
ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents del'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

No 3871, Mme N'Sihou ne Koula, veuve dun ex-plan 
ton de 8 ~chelon du cadre de personnels de service ; indice 
de liquidation 260 soit 47 ; pension de r~version d'un 
montant annuel de 36 660 francs mise en paiement le 
1er septembre 1978 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Florentine, n~e le 24 novembre 1958 ; 
Isabelle, n~e le 5 mai 1962 ; 
Gustave, n~ le 18 septembre 1964 ; 
Magali, n~e le 21 f~vrier 1967. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
40 % soit 29 328 francs le 3 aot 1978 ; 
30 { soit 21 996 francs le 24 novembre 1979; 
20 % soit 14 664 francs le 5 mai1985; 
10 % soit 7 332 francs du 18 septembre 1985 au 20 f~vrier 

1988. 
Observation : 

Jusqu'au 30 novembre 1979: 
PTO. : susceptibles d'~tre ~lev~es 

cations familiales. 
B~n~ficie d'une majoration de 25 % de pension pour 

famille nomhretise, 20 % pour comptcr du 1 er septembre 
1978 soit 7 332 francs, 25 % pour compter du 1er d~cembre 
1979 soit 9 168 francs I'an. 

No 3882, M. Lonz~ni (Pierre), commis principal de 5° ~che 
lon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services adminis 
tratifs et financiers ; indice de liquidation 390 soit 47 % ; 
pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 109 980 
francs misc en paiement le 1 er mars 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Laure, n~e le 4 juin 1965; 
Parfait, n~ le 18 avril 1971 ; 
Pierre-Gabin, n~ le 13 avril 1972; 
Habib, n~ le 20 juillet 1974 ; 
Reine-Sonia, n~e le 23 avril 1977; 
Pierre-Ambroise, n~ le 7 d~cembre 1971. 

Observation : 
Jusqu'au 30 juin 1980. 

Par arr~t~ no 3586 du 21 avril 1980, sont conc~d~es 
ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents deT'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

NO 4168, M. M'Boumba (Albert), chef de halte, ~chelle 
4-A, 9° ~chelon du C.F.C.O. ; indice de liquidation 394 soit 
47{ ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
111 108 franes mise en paiement le 1er janvier 1980 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Marie, n~e le 3 d~cembre 1963; 
Alain, n~ le 17 janvier 1966 ; 
Victoire, n~e le 11 novembre 1969 ; 
Aim~, n~ le 14 aot 1972; 
Blanche, n~e le 23 janvier 1975 ; 
Frady, n~ le 14 d~cembre 1978. 

Observation : 
B~n~fieie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soit 11 112 francs an. 

NO 4169, M. Boundzanga (Pierre), secr~taire d'adminis 
tration de 1er ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
services administratifs ct financiers ; indice de liquidation 
440 soit 55 { ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel 
de 145 200 francs mise en paiement le 1 er janvier 1980 ; 

Enfant a charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean, n~ le 8 septembre 1965. 

Observation : 
Jusqu'au 30 septembre 1980: 
B~n~ficie d'une majoration de 20 % de pension pour 

famille nombreuse soit 29 040 francs l'an 
NO 4170, M. Kibendo (Hilaire), maitre d'externat et d'in 

ternat de 1er ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie II des ser 
vices sociaux (enseignement) ; indice de liquidation 430 soit 
51 % ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
131 580 francs mise en paiement le 1er f~vrier 1980; 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension pour 

famille nombreuse soit 13 160 francs l'an pour compter du 
1er f~vrier 1980. 

NO 4171, M. Bassoukika (Ars~ne), instituteur-adjoint de 
1er ~chelon de la cat~gorie C, hi~rrchie I des services 
sociaux (enseignement); indice de liquidation 440 ; pension 
d'anciennet~ d'un montant annuel de 137 920 franes mise 
en paiemen t le 1 er mai 1980 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de Ia pension : 
Denise, n~e le 15 mai 1963 ; 
Andr~, n~ le 23 avril 1965. 

Observation : 
Jusqu'au 30 avril 1980: 
B~n~ficie d'une majoration de 20 { de pension pour 

famille nombreuse soil 20 980 francs l'an pour compter du 
1 er j uillet 1980. 

NO4172, M. Bab~la (Maurice), commis principal de 2° ~che 
Ion de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services administratifs 
et financiers ; indice de liquidation 320 soit 46 % ; pension 
d'anciennet~ d'un montant annuel de 88 320 francs mise en 
paiement le 1 er janvier 1980; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Flicit~, n~e le 2 juillet 1961 ; 
Ars~ne, n~ le 7 octobre 1963 ; 
Denis, n~ le 9 octobre 1965; 
Anicette, n~e le 17 avril 1967 ; 
Jacques, n~ le 25 juillet 1969 ; 
Idver, n~ le 12 septembre 1971 ; 
Urbain, n~ le 25 mai 1972: 
Franck, n~ le 2 d~cembre 1973 ; 
Audrey, n~ le 14 juin 1978. 

Observation : 
Jusqu'au 30 octobre 1980. 
NO 4173, M. Essou (Jean-Fid~le), controleur de 6° ~che 

on de la cat~gorie B, hi~rarchie I des postes et t~l~commu 
nications ; indice de liquidation 860 soit 68 % ; pension 
d'anciennet~ d'un montant annuel de 350 880 francs mise 
en paiement le 1 er janvier 1980 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Ga~tan, n~ le 3 juillet 1961 ; 
Patrick, n~ le 24 novembre 1964 ; 
yppolyte, n~ le 1er septembre 1973 ; 
Herv~, n~ le 16 juin 1974; 
Denis, n~ le 9 octobre 1976 ; 
Elda, n~e le 21 d~cembre 1978. 

Observation : 
B~n~ficie dune majoration de 15 % de pension pour 

famille nombreuse soit 52 632 francs l'an. 

-Par arr~t~ no 3587 du 21 avril 1980, sont conc~d~es 
ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de' lEtat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

NO 4165, M. Gobanda (Prosper), chef de station principal 
de 1re classe, ~chelle 6 B, 9 ~chelon de I'A.T.C. ; indice de 
liquidation 598 soit 45 { ; pension d'anciennet~ d'nn mon 
tant annuel de 161 460 francs mise en paiement le 1er jan 
vier 1980; 

au montant des allo- 
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Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Th~r~se, n~e le 17 mai 1963; 
Jeanne, n~e le 5 aot 1965 ; 
Claude, n~ le 4 avril 1968 ; 
Herv~, n~ le 29 ao0t 1970. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soil 16 148 francs I'an. 
N9 4156, M. Loembet (Martin), sous-chef de gare hors 

classe, ~chelle 10-B, 9 ~chelon de IA.T.C. ; indice de liqui 
dation 984 soit 50 { ; pension d'anciennet~ d'un montant 
annuel de 280 200 francs mise en paiement le 1 er janvier 
1980; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Lucien, n~ le 13 d~cembre 1961 ; 
Marie, n~e le 1er ao0t 1966; 
L~a, n~e le 12 septembre 1968 ; 
Bienvenu, n~ le 17 juin 1969; 
Viviane, n~e le 30 septembre 1970 ; 
Rolande, n~e le 24 mai 1972 ; 
Gis~le, n~e le 30 mai 1974 ; 
Guy, n~ le 12 juin 1976. 

Observation : 
B~n~fcie d'une majoration de 15 de pension pour 

famiile nombreuse de 10 % pour compter du 1 er janvier 
1980 soit 28 020 francs et 15 % pour compter du 1 er juillet 
1980 soit 42 032 francs l'an. 

NO 4157, M. Gaye-Mavina, chef de station principal de 
1re classe, ~chelle 6-C, 9° ~chelon de l'A.T.C. ; indice de 
liquidation 608 soit 51 { ; pension d'anciennet~ d'un mon 
tant annuel de 186 048 francs mise en paiement le 1 er jan 
vier 1980; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Romuald, n~ le 28 octobre 1966 ; 
Patricia, n~e le 11 mai 1971 ; 
Patricia, n~e le 15 juillet 1973 ; 
Natacha, n~e le 15 avril 1976. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension pour 

famiile nombreuse soit 18 604 francs I'an. 
NO 4158, M. Mikemo (Michel), chef de station principal 

de 2° classe, ~chelle 5, 9° ~chelon de IA.T.C. ; indice de 
liquidation 474 soit 53 % ; pension danciennet~ d'un mon 
tant annuel de 150 732 francs mise en paiement le 1 er jan 
vier 1980; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Charles, n~ le 4 novembre 1961 ; 
Jean de Dieu, n~ le 17 septembre 1965. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 25 % de pension pour 

famille nombreuse soit 37 688 francs I'an. 

Par arr~t~ n 3588 du 21 avril 1980, sont conc~d~es 
ou r~verses au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de l'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

NO 4189, M. Moussoungou (Daniel), ouvrier principal de 
1re classe, ~chelle 6 C, 9" ~chelon du C.F.C.O. ; indice de 
liquidation 608 soit 46 { ; pension d'anciennet~ d'un mon 
tant annuel de 167 808 francs mise en paiement le 1 er jan vier 1980; 

Enfants a charge lors de la liquidation de Ia pension : 
Jean de Dieu, n~ le 24 mai 1967; 
Annie, n~e le 18 d~cembre 1969;, 
Fridolin, n~ le 19 d~cembre 197f; 
Ghislain, n~ le 23 novembre 1973 ; 
Armel, n~ le 29 juillet 1976 ; 
Romario, n~ le 31 octobre 1978. 
NO 4190, M. Tchitembo (Auguste), chef de brigade d'ou 

vriers, ~chelle 7, 9 ~chelon de IA.T.C. ; indice de liquida 
tion 722 soit 47 % ; pension d'anciennet~ d'un montant 
annuel de 203 604 francs mise en paiement le 1 er avril 
1980; 

Enfants a charge lors de la liquidation de Ia pension : 
Paul, n~ le 9 ao0t 1962; 
Yvette, n~e le 9 aot 1962; 
Georges, n~ le 6 d~cembre 1964 ; 

Victorine, n~e le 23 mars 1967; 
Anatole, n~ le 3 juillet 1969 ; 
Auguste, n~ le 10 novembre 1971. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 5 % de pension pour 

famille nombreuse soit 30 540 francs I'an pour compter du 
1e° avril 1980. 

NO 4 191, M. Kimenga (Andr~), assistant de la navigation 
a~rienne de 1er ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
services techniques ; indice de liquidation 430 soit 37 % ; 
pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 95 460 francs 
mise en paiement le 1°" janvier 1980 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Olga, n~e le 19 novembre 1966 ; 
Andr~, n~ le 19 septembre 1968 ; 
Natalie, n~e le 20 octobre 1970; 
Egide, n~ le 6 f~vrier 1973; 
Roselyne, n~e le 20 ao0t 1975 ; 
Ruth, n~ le 25 octobre 1979. 

Par arr~t~ no 3622 du 21 avril 1980, la caisse de retrai 
tes du Congo est autoris~e ~ rembourser les retenues pour 
pensions aux militaires de I'Arm~e Populaire Nationale 
ci-apr~s: 

Soldat de 2° classe N'Gampourou (Victor), radi~ des con 
troles le 1er mai 1973 ; montant 10 656 francs ; domicile : 
82, rue Kint~l~ (Ouenz~-Brazzaville) ; 

Soldat de 1re classe Moubamba (Etienne), radi~ des con 
tr~les le 21 juillet 1971 ; montant 11 016 francs ; domicile : 
Div~ni~ (P.C.A. de Nianga). ' 

Par arr~t~ no 3627 du 22 avril 1980, est conc~d~e sur 
la caisse de retraites de la R~publique Populaire du Congo, 
la pension au militaire d~sign~ ci-apr~s : 

N9 10812, sergent-chef de I'Arm~e Populaire Nationale 
Tsono (Dieudonn~), indice de liquidation 666 ; pension pro 
portionnelle d'un montant de 143 856 francs mise en paie 
ment le 1 er novembre 1978. 

Enfants ~ charge lors de la liquidation : 4, n~s les 19 mars 
1964, 13 aot 1966, 26 septembre 1968 et 10 novembre 
1969. 

Par arr~t~ n 3877 du 28 avril 1980, sont conc~d~es 
ou r~serv~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de I'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s: 

No 4150, M. Peyha (Joseph-Henri), chef de brigade d'ou 
vriers de 2° classe, ~chelle 7, 9° ~chelon de PA.T.C. ; indice 
de liquidation 722 soit 39 % ; pension d'anciennet~ d'un 
montant annuel de 168 948 francs mise en paiement le 1er 
d~cembre 1979; 

Enfants ? charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean, n~ le 13 mars 1961 ; 
Andr~, n~ le 9 ao~t 1963 ; 
Jeanne, n~e le 8 novembre 1965 ; 
Aur~lie, n~e le 4 mai 1968 ; 
Petronille, n~e le 30 mai 1971 
H~lbne, n~e le 27 ao0t 1975 ; 
Badrya, n~e le 21 juin 1979. 

Observation : 
B~n~fcie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soit 16 898 francs I'an. 
No 4151, M. Silmouanga (Abraham), contre-ma~tre de 

1re classe, ~chelle 12 A, 7e ~chelon de 1'A.T.C. ; indice de 
liquidation 1053 soit 28 % ; pension proportionnelle d'un 
montant annuel de 172 452 francs mise en paiement le 
1 er novembre 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension: 
Chantal, n~e le 1f mai 1963 ; 
Edmond, n~ le 23 d~cembre 1966. 
N9 4152, Mme Milandou n~e Moussayandi (Victorine), 

veuve d'un ex-professeur.de CE.G. de 1er ~chelon de la 
cat~gorie A, hi~rarchie II des services sociaux (enseigne 
ment) ; indice. de liquidation 710 soit 32 % ; pension de 
r~version d'un montant annuel de 68 160 francs mise en 
paiement le 1 er septembre 1978 ; · 

Pensions temporaires d'orphelins : 
20 % soit 27 264 francs le 30 ao0t 1978 ; 
10 % soit 13 632 francs au 24 juin 1988 au 16 juin 1991. 
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Observation : 
P.T.O, : susceptibles d'tre ~lev~es au montant des allo 

cations familiales. 

N9 4153, M. Missengu~ (Germain), instituteur-adjoint de 
3e ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseigncment) ; indice de liquidation 490 soit 43 % ; pen 
sion d'anciennet~ d'un montant annuel de 99 960 francs 
mise en paiement le fer f~vricr 1980 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Marie-B., n~e le 22 juillet 1960 ; 
Augustine, n~e le 1er novembre 1962 ; 
Ferdinand, n~ le 17 mai 1965; 
Chirstian, n~ le 11 f~vrier 1968; 
Henriette, n~e le 13 juillet 1970; 
Georgine, n~e le 10 juillet 1973 ; 
Gloria, n~e le 9 novembre 1977. 

Observation : 
Jusqu'au 30 mai 1980 : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famile nombreuse soit 9 996 francs l'an. 

-Par arr~t~ no 3878 du 28 avril 1980, est conc~d~e au 
titre de la caisse de retraites de la R~publique Populaire 
du Congo, la pension au fonctionnaire ou agent de I'Etat 
ci-apr~s: 

N9 4192, M. Loundou (Robert), sous-chef de gare hors 
classe, E 10 A, 9° ~chelon de A.T.C. ; indice de liquidation 
924 soit 55 % ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel 
de 304 920 francs mise en paiement le 1 er octobre 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
L~ontine, n~e le 12 mars 1966; 

.Georgine, n~ le 24 avril 1966 ; 
Dieudonn~, n~ le 14 ao~t 1968 ; 
Christine, n~e le 20 octobre 1968 ; 
Lucien, n~ le 11 janvier 1971 ; 
Estelle, n~e le 20 f~vreir 1973; 
Ulrich, n~ le 27 mai 1973 ; 
Blandine, n~e le 8 aot 1975 ; 
Carmen, n~e le 18 d~cembre 1975 ; 
L~ticia, n~e le 11 mai 1977 ; 
Paule, n~e le 12 octobre 1978. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nom 

breuse de 15 % pour comptcr du 1 er octobre 1979 soit 
45 740 francs et 20 { pour compter du 1er janvier 1980 
soit 60 984 francs l'an. 

Par arr~t~ n° 3879 du 28 avril 1980, sont conc~d~es 
ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents del'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

No 4216, M. Samba (Th~ophile), ouvrier principal de 
1re classe, E 6, 9° ~chelon de l'A.T.C. ; indice de liquidation 
608 soit 47 { ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel 
de 171 456 francs mise en paiement le 1 er janvier 1980 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Nicolas, n~ le 4 d~cembre 1960; 
Adolphine, n~e le 13 aot 1965 ; 
Eliane, n~e le 13 aot 1965 ; 
Th~ophile, n~ le 6 janvier 1967 ; 
Didas, n~ le 10 janvier 1971 ; 
Nathalie, n~e le 3 ao0t 1974 ; 
Judith, n~e le 2 janvier 1977; 
Arnaud, n~ le 28 juin 1979. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soit 17 148 francs I'an pour compter du 
1 er janvier 1980. 

NO 4217, M. N'Kondani (Gilbert), chef de brigade d'ou 
vriers hors classe, E 10, 9° ~chelon de IA.T.C. ; indice de 
liquidation 924 soit 37 { ; pension d'ancienet~ d'un mon 
tant annuel de 205 128 francs mise en paiement le 1 er juin 
1980. 

No 4218, M. Samba (Joseph), sous-inspecteur , ~chelle 14, 
2e ~chelon de lA.T.C. ; indice de liquidation 1317 soit 53 %; 
pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 368 404 
francs mise en paiement le 1 er janvier 1980; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension: 
Elisabeth, n~e le 3 novembre 1960; 
Faustin, n~ le 15 f~vrier 1963 ; 
Henriette, n~e le 16 novembre 1965 ; 
Yvette, n~e le 26 f~vrier 1968 ; 
Anasthasie, n~e le 26 janvier 1971 ; 
Aline, n~e le 17 octobre 1973 ; 
Veronique, n~e le 26 janvier 1978. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soit 36 840 francs I'an. 
No 4219, M. Balossa (Fran~ois), instituteur de 1er che 

lon de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement) ; indice de liquidation 590 soit 50 % ; pen 
sion d'anciennet~ d'un montant annuel de 177 000 francs 
le 1er janvier 1980 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Marceline, n~e le 14 novembre 1963; 
Eudwige, n~e le 27 octobre 1965 ; 
Bruno, n~ le 5 d~cembre 1967 ; 
Lucie, n~e le 8 janvier 1970; 
Sylv~re, n~ le 3 juin 1972; 
Edith, n~e le 16 septembre 1974. 

Observation : 
Jusqu'au 30 octobre 1980 ; 
B~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension pour 

famille nombreuse soil 17 700 francs l'an pour compter du 
1er janvier 1980. 

Par arr~t~ no 3880 du 28 avril 1980, sont conc~d~es 
ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents deTEtat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s: 

NO9 4181, M. Malonga (Antoine), inspecteur central de 
2e ~chelon de la cat~gorie A, hi~rarchie I des postes et t~l~ 
communications ; indice de liquidation 1220 soit 54 %; 
pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 359 640 
francs mise en paiement le 1 er janvier 1980; 

Enfant ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean-Didier, n~ le 18 mars 1965. 

Observation : 
Jusqu'au 30 mars 1980; 
B~n~ficie d'une majoration de 25 % de pension pour 

famille nombreuse soit 89 912 francs l'an. 
No 4182, M. N'Gassaki (Emmanuel), chef ouvrier d'ami 

nistration de 3 ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des 
services techniques ; indice de liquidation 350 soit 36%; 
pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 75 600 francs 
mise en paiement le 1er octobre 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean-Ludovic, n~ le 29 mai 1966; 
Aim~, n~ le 21 mai 1970; 
Rose, n~e le 1er mars 1971 ; 
Marie-Jeanne, n~e le 28 avril 1972; 
Calixte, n~ le 4 janvier 1973. 
N" 4183, M. Milandou (Paul), instituteur principal de 

5° ~chelon de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services 
sociaux (enseignement) ; indice de liquidation 1020 soit 
72{ ; pension danciennet~ d'un montant annuel de 
436'20 francs mise en paiement le 1°r f~vrier 1980; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Marcelle, n~e le 31 janvier 1962 ; 
Lydie, n~e le 6 mars 1968 ; 
Victorien, n~ le 18 mars 1964 ; 
Aim~e, n~e le 11 mars 1965; 
Anasthasie, n~e le 15 avril 1965 ; 
Florentin, n~ le 25 avril 1966 ; 
Fernand, n~ le 21 juin 1967 ; 
Serge, n~ le 17 janvier 1968 ; 
Euphrasie, n~e le 15 avril 1968 ; 
Huguette, n~e le 20 ao0t 1969; 
Arlette, n~e le 15 aot 1970; 
David, n~ le 27 f~vrier 1973. 

Observation : 
Jusqu'au 30 mars 1980 ; 
B~n~ficie d'une majoration de 35 % de pension pour 

famille nombreuse soit 152 712 francs l'an pour compter du 
1er f~vrier 1980. 
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NO 4184, M. Mokengo (Gaston), chef de brigade d'ou 
vriers de 2e classe, E 7 A, 9e ~chelon de I'A.T.C. ; indice de 
liquidation 722 soit 47 { ; pension d'anciennet~ d'un mon 
tant annuel de 203 604 francs mise en paiement le 1er f~vrier 
1980; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Isabelle, n~e le 19 f~vrier 1961 ; 
Rachelle, n~e le 11 ao0t 1963 ; 
Ren~e, n~e le 25 juin 1965 ; 
Marcelin, n~ le 26 avril 1968 ; 
Sosth~ne, n~ le 18 juin 1970. 

N9 4185, M. Bit~ko (Antoine), ouvrier principal de 2e 
classe, E 5 A, 9e ~chelon de I'A.T.C. ; indice de liquidation 
474 soit 48 { ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel 
de 136 512 francs mise en paiement le 1er janvier 1980; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension: 
Gustave, n~ le 2 juillet 1966 ; 
Brigitte, n~e le 4 octobre 1968 ; 
Alexandre, n~ le 15 ao0t 1969; 
Romuald, n~ le 1er d~cembre 1970 ; 
Richard, n~ le 7 mars 1972; 
Garcia, n~ le 3 juin 1973; 
Roland, n~ le 11 ao0t 1974; 
Nad~ge, n~e le 29 janvier 1976; 
Armel, n~e le 29 juillet 1978; 
Silv~re, n~ le 6 novembre 1978. 

Observation ; 
B~n~ficie d'une majoration de 15 { de pension pour 

famille nombreusc soit 20 478 frans l'an pour compter 
du 1er janvier 1980 et 20 { soit 27 304 francs l'an pour 
compter du 1er f~vrier 1980. 

NO 4186, M. Baholo (Sylvain), ouvrier principal de 1r° 
classe, E 6 B, 9° ~chelon de 'A.T.C. ; indice de liquidation 
598 soit 33 ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel 
de 118 404 francs mise en paiement le 1er janvier 1980 ; 

Enfant ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Margu~rite, n~e le 19 juillet 1965. 

Observation : 
Jusquau 30 juillet 1980 ; 
B~n~ficie d'une majoration de 10 de pension pour 

famille nombreuse soit 11 840 francs l'an pour compter du 
1er janvier 1980. 

NO 4817, M. N'Dondo-Doudou (Charles), ouvrier princi 
pal de 1re classe, E 6 C, 9° ~chelon de I'A.T.C.; indice de 
liquidation 608 soit 51 % ; pension d'anciennet~ d'un mon 
tant annuel de 186 048 francs mise en paiement le 1er jan 
vier 1980; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Victorien, n~ le 23 mars 1965 ; 
M~dard, n~ le 30 mai 1967; 
Jean, n~ le 24 mars 1972 ; 
Robert, n~ le 4 avril 1974 ; 
B~atrice, n~e le 25 mars 1977 ; 
Luc, n~ le 11 octobre 1979. 
No 4188, M. Mantsouma-Mingoua, ouvrier principal de 

1re classe, E6 B, 9° ~chelon de PA.T.C. ; indice de liquida 
tion 598 soit 50 { ; pension danciennet~ d'un montant an 
nuel de 179 400 francs mise en paiement le 1 er janvier 
1980; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Flicit~, n~e le 22 janvier 1966 ; 
Justin, n~ le 12 juin 1968; 
Moktard, n~ le 26 juin 1970 ; 
Simplice, n~ le 7 aot 1972; 
Christelle, n~e le 17 avril 1975; 
Brice, n~ le 5 septembre 1977. 

Par arr~t~ no 3881 du 28 avril 1980, est conc~d~e ou 
revers~e au titre de la caisse de retraites de la R~publique 
Populaire du Congo, la pension au fonctionnaire ou agent 
de PEtat ci-apr~s : 

NO 4229, M. Dzondault (Jean-Baptiste), dactylographe 
de 9 ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie II des services 
administratifs et fidanciers ; indice de liquidation 330 soit 
27 ; pension proportionnelle d'un montant annuel de 
42 120 mise en paiement le 1er mai 1974 et 53 460 francs 
mise en paiement le 1er janvier 1975 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Raymond, n~ le 13 avril 1960; 
Honorine, n~e le 23 juin 1962; 
Jean-Patrice, n~ le 1er mars 1965; 
Sylvie, n~e le 1 d~cembre 1967. 

Observation : 
Jusqu'au 30 mars 1980. 

Par arr~t~ n 3882 du 28 avril 1980, sont conc~d~es 
ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de TEtat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

No 4174, M. Mozoka (Albert), agent d'exploitation de 
4· ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie II des postes et 
t~l~communications ; indice de liquidation 520 soit 68 %; 
pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 212 160 
francs mise en paiement le 1°' janvier 1979; 

En(ants ~ charge lors de la liquidation de la penslon : 
Augustine, n~e le 19 ao~t 1961 ; 
Eugenie, n~e le 25 novembre 1863; 
Jean-Claude, n~ le 16 octobre 1963 ; 
Odila, n~e le 29 mars 1964 ; 
Marie-Chantal, n~e le 6 juillet 1966; 
Emilie, n~e le 31 d~cembre 1968 ; 
Brigitte, n~e le 13 d~cembre 1970; 
Dieudonn~, n~ le 22 mars 1971 ; 
P~lagie, n~e le 14 septembre 1973 ; 
Armand, n~ le 19 septembre 1975; 
Lucien, n~ le 24 f~vrier 1976. 

Observation : 
Jusqu'au 30 mars 1979. 
NO 4175, M. Djoungou (Vincent), dactylographe qualifi~ 

de 10 ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services 
administratifs et financiers ; indice de liquidation 520 soit 
52% ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
162 240 franes mise en paiement le 1er f~vrier 1980; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Chantal, n~e le 25 mai 1965; 
Jean-Didier, n~ le 6 novembre 1965 ; 
Dorice, n~e le 28 mai 1971 ; 
Nad~ge, n~e le 14 f~vrier 1975 ; 
Octavie, n~e le 3 avril 1979. 

Observation : 
Jusqu'au 30 mai 1980 ; 
Jusqu'au 30 novembre 1980. 
NO 4177, M. Diantantou (Raymond), inspecteur primaire 

de 7e ~chelon de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement); indice de liquidation 1540 soit 
40 9{ ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
304 800 francs mise en paiement le 1er d~cembre 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Marie, n~e le 30 juin 1960 ; 
Pauline, n~e le 29 mars 1962; 
Annie, n~e le 24 novembre 1963 ; 
Lydie, n~e le 21 ao0t 1965 ; 
Yolande, n~e le 24 d~cembre 1968 ; 
L~on-Christian, n~ le 8 avril 1967; 
Pierre, n~ le 17 septembre 1973. 

NO 4178, M. Bemba (Fr~d~ric), dactylographe qualifi~ de 
5° ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services admi 
nistratifs et financiers ; indice de liquidation 390 soit 37 % · 
pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 86 580 francs 
mise en paiement le 1 er janvier 1980 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Vivianne, n~e le 11 novembre 1968 ; 
C~cile, n~e le 28 septembre 1963 ; 
Yvette, n~e le 5 octobre 1966 ; 
Jean de Dieu, n~ le 8 mars 1970; 
Nina, n~e le 20 mai 1974. 
N9 4179, M. Kimbemb~ (Jean), contre-ma~tre de 1er ~che 

lon de la cat~gorie C, hi~rarchie II des services techniques 
des travaux publics ; indice de liquidation 430 soit 55 { · 
pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 136 740 
francs mise en paiement le 1 er avril 1980 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de l~ pension : 
Florent, n~ le 23 f~vrier 1963; 
Guy, n~ le 10 mai 1965 ; 
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Ida, n~e le 14 janvier 1967 ; 
Wilfrid, n~ le 1er septembre 1968 ; 
Olga, n~e le 26 aot 1970; 
Adi-Gatien, n~ le 21 d~cembre 1972 

--- Par arr~t~ no 3883 du 28 avril 1980, sont conc~d~es 
ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de I'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

NO9 4193, M. M'Boumba (Flix), chef de brigade d'ou 
vrlers de 2e classe, ~chelle 7, 9° chelon du C.F.C.O. ; indice 
de liquidation 722 soit 43 % ; pension d'anciennet~ d'un 
montant annuel de 186 276 francs mise en paiement le 
1e janvier 1980 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Mathieu, n~ le 21 septembre 1963 ; 
Dieudonn~, n~ le 13 juin 1969; 
Roland, n~ le 20 septembre 1972; 
Ars~ne, n~ le 19 juillet 1975 ; 
Davy, n~ le 17 ao~t 1978. 
N9 4194, Mme Diaba-N'Dolo n~e Diamesso (Suzanne), 

veuve d'un ex-chauffeur-m~canicien de 8 ~chelon (person 
nel des services) ; indice de liquidation 260 soit 53 % ; pen 
sion de r~version d'un montant anuel de 41 340 francs 
mise en paiement le 1er mai 1978 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Alphonse, n~ le 24 janvier 1959; 
Lydie, n~e le 8 mars 1962 ; 
Eudoxie, n~e le 8 mars 1962. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
40 % soit 33 072 francs le 15 avril 1978; 
30 % soit 24 804 francs le 24 mars 1979; 
20 % soit 16 536 francs le 24 janvier 1980. 

Observation : 
Jusqu'au 30 janvier 1980; 
P.T.O. : susceptibles d'~tre ~lev~es au montant des allo 

cations familiales. 
N9 4195, .M. Loko (Louis-Blaise), chef de station prin 

cipal de 1re classe, ~chelle 6 B, 9° chelon du C.F.C.O.; 
indice de liquidation 598 soit 52 % ; pension d'anciennet~ 
d'un montant annuel de 186 567 francs mise en paiement 
le 1er mai 1979; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Marcelline, n~e le 7 novembre 1961 ; 
Gis~le, n~e le 10 octobre 1963; 
Firmin, n~ le 20 juillet 1965; 
Guy, n~ le 11 d~cembre 1966; 
Ludovic, n~ le 11 d~cembre 1970 ; 
Jouffert, n~ le 5 janvier 1977. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

1amille nombreuse soit 18 660 francs l'an pour compter du 
1er mai 1979. 

N9 4196, M. Makondi (Lazare), chef de brigade d'ou 
vriers de 2 classe, ~chelle 7, 9° ~chelon de I'A.T.C. ; indice 
de liquidation 722 soit 44 % ; pension d'anciennet~ d'un 
montant annuel de 190 608 francs mise en paiement le 
1 er janvier 1980; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Chantal, n~e le 9 aot 1966; 
Sylvestre, n~ le 31 d~cembre 1968 ; 
Aymar, n~ le 9 mars 1972 ; 
Bantsimba, n~ le 9 mars 1972. 

Observation : 
Jusqu'au 30 mars 1980; 
B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nom 

breuse soit 10 % pour compter du 1 er janvier 1980 soit 
19 060 francs et 15 % pour compter du 1 er avril 1980 soit 
28 592 francs Pan. 

N9 4197, M. Makaya (Georges), ouyrier principal de 
1re classe, ~chelle 6 A, 9° ~chelon de I'A.T.C. ; indice de 
liquidation 588 soit 48 % ; pension d'anciennet~ d'un mon 
tant annuel de 169 646 francs mise en paiement le 1 er jan 
vier 1980; ' 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Eve, n~e le 6 septembre 1969; 
Augustine, n~e le 4 octobre 1971 ; 

Marie, n~e le 30 a0~t 1973 ; 
Alphonse, n~ le 5 d~cembre 1976 ; 
Anicet, n~ le 18 avril 1979. 
No 4198, M. Atipo (Albert), chef de brigade d'ouvrier, 

~chelle 7, 9° &chelon de TA.T.C. ; indice de liquidation 722 
soit 48 { ; pension danciennet~ d'un montant annuel 
de 164 616 francs mise en paiement le 1er janvier 1980 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Augustin, n~ le 28 aot 1962; 
Nathalie, n~e le 28 septembre 1965 ; 
Fr~d~ric, n~ le 15 avril 1968; 
Brigitte, n~e le 8 octobre 1970; 
Judicael, n~e le 15 f~vrier 1973. 

Par arr~t~ n 3884 du 28 avril 1980, est conc~d~e au 
titre de la caisse de retraites de la R~publique Populaire du 
Congo, la pension au fonctionnaire ou l'agent de I'Etat 
ci-apr~s: 

No 4180, M. Gankama (Gabriel), chef de station de 
1re classe, E 6 B, 9° ~chelon de TA.T.C. ; indice de liqui 
dation 598 soit 33 { ; pension d'anciennet~ d'un montant 
annuel de 118 404 francs mise en paiement le 1er janvier 
1980; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension: 
Ren~e, n~e le 12 novembre 1961 ; 
Simon, n~ le 28 octobre 1964. 
Gabriel, n~ le 15 d~cembre 1966 ; 
Blanche, n~e le 20 d~cembre 1968 ; 
Tystoline, n~e le 3 mars 1971 ; 
Zite, n~e le 24 avril 1973 ; 
Ir~ne, n~e le 27 janvier 1974 ; 
Arnoud, n~ le 7 janvier 1976; 
Alban, n~ le 3 ao~t 1976 ; 
Bernadine, n~e le 25 avril 1978; 
Juste, n~ le 22 a00t 1979. 

Observation : 
Jusqu'au 30 octobre 1980. 

Par arr~t~ no 3885 du 28 avril 1980, sont conc~d~es 
ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de I'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s: 

No 3840, M. Tsond~ (Marc), ouvrier principal de 1° classe, 
~chelle 6 B, 9e ~chelon du C.F.C.O. ; indice de liquidation 
598 soit 47 { ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel 
de 168 636 francs mise en paiement le 1 er janvier 1979 ; · 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Justine, n~e le 5 mai 1964; .. : 
Victorine, n~e le 23 d~cembre 1967 ; 
Sylvain, n~ le 17 f~vrier 1970 ; 
Marc, n~ le 8 avril 1973 ; 
Banzouzi (Marc), n~ le 8 avril 1973 ; 
Guildrand, n~ le 3 mars 1976. 
NO 3 923, M. Empillot (Raphael), agent technique de 

1er ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (sant~) ; indice de liquidation 440 soit 44 % ; pen 
sion d'anciennet~ d'un montant annuel de 116 160 francs 
mise en paiement le 1 er j uillet 1979; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Guy-F., n~ le 4 octobre 1960; 
Adolphine, n~e le 12 f~vrier 1963 ; 
Romaine, n~e le 25 f~vrier 1965 ; 
C~lestine, n~e le 6 avril 1968. 

Par arr~t~ no 3886 du 28 avril 1980, sont conc~d~es 
ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de l'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

NO 4147, M. Si~fou-Bouity (Alphonse-Marie), chef de 
bureau principal de 2° classe, ~chelle 18 A, 9 ~chelon du 
C.F.C.O. ; indice de liquidation 1701 soit 53 % ; pension 
d'anciennet~ d'un montant annuel de 429 460 francs mise 
en paiement le 1 er janvier 1980; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Casimir, n~ le 4 mars 1963; ' 

. Bienvenue-Claire, n~e le 5 juillet 1966 ; 
Victorine, n~e le 21 juillet 1968 ; 
C~cile, n~e le 18 janvier 1970 ; 
Antoinette, n~e le 29 septembre 1970 ; 
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Roger, n~ le 30 d~cembre 1971; 
C~line-Marie, n~ le 24 d~cembre 1972; 
P~lagie, n~e Ile 7 octobre 1973 ; 
Pascal, n~ le 30 mars 1975 ; 
Isabelle, n~e le 10 juin 1976 ; 
M~lanie, n~e le 1er juillet 1977; 
Ulrich, n~e le 4 juillet 1978. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 % de pension pour 

famille nombreuse soit 42 948 francs l'an. 

NO 4148, M. Douvigou-Makoundi (Nestor), instituteur 
adjoint de 1er ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
services sociaux (enseignement) ; indice de liquidation 440 
soit 52 % ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
137 280 francs mise en paiement le 1er novembre 1979; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Ange, n~ le 9 janvier 1975 ; 
Dovis, n~ le 14 janvier 1977. 

N9 4149, M. N'Kodia (Jean-Baptiste), instituteur-adjoint 
de 2° ~ch~lon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement); indice de liquidation 470 soit 
34 / ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 95 880 
francs mise en paiement le 1 er janvier 1980 ; 

Enfant ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean-C~lestin, n~ le 21 juillet 1965. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 15 { de pension pour 

famille nombreuse soit 14 382 francs l'an. 

-- Par arr~t~ no 3941 du 30 avril 1980, sont conc~d~es 
ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de I'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

N9 4220, M. M'Passi (Patrice), agent technique de labo 
ratoire de 1er ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
services sociaux (enseignement) ; indice de liquidation 440 
soit 50 / ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 
132 000 francs mise en paiement le 1 er janvier 1980 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Evelyne, n~e le 25 a00t 1961 ; 
Champion, n~ le 5 juillet 1963 ; 
Patrice, n~ le 3 juillet 1965; 
Robert, n~ le 16 avril 1960 ; 
Guy, n~ le 8 avril 1967 ; 
Ftorent, n~ le 26 novembre 1969 ; 
Ink~, n~e le 29 mars 1972. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soit 13 200 francs ran pour compter du 
1 er janvier 1980. 

NO 4221, Mme Tary n~e Pinto (Gertrude), veuve d'un 
ex-inspecteur adjoint E 15, 9° ~chelon du C.F.C.O. ; indice 
de liquidation 1396 soit 39 { ; pension de r~version d'un 
montant annuel de 140 168 francs mise en paiement le 
1 er septembre 1978 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Guy, n~ le 25 janvier 1961; 
Lydie, n~e le 5 juin 1964 ; 
Edith, n~e le 10 novembre 1968 ; 
Eric, n~ le 26 avril 1973. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
50 { soit 140 168 francs le 6 ao0t 1978; 
40 % soit 112 132 francs le 3 juin 1979 ; 
30 % soit 84 100 francs le 25 janvier 19882; 
20 % soil 56 068 francs le 5 juin 19885 ; 
10 % soit 28 036 francs du 10 novembre 1989 au 25 avril 

1994. 
Observation : 

P.T.o. : susceptibles d'~tre ~lev~es au montant des allo 
cations famiales ; 

Concours avec Oumba (Germaine), seconde ~pouse. 

N9 4222, M. Siama (Barth~l~my), chauffeur m~canicien 
de 4 ~chelon du cadre des chauffeurs ; indice de liqaidation 
290 soit 37 % ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel 
de 64 380 francs mise en paiement le 1r f~vrier 1980 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Jean-Marcellin, n~ le 9 janvier 1963; 
Lydie, n~e le 9 mars 1965; 
L~a, n~e le 2 avril 1967 ; 
Louis, n~ le 5 janvier 1969 ; 
Sylvie, n~e le 6 octobre 1970 ; 
Edith, n~e le 22 septembre 1972 ; 
Mireille, n~e le 8 mai 1975; 
Audette, n~e le 22 septembre 1977. 

Observation : 
Jusqu'au 30 mars 1980. 
N9 4223, M. Ambondjo (Ambroise), secr~taire d'adminis 

tratlon de 2° ~chelon de la cat~gorie B, hi~rarchie II des 
services administratifs et financiers ; indice de liquidation 
590 soit 49 { ; pension d'anciennet~ d'un montant annuel 
de 173 460 francs mise en paiement le 1 er janvier 1980 ; 

Enfants a charge lors de Ia liquidation de la pension : 
Alain, n~ le 25 avril 1966 ; 
Solange, n~e le 10 mai 1970 ; 
Ambroise, n~ le 23 mai 1972 ; 
Margu~rite, n~e le 24 f~vrier 1975; 
Michel, n~ le 24 mai 1979. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soit 17 348 francs l'an pour compter du. 
1 er mars 1980. 

N 4224, M. Malanda (Joseph), controleur de 3° ~chelon 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des postes et t~l~communi 
cations ; indice de liquidation 700 soit 58 % ; pension d'an 
ciennet~ d'un montant annuel de 243 600 francs mise en 
paiement le 1er f~vrier 1980 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Josiane, n~e le 4 mars 1965 ; 
Franck, n~ le 30 juin 1967. 

Observation : 
Jusqu'au 30 mars 1980 ; 
B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nom 

breuse soit 30 % pour compter du 1er f~vrier 1980 soit 
73 080 francs et 35 % pour compter du 1er avril 1980 soit 
35 260 francs l'an. 

Par arr~t~ no 3942 du 30 avril 1980, sont conc~d~es 
ou r~vers~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de I'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s : 

No 4212, M. Mahoungou (Raymond), imprimeur carto 
graphe de 3° ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie I des 
services techniques ; indice de liquidation 350 soit 40 % ; 
pension d'anciennet~ d'un montant annuel de 84 000 francs 
mise en paiement le 1 er janvier 1980 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Agathe, n~e le 5 f~vrier 1965 ; 
Jo~, n~e le 30 mai 1966 ; 
Raymonde, n~e le 27 septembre 1966 ; 
Florent, n~ le 6 juillet 1967 ; 
Sosth~ne, n~e le 29 septembre 1968 ; 
Mesmin, n~ le 24 septembre 1969 ; 
Gervais, n~ le 19 juin 1970 ; 
Doctrov~e, n~e le 10 f~vrier 1972 ; 
Claudia, n~e le 8 septembre 1972; 
M~laine, n~e le 26 f~vrier 1975 ; 
Ella, n~e le 26 f~vrier 1975 ; 
Yvie, n~e le 30 novembre 1977. 

Observation : 
Jusqu'au 30 fvrier 1980; 
B~n~fcie d'une majoration de 35 / de pension pour 

famille nombreuse soit 29 400 francs l'an pour compter du 
1 er janvier 1980. 

NO 4213, M. Mavoungou_(Jean-F~lix),_ ouvyrier principal 
de 1re classe, ~chelle 6 A, 9° ~chelon de IA.T.C. ; indice de 
liquidation 588 soit 38 % ; pension d'anciennet~ dun mon 
tant annuel de 134 064 francs mise en paiement le 1 er jan 
vier 1980 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension : 
Serge, n~ le 2 f~vrier 1966 ; 
Jean, n~ le 4 septembre 1966; 
Yvette, n~e le 3 ao0t 1967 ; 



16 au 30 avril 1980 JOURNAL OFFICIEL DE LA RiPUBEIQUE POPOLAIRE DI CONG 337 

Ida, n~e le 11 novembre 1967 ; 
Edwige, n~e le 14 octobre 1969; 
Antoinette, n~e le 9 d~cembre 1969· 
Evelyne, n~e le 17 juin 1970; ? 

Toussaint, n~ le 1er novembre 1971 ; 
Lidwine, n~e le 24 avril 1973 ; 
Estelle, n~e le 17 d~cembre 1973; 
Gilles, n~ le 29 avril 1977; 
Landry, n~ le 4 avril 1978. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de pension pour famille nom 

breuse de 10 % pour compter du 1 er janvier 1980 soit 
13 406 francs et 15 % pour compter du 1 er avril 1980 soit 
20 112 francs l'an. 

No 4214, M. Moukembou (Denis), agent technique de 
2¢ ~chelon de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(sant~) ; indice de liquidation 470 soit 48 { ; pension d'an 
ciennet~ d'un montant annuel de 135 360 francs mise en 
paiement le 1 er janvier 1980; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension ; 
Alphonse, n~ le 31 octobre 1963; 
Pascaline, n~e le 9 avril 1966 ; 
Aim~e, n~ le 21 mai 1969. 

Observation : 
B~n~fcie d'une majoration de 25 % de pension pour 

famille nombreuse soit 33 840 francs l'an pour compter du 
1 er janvier 1980. 

N9 4215, M. Bak~kolo (Joseph), chef de brigade d'ou 
vriers de 1re classe, ~chelle 8, 9° ~chelon de I'A.T.C. ; indice 
de liquidation 781 soit 43 % ; pension d'anciennet~ d'un 
montant annuel de 201 500 francs mise en paiement le 
1 er janvier 1980; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Constant, n~ le 8 mars 1965 ; 
Adrienne, n~e le 5 mars 1971 ; 
Yvette, n~e le 13 janvier 1973 ; 
Fulberte, n~e le 3 novembre 1975; 
Ir~ne, n~e le 4 avril 1978 ; 
Judith, n~e le 30 avril 1979. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 10 { de pension pour 

famille nombreuse soit 20 152 francs l'an pour compter du 
1er janvier 1980. 

Par arr~t~ no 3943 du 30 avril 1980, sont conc~d~es 
ou r~serv~es au titre de la caisse de retraites de la R~pu 
blique Populaire du Congo, des pensions aux fonctionnaires, 
agents de I'Etat ou ~ leurs ayant-cause ci-apr~s: 

No 3950, M. Fila (Nestor), secr~taire comptable principal 
de 1er ~chelon de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
sociaux (sant~) ; indice de liquidation 590 soit 57 % ; pen 
sion d'anciennet~ d'un montant annuel de 201 780 francs 
mise en paiement le 1 er juillet 1979 ; 

Enfants ~ charge lors de la liquidation de la pension : 
Lydie-Eliane, n~e le 13 septembre 1960; 
Estelle, n~e le 26 mars 1969; 
Brice, n~ le 6 f~vrier 1971 ; 
Lionel, n~ le 7 septembre 1972; 
Orcelle, n~e le 13 janvier 1975. 

Observation : 
B~n~ficie d'une majoration de 15 { de pension pour 

famiJle nombreuse soit 30 268 francs l'an pour compter du 
1 er juillet 1979. 

N9 3954, M. Malonga n~e Yala (Germaine), veuve d'un 
ex-moniteur de 3e ~chelon de la cat~gorie D, hi~rarchie II 
des services sociaux (enseignement); indice de liquidation 
240 soit 10 { ; pension de r~version d'un montant de 7 200 
francs mise en paiement le 1 er janvier 1971 ; 

Enfants a charge lors de la liquidation de la pension ; 
Berthe, n~e le 4 juillet 1964 ; 
Martin, n~ le 30 janvier 1966 ; 
Bienvenue, n~e le 26 avril 1971. 

Pensions temporaires d'orphelins : 
30 / soit 4 320 francs le 24 d~cembre 1970; 
20 % soit 2 880 francs le 4 juillet 1985 ; 
10 % soit 1 440 francs du 30 janvier 1987 au 25 avril 

1992. 

Observation : 
P.T.o.: susceptibles d'etre ~lev~es au montant des allo 

cations familiales. 

Divers 
Par arr~t~ n 3529 du 18 avril 1980, il est institu~ au 

titre de Fann~e 1980 aupr~s du minist~re des finances, une 
caisse d'avance de 750 000 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses de son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo exercice 
1980. 

Section : 253-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe :1, 
montant ; 360 000 francs ; 

Section : 253-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 290 000 francs ; 

Section : 253-01, chapitre ; 20, article ; 1, paragraphe : 21 
montant : 100 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

Le camarade Gami-Opouki (Christophe), directeur de 
cabinet est nomm~ r~gisseur de la caisse. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 
sont charg~s chacun en ce qui le concerne de lex~cution du 
pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ n 3530 du 18 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'exercice 1980 aupr~s du minist~re de l'int~rieur, 
une caisse d'avance de 17 000 000 de francs destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes au financement des ~tudes rela 
tives au centenaire de la ville de Brazzaville. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
sur les fonds du portefeuille g~r~s par la caisse congolaise 
d'amortissement, exercice 1979. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e ~ 
la caisse congolaise d'amortissement sur pr~sentation par 
son r~gisseur des pi~ces justificatives. 

M. Malanda-Yabie (Marcel), conseiller administratif est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur de la caisse congolaise d'amortissement et le 
directeur de cabinet du ministre de l'int~rieur sont charg~s 
chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent ar 
r~t~. 

-- Par arr~t~ n 3531 du 18 avril 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du minist~re des finances, une 
caisse d'avance de 60 000 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses relatives ~ la mission de la banque africaine de d~ve 
loppement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 52 
montant : 60 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. N'Golo (Pierre) attach~ de cabinet au minist~re des 
finances est nomm~ r~gisseur de la caisse. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 
sont charg~s chacun en ce qui le concerne de lex~cution du 
pr~sent arr~t~. 
-Par arr~t~ no 3621 du 21 avril 1980, il est institu~ au 

titre de I'ann~e 1980 aupr~s du d~partement d'exploitation 
du barrage de la Bouenza a Bouansa une caisse d'avance 
de la somme de 800 000 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses de fonctionnement de !'exploitation. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget du d~partement d'exploitation g~r~ par la C.C.A. 
exercice 1980. 

Cette caisse d'avance sera renouvelable et r~int~gr~e sur 
pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la C.C.A. 

M. Ontsira (G~rard) est nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 
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Le chef du d~partement d'exploitation et le directeur de 
la C.C.A. sont charg~s en ce qui les concerne de l'ex~cution 
du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3625 du 21 avril 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1980 aupr~s du S.E.P.I.E. une caisse d'avan 
ce de 1 792 690 francs destin~e ~ couvrir les d~penses de 
r~fection de la paillote du Palais au peuple. 

Le montant de la pr~sente caisse d'evance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 70 
montant : 1 792 690 francs. 

Ctte caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Kodila, chef de service du S.E.P.I.E. est nomm~ 
r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 
sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution 
du pr~sent arr~t~. 

-- Par arr~t~ no 3626 du 22 avril 1980, est autoris~ le 
remboursement ~ M. Tchimbemb~ (Antoine) la somme de 
200 000 francs pour ses frais de th~se de doctorat de 3° 
cycle et D.E.A.. 

Le montant de la pr~sente d~penses est imputable au 
budget de l'Etat. Exercice 1980. 

Section : 361-51-38-06-01. 
Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 

sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution 
du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 3635 du 22 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s du minist~re de la culture, des 
arts et des sports, charg~ de la recherche scientifique, une 
caisse d'avance de 332 235 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses de son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 263-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montaat : 242 235 francs; 
- Section : 263-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 • 
montant : 90 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des faclures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Boula (Marcel), attach~ de cabinet audit minist~re, 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et la tr~sorerie g~n~rale sont char 
g~s chacun en ce qui le concerne de I'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. · 

Par arr~t~ n9 3650 du 22 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de Th~pital de N'Kayi, une 
caisse d'avance de 6 160 000 francs Gestin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-03, chapitre : 20, article 14, paragraphe : 
1, montant : 500 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article 14, paragraphe : 
20 montant: 300 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 14, paragraphe : 
21, montant : 40 000 francs ; 

. Section : 271-03, chapitre : 20, article 14, paragraphe : 
30, montant : 20 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article 14, paragraphe : 
31, montant : 1 200 000 francs; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article 14, paragraphe : 
40, montant : 3 600 000 francs ; 
. Section : 271-03, chapitre : 20, article 14, paragraphe : 
91, montant : 500 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de N'Kayi est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de 
jesx~cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ n 3651 du 22 avril 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s de la r~gion sanitaire de Ouesso 
une caisse d'avance de 902 300 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe :1, 
montant : 200 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 20 
montant : 200 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 21 
montant : 90 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article :2, paragraphe: 30 
montant : 92 300 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 31 
montant : 320 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Ouesso, est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de l~ direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n 3652 du 22 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du service social une caisse 
d'avance de 57 800 francs destine ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 40 
montant : 30 000 francs ; 

Section : 271-11, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 91 
montant : 27 800 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor d'Impfondo est romm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ no 3653 du 22 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1979 aupr~s de la sant~ de Sibiti, une caisse 
'avance de 823 500 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget e la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 271-04, chapitre : 20, article: 2, paragraphe: 1, 
montant : 250 000 francs ; 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 393 500 francs; 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 21 
montant : 140 000 francs ; 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 30 
montant : 40 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Sibiti, est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en. ce qui le concerne, de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3654 du 22 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1979 aupr~s du centre d'hygi~ne g~n~rale, 
une caisse d'avance de 900 000 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 



16 au SO avril 1980 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 339 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 271-07, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 1, 
montant : 300 000 francs ; 

Section : 271-07, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 20 
montant : 350 000 francs ; 

Section : 271-07, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 21 
montant: 100 000 francs ; 

Section : 271-07, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 30 
montant : 50 000 francs ; 

Section : 271-07, chapitre : 20, article : 3, paragraphe: 91 
montant : 100 000 francs. · 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le payeur de Loubomo est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3655 du 23 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la r~gion sanitaire de la San 
gha une caisse d'avance de 4 868 923 franes destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 265 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 220 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 21 
montant : 90 000 francs ; · 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 92 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31 
montant : 625 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 32 
montant : 76 923 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 40 
montant : 3 300 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 91 
montant : 200 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son rgisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Ouesso, est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

--- Par arr~t~ no 3656 du 23 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du secteur op~rationnel no 6 
Ouesso, une caisse d'avance de 3 340 000 franes destine ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Seetion : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 1, 
montant : 240 000 francs ; 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 750 000 francs ; 

Section : 271-04, chapitre : 20, article :2, paragraphe : 21 
montant : 500 000 francs ; 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 30 
montant: 100 000 francs ; 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 31 
montant : 1 000 000 de francs ; 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 40 
montant : 750 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Ouesso est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont chargs chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3657 du 23 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1980 aupr~s de Th~pital de Mossendjo une 
caisse d'avance de 8 206 000 francs destin~e ~ courir les 
d~penses inh~rentes ~ son fonctionement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 10, paragraphe : 
1, montant : 500 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article l 0, paragraphe : 
20, montant : 250 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article 10, paragraphe : 
21, montant : 150 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article 10, paragraphe : 
30, montant : 56 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article 10, paragraphe : 
31, montant: 1 200 000 [rancs: 

Section : 271-03, chapitre : 20, article 10, paragraphe : 
32, montant : 50 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 10, paragraphe : 
40, montant : 6 000 000 de francs . 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Mossendjo est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

- Par arr~t~ no 3658 du 23 avril 1980, il est institu~ au 
titre de I'ann~e 1980 aupr~s de la r~gion sanitaire de la Li 
kouala une caisse d'avance de 4 873 000 francs destine ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 1, 
montant : 245 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant: 200 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 21 
montant : 60 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article: 1, paragraphe : 30 
montant : 92 000 francs ; 

Section: 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31 
montant : 700 000 francs ; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 32 
montant : 76 000 francs; 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 40 
montant : 3 300 000 francs ; · 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 91 
montant : 200 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor d'Impfondo est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ no 3659 du 23 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du secteur op~rationnel de 
Pointe-Noire une caisse d'avance de 4 070 000 franes des 
tin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionne 
ment. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe: 1, 
montant : 270 000 francs ; 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 20 
montant : 800 000 francs ; 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 21 
montant : 500 000 francs ; 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 30 
montant : 100 000 francs ; 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 31 
montant : 1 000 000 de francs ; 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 40 
montant : 1 400 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 
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Le payeur de Pointe-Noire est nomm~ r~gisseur de ladite 
caisse davance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ n9 3660 du 23 avril 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du secteur op~rationnel no 4 
Impfondo une caisse d'avance de 3 090 000 destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-04, chapitre : 20, article :2, paragraphe : 1, 
montant : 240 000 francs ; 

Section : 271-04, chapitre : 20, article :2, paragraphe : 20 
montant : 600 000 francs ; 

Section : 271-04, chapitre : 20, article :2, paragraphe : 21 
montant : 450 000 francs ; 

Section : 271-04, chapitre : 20, article :2, paragraphe : 30 
montant : 100 000 francs ; 

Section : 271-04, chapitre : 20, article :2, paragraphe : 31 
montant : 1 000 000 francs ; 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 40 
montant : 700 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor d'Impfondo est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3661 du 23 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du secteur op~rationnel no 3 
de Makoua une caisse d'avance de 3 440 000 francs desti 
n~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe :1, 
montant : 250 000 francs ; 

Section : 271-04, chapitre : 20, article :2, paragraphe : 20 
montant : 700 000 francs ; . 

Section : 271-04, chapitre: 20, article :2, paragraphe : 21 
montant : 500 000 francs ; 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 30 
montant : 90 000 francs ; 

Section : 271-04, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 31 
montant : 1 000 000 de francs. 

Section : 271-04, chapitre : 20, article :2, paragraphe: 40 
montant : 900 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Makoua est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget.et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne, de lex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

- Par arr~t~ n 3689 du 23 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la cour d'appel de Brazza 
ville une caisse d'avance de 800 000 francs destin~e ~ cou 
vrir les d~penses relatives ~ la session de la cour criminelle 
sur l'assassinat de la sentinelle de la paierie de France. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 65 
montant: 800 000 francs. . 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

Maitre Massoumou (Ren~) est nomm~ r~gisseur de la 
caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier g~n~ral sont char 
g~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ no 3775 du 24 avril 1980, il est institu~ zu 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du minist~re de la culture, des 
arts et des sports, charg~ de la recherche scientifique, une 
caisse d'avance de 4 500 000 francs destin~e ~ couvrir les 
d~penses af~rentes aux diverses rencontres de boxe (pr~ 
paration olympiques de l\Ioscou). 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 363-60, chapitre : 43, article : 7, paragraphe : 5, 
montant : 4 500 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Bakoulou (Gabriel), en service ~ la direction du bud 
get (bureau de gestion) est nomm~ r~gisseur de la caisse 
davance. 

La direction du budget et le tr~sorier g~n~ral sont char 
g~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ no 3787 du 25 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s de la r~gion sanitaire de Brazza 
ville une caisse d'avance de 950 000 francs destine ~ cou 
vrir les d~penses d'achat des m~dicaments. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 271-03, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 31 
montant : 950 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Bimbeni (Daniel-Macker), gestionnaire des cr~dits, 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier g~n~ral sont char 
g~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ n 3810 du 26 avril 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de l'~cole des Cadets de la R~ 
volution une caisse d'avance de 8 600 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses de son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1980. · ' 

Section : 221-08, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 30 
montant : 7 500 000 francs ; 

Section : 221-08, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 31 
montant : 600 000 francs ; 

Section : 221-08, chapitre : 20, article : 3, paragraphe : 32 
montant : 500 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

Le lieutenant Kodia (Daniel), officier major de l'~cole, 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier g~n~ral sont char 
g~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ n 3851 du 26 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du minist~re du plan une caisse 
d'avance de 4 500 000 francs destin~e ~ couvrir les d~pen 
ses inh~rentes ~ la r~union ordinaire des experts du Mulpoc. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Cette caisse d'avarce non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

Le camarade Passi (Pierre), en service au secr~tariat g~ 
n~ral au plan, est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

La direction du budget et le tr~sorier g~n~ral sont char 
g~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 
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-Par arr~t~ no 3875 du 28 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du minist~re des finances, une 
caisse d'avance de 70 000 francs destin~e ~ couvrir les d~ 
penses de la r~ception qu'offre le ministre des finances ~ 
M. Sylla (Djim), repr~sentant de la Bancafric. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 52 
montant : 70 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ la direction du budget. 

Le camarade Gami (Christophe), directeur de cabinet, 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3891 du 28 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du minist~re de l'information 
et postes et t~l~communications une caisse d'avance de 
750 000 francs destine ~ couvrir les d~penses de son fonc 
tionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 233-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 1, 
montant : 300 000 francs; 

Section : 233-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 300 000 francs; 

Section : 233-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe: 21 
montant : 150 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Madzou (Etienne), gestionnaire des cr~dits au d~parte 
ment de la presse et propagande, est nomm~ r~gisseur de la 
caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier g~n~ral sont char 
g~s chacun en ce qui le concerne de lex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ no 3892 du 28 aril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de I'Assemble Nationale Po 
pulaire une caisse d'avance de 1 500 000 francs destih~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes au s~jour de la d~l~gation 
qui prend part ~ lassembl~e consultative ACPCEE Aru 
sha. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52 
montant: 1 500 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

Le camarade Laban-NZikou (Christophe), attach~ aux 
relations ext~rieures ~ I'Assemble Nationale Populaire, 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

La direction du budget et le tr~sorier g~n~ral sont char 
g~s chacun en ce qui le concerne de lex~cution du pr~sent 
arr&t~. 

Par arr~t~ no 3893 du 28 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s du secr~tairat g~n~ral aux fi 
nances, une caisse d'avance de 300 000 francs destine ~ cou 
vrir les d~penses relatives l'~laboration des textes d'appli 
cation des inesures imm~diates adopt~es ~ la conf~rence des 
Entreprises d'Etat. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragrphe : 80 
montant : 300 000 de francs. 

Cette caisse d'avance on renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~giss~ur ~ 
la direction du budget. 

M. Malonga-N'Kounkou, en service au secr~tariat g~n~ 
ral du Gouvernement est nomm~ r~gisseur de la caisse 
d'avance. 

La direction du budget et le tr~sorier g~n~ral sont char 
g~s chacun en ce qui le concerne de lex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ no 3894 du 28 avril 1980, il est institu au 
titre de lann~e 1980 auprs du minist~re des affaires ~tran 
g~res et de la coop~ration une caisse d'avance de 3 000 000 
de francs destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes au s~ 
jour de la d~l~gation congolaise ~ la commission mixte [ran 
co-congolaise qui se tient ~ Paris. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre: 20, article : 2, paragraphe : 52 
montant : 3 000 000 de francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Mahoungou (Louis), en service audit minist~re, est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

La direction du budget et le tr~sorier g~n~ral sont char 
g~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ no 3895 du 28 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Fann~e 1980 aupr~s de la direction des affaires so 
ciales une caisse d'avance de 1 100 000 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ la tenue du s~minaire sur 
I~ducation nationale ~ Brazzaville. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 52 
montant : 1 100 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

Mme Bissimba (Jeanne-Odile), en service ~ ladite direc 
tion est nomm~e r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier g~n~ral sont char 
g~s chacun en ce qui le concerne de le~cution du pr~sent 
arr&t~. 

Par arr~t~ no 3896 du 28 avril 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de I'Ambassade du Congo ~ 
New-York, une caisse d'avance de 29 305 500 francs des 
tin~e ~ couvrir les d~penses d'urgences qui se posent au 
niveau de cette ambassade. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 80 
montanl : 29 305 500 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

M. Malonga (Raphael), 1er secr~taire d'ambassade est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

La direction du budget et le tr~sorier g~n~ral sont char 
g~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arrt~ no 3897 du 28 avril 1980, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1980 aupr~s du C.S.F.T. Tchimpa-Vita, 
une caisse d'avance de 250 000 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses de son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 261-10, chapitre : 20, article : 11, paragraphe : 
30, montant : 250 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation1 des facturs apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. · 

Mme N'D& (Bernadette), gestionnaire dudit C.S.F.T., 
est nomm~e r~gisseur de la caisse d'avdnce. 
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Le directeur du budget et le tr~sorier g~n~ral sont char 
g~s chacun en ce qui le concerne de I'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ no 3898 du 28 avril 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s du d~partement de lid~ologie 
du P.C.T., une caisse d'avance de 3 000 000 de francs des 
tin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ la mission du cama 
rade (Thyst~re) Tchicaya en Union-Sovi~tique. 

Le montant de la pr~sente caisse davance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 280-01, chapitre : 20, article : 2, paragraphe : 52 
montant : 3 000 000 de francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

Le camarade Ekamba-Elomb~, est nomm~ r~gisseur de 
la caisse d'avance. 

La direction du budget et le tr~sorier g~n~ral sont char 
g~s chacun en ce qui le concerne de lex~cution du pr~sent 
arr&t~. 

Par arr~t~ no 3924 du 29 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Vinza une caisse 
d'avance de 600 000 francs destin~e ~ couvrir les d~penses 
relatives aux bourses des ~l~ves transf~r~s. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 361-52, chapitre : 37, article: 6, paragraphe : 9, 
montant : 600 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Kindamba, est nomm~ r~gisseur 
de ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3934 du 29 avril 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1980 aupr~s de la marine nationale ~ Pointe 
Noire une caisse d'avance de 4 500 000 francs destin~e ~ 
couvrir les d~penses de son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, exercice 
1980. 

Section : 221-05, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 30 
montant : 300 000 francs ; 

Section : 221-05, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 32 
montant : 3 000 000 de francs ; 

Section : 221-05, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 33 
montant : 500 000 francs. 

Section : 221-05, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 91 
montant : 700 000 francs. 

Cette caisse d'avance non renouvelable sera r~int~gr~e 
sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gisseur ~ 
la direction du budget. 

L'enseigne de vaisseau de 1re classe N'Dongui (Mathias) 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Le directeur du budget et le tr~sorier g~n~ral sont char 
g~s, chacun en ce qui le concerne de lex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Par arr~t~ n 3935 du 29 avril 1980, il est institu~ au 
titre de Tann~e 1979 aupr~s du C.E.G. de Tokou (Makoua) 
une caisse d'avance de 696 000 francs destin~e ~ couvrir 
les d~penses relatives aux bourses des ~l~ves transf~r~s. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la R~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 361-52, chapitre : 37, article: 6, paragraphe : 9, 
montant : 696 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor de Makoua est nomm~ r~gisseur de 
ladite caisse d'avance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

-Par arr~t~ n° 3937 du 29 avril 1980, il est institu~ au 
titre de lann~e 1979 aupr~s du P.C.A. de Betou une caisse 
davance de 106 000 francs destine ~ couvrir les d~penses 
inh~rentes ~ son fonctionnement. 

Le montant de la pr~sente caisse d'avance est imputable 
au budget de la ~publique Populaire du Congo, gestion 
1979. 

Section : 234-19, chapitre : 20, article : 1, paragraphe : 20 
montant : 106 000 francs. 

Cette caisse sera r~int~gr~e sur pr~sentation des pi~ces 
justificatives par son r~gisseur. 

Le pr~pos~ du Tr~sor d'Ep~na est nomm~ r~gisseur de la 
dite caisse davance. 

Les services de la direction du budget et de la tr~sorerie 
g~n~rale, sont charg~s chacun en ce qui le concerne de I'ex~ 
cution du pr~sent arr~t~. 

Par arr~t~ no 3957 du 30 avril 1980, est autoris~ le 
versement de la somme de 700 000 francs CFA ~ M. Tchim 
bemb~ (Antoine), demeurant chez M. Malonga (L~on), 1003 
avenue Loumou Plateau des 15 ans Brazzaville, sinistr~ 
des pluies diluviennes du 24 novembre 1974. 

Le montant de la pr~sente d~pense est imputable au bud 
get de I'Etat, exercice 1980, section : 334-60-42-06-01. 

Le directeur du budget et le tr~sorier payeur g~n~ral 
sont charg~s, chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution 
du pr~sent arr~t~. 

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA JUSTICE, 
GARDE DES SCEAUX 

D~CRET ° 80-181 /1JT-DGFPT-DFP. du 25 @vril 1980, por 
tant int~gration et nomination de M. N'Goaka (Marcel), 
professeur de C.E.G. contractuel, dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des services sociauv (enseignement). 

LE PREMIER IINISTRE, CHEF DU GOUVERNEIENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ no 2087 /FP. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 67-304 du 30 septembre 1967, modifiant 

le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A de l'en 
seignement secondaire, abrogeant et rempla~ant les dispo-. 
sitions des articles 10, 20 et 21 du d~cret n 64-165 /FP-BE 
du 22 mai 1964, fixant le statut commun des cadres de 
l'enseignement; 

Vu le d~cret n 62-130 /1. du 9 mai 1962, fxant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-195/P. du 5 juillet 1962, fxant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Va le d~cret no 62-197 /P. du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198 /FP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories A1 ; 

Vu le d~cret n 63-81 /FP-BE. du 26 mars 1963, fxant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notam 
ment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n 67-50 /FP-BE., r~glementant la prise d'ef 
fet du point de vue de la solde des actes r~glementaires rela 
tifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de car 
ri~re et reclassements ; 
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Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres; 

Vu l'arr~t no 1856 /MJT-SGFPT-DFP., portant engage 
ment de certains agents contractuels du minist~re de l'~du 
cation nationale; 

Vu la lettre no 910 /MEN-SGEN-DPAA du 15 mai 1979, du 
directeur du personnel et des affaires administratives, trans 
mettant le dossier de lint~ress~, 

D~CR~TE : 
· Art. 1er. -En application des dispositions du d~cret n 
67-304 du 30 septembre 1967 susvis~, M. N'Gouaka (Marcel 
professeur de C.E.G. contractuel de 1 ~chelon de la cat~ 
gorie B, ~chelle 6, indice 710, titulaire de la licence ~s lettres 
section : g~ographie, obtenue ~ P Universit~ Marien N'Goua 
bi de Brazzaville, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) et nom 
m~ au grade de professeur de lyc~e stagiaire, indice 790. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date de sa signature sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 25 avril 1980. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de T~ducation nationale, 
Antoine N'DINGA-OBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
Victor TAMBA-TAMBA. 

DCRET N9 80-186 /MT-DGTFP-DFP. du 20 avril 1980, por 
tant int~gration et nomination de M. Moussonissa 
(Romuald), professeur de C.E.G. contractuel dans les ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services sociau 
(enseignement). 

LE PREMIER MINISTE, CIIEF DU GOUVERNEIENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ no 2087 /r1. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 67-304 /MT.GT. du 30 septembre 1967, 

modifiant le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie 
A de Penseignement secondaire, abrogeant et rempla~ant 
les dispositions des articles 19, 20 et 2f du d~cret no 64-165 
du 22 juin 1964, fixant le statut commun des cadres de 
l'enseignement ; 

Vu le d~cret no 62-130/i. du 9 mai 1962, fxant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-195 /FP. du 5 juillet 1962, fixant la 
hi~rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

Vu le d~cret no 62-197 /P. du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198 /F. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la rvocation des fonctionnaires de la cat~ 
gorie A1 ; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE. du 26 mars 1963, fixant Iles 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notam 
ment en ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret no 67-50 du 24 f~vrier 1967, r~glementant 
la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconsti 
tutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196/rP. du 
5 juill~t 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires; 

_Vu le d~cret n 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

_Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres ; 

Vu la lettre no 1632 /1EN-DPAA. du 7 aot 1979, du direc 
teur du personnel et des affaires administratives, transmet 
tant le dossier constitu~ par l'int~ress~, 

D~C~TE : 

_Art. 1r. En application des dispositions du d~cret no 
67-304 /Mr-DGT. du 30 septembre 1967 suisvis~, M. Mousso 
nissa (Romuald), professeur contractuel de 1er ~chelon, cad 
t~gorie B, ~chelle _6, indice 710, en service au lye~e tech 
nique du 1er mai ~ Brazzaville, titulaire de la licence ~s 
lettres, obtenue ~ I'Universit~ Marien N'GOUABI de Brazza 
ville, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
I des services sociaux (enseignement) et nomm~ au grade 
de professeur de lyc~e stagiaire, indice 790. " 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra efet tant du 
point de vue de la solde que de lanciennet~ ~ compter de la 
date de sa signature sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 26 avril 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de Tdcation nationale, 
Antoine N'DIGA-OBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre d travail et de la justice, 
Victor TAMBA-TA\MBA. 

D~CRET N° 80-187 /1JT-DGTFP-DFP, du 26 avril 1980, por 
tant _int~gration et nomination de Mme Molongo n~e M Boyo 
(Albertine), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, 
des services sociaua (sant~ publiqie). 

LE PEMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVEmNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; . 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~ni~ 

ral. des fonctionaires; 
Vu Tarr~t~ no 2087 /rP. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; . 
Vu le d~cret no 65-44 du 12 f~vier 1965, abrogeant et 

rempla~ant le d~cret no 63-376 du 22 novembre 1963, f 
xant le statut des cadres de la cat~gorie A1 des services de 
sant~; 

Vu le d~cret no 62-130/Mr. du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-195 /P. du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret n° 62-197/FP. du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198 /P. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat 
gories A1; 

Vu le d~cret n 63-81 /FP-BE. du 26 mars 1963, fxant.les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notam 
ment en ses articles 7 ct 8 ; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE. du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, re 
constitutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 /FP. du 
5 juillet 1962, fxant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement ; 
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Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres; 

Vu la lettre n 104 /sGs-DSAF. du 14 janvier 1980, du direc 
teur des services administratifs et financiers au scr~tariat 
g~n~ral ~ la sant~ publique, transmettant le dossier de can 
didature de l'int~ress~, 

D~CR~TE : 
Art. 1er. En application des dispositions combines du 

d~cret no 65-44 du 12 f~vrier 1965 et du protocole d'accord 
du 5 aot 1970 sign~ entre la R~publique Populaire du Con 
go et I'USS susvis~, Mme Molongo n~e M.Boyo (Albertine 
titulaire du diplme de docteur en m~decine, obtenu ~ l'Ins 
titut de m~decine de Moscou (U.R.S.S), est int~gr~e dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des services so 
ciaux (sant~ publique) et nomm~e au grade de m~decin de 
4e ~chelon, indice 1110. 

Art. 2. -L'int~ress~e est mise ~ la disposition du minis 
tre de la sant~ et des affaires sociales. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de l'int~ress~e, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 26 avril 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de la sant~ et des affaires sociales, 
Pierre-Damien BOUssOUKOU-BOUMBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
Victor TAMBA-TAMBA, 

D~CRET N9 80-188 /MJT-DGTFP-DFP. du 26 avril 1980, por 
tant reclassement et nomination de M. Mapoua (Gabriel), 
professeur technique adjoint de lgc~e de 5e ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires de la R~publique Populaire du Conigo 
Vu l'arr~t~ n° 2087 /FP. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; · . 
Vu le d~cret n" 62-130 /I. du 9 mai 1962, fxant le r~gi 

me des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 59-23 /FP. du 30 janvier 1959, fixant les 

modalit~s d'int~gration des fonctionnaires dans les cadres 
de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret n° 62-195/FP. du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 

- Vu le d~cret n 62-197 /FP. du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198 /FP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cadres 
de la cat~gorie A1; 

Vu le d~cret no 64-165 du 22 mai 1964, fixant le statut 
commun des cadres de l'enseignement; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'efet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, re 
constitutions de carri~re et reclassements, notamment en 
sont article 1 er paragraphe :2; 

Vu le d~cret no 67-304 /MT-DGT. du 30 septembre 1967, 
modifiant le tableau hi~rarchique des cadres A de l'ensei 
gnement secondaire, abrogeant et rempla~ant les disposi 
tions des articles 19, 20 et 21 du d~cret no 64-165 du 22 mai 
1964, fixant le statut commun des cadres de l'enseignement 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196/FP. du 
5 juillet 1962, fxant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres ; 

Vu les arr~t~s nos 3139 /1JT.DGT.DGCPCE du 16 juin 1976, 
7524 /MEN.DGE.DAAF du 2'3 septembre 1977; 

Vu la lettre no 1971 /MEN-DPAA.SP.P. du 28 septembre 
1979 du directeur du personnel et des affaires administra 
tives; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant 
modification du conseil des ministres ; · 

Vu le d~cret no 80-35 du 29 janvier 1980, abrogeant le 
d~cret no 79-148 du 30 mars 1979, portant suspension des 
avancements des agents de I'Etat pour I'ann~e 1979, 

D~CI~TE : 
Art. 1• En application des dispositions du d~cret n° 

64-165 du 22 mai 1964, susvis~, M. Mapoua (Gabriel), pro 
fesseur technique adjoint de lyc~e de 5 ~chelon, indice 
1020 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services. 
sociaux (enseignement) en service ~ Brazzaville, titulaire 
du diplome de perfectionnement technique et p~dagogique 
d~livr~ par le centre interntional de perfectionnement pro 
fessionnel et technique Turin (Italie), est reclass~ ~ la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I et .nomm~ professeur certifi~ des scien 
ces industrielles de 4 ~chelon, indice 1110 ; ACC : n~ant. 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du 
pointe de vue de la solde que de l'anciennet~ ~ compter de 
la date de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 26 aril 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de l'~ducation nationale, 
Antoine N'DINGA-OBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceauv, 

Victor TA1BA-TAMBA. 

D~CRET N9 80-189 /1JT-DGTFP-DFP. du 26 avril 1980, por 
tant int~gration et nomination de MM. N' Simba (Bernab~ 
et Kokolo-Mouandza (Bernard) dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des services sociaux (enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; . 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ n9 2087 /P du 21 juin 1958, fxant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 67-304 du 30 septembre 1967, portant 

statut commun des cadres ; 
Vu le d~cret n9 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fixant le r~gi 

me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 62-195 /rP. du 5 juillet 1962,fixant la hi~ 

rarchisation des diverses cat~gories des cadres ; 
Vu le d~cret no 62-197/FP. du 5 juillet 1962, fixant les 

cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198 /FP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gorie A1; 

Vu le d~cret n 63-81 /FP-BE. du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notam 
ment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret n 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret n 62-196/FP du 
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5 juillet 1962, fxant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE. du 24 f~vrier 1967 r~gle 
mentant la prise d'efet du point de vue de la solde des ates 
rglementaires relatifs aux nominations, int~grations, re 
constitutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~eret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres ; 

Vu l'arr~t~ n 4245 /1JT-SGFPT-DFP. u 6 septembre 1979 
portant engagement de certains agents contractuels du 
minist~re de l'~ducation nationale en ce qui concerne MI. 
Simba (Bernab) et Kokolo-Mouandza (Bernard); 

Vu la lettre n9 1940 /MEN-DPAA. du 22 septembre 1979, 
du directeur du personnel et des affaires administratives, 
transmettant les dossiers des int~ress~s ; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant 
la composition du conseil des ministres, 

DC~TE : 
Art. 1er. En application des dispositions du d~cret n" 

67-304 du 30 septembre 1967, susvis~, les instituteurs con 
tractuels dont les noms suivent, titulaires respectivement 
de la licence en psycologie et ~s-lettres, sont int~gr~s dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des services so 
ciaux (enseignement) et nomm~s au grade de professeur de 
lyc~e stagiaire, indice 790. 

MM. N'Simba (Barnab~) ; 
Kokolo-Mouandza (Bernard). 

Art. 2. -Le pr~sent d~cret qui prendra efret ~ compter 
de la date de sa signature, sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 26 avril 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de l'~ducation nationale, 
Antoine N'DINGA-OBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
Victor TAMA-TAMBA. 

DCET N9 80-191 /MJT-DGTFP-DFP. du 28 avril 1980, por 
tant int~gration et nomination de M. Issanga (Pascal), 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
techniques (agriculture). 

LE PREMIER MINISTRE, CIIEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 15-62.du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires; 
Vu l'arr~t~ n 2087 /Fr. du 21 juin 1958, fxant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
Vu le d~cret no 60-90 du 3 mars 1960, portant statut com 

mun des cadres ; 
Vu le d~cret no 62-130 /m. du 9 mai 1962, fixant le r~gi 

me des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n9 62-195 /rP. du 5 juillet 1962, fxant hi~ 

rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret no 62-197 /P. du 5 juillet 1962, fixant les 

cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 15-62 
portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198 /FP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories A1 ; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE. du 26 mars 1963, fxant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notam 
ment en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196/FP. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonc 
tionnaires ; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE. du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'ef~et du point de vue des actes r~glementaires 
relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions de 
carri~re et reclassement ; 

Vnu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres ; 

Vu la lettre no 1231 /DAAF-SAF. du 23 novembre 1979, du 
directeur des afaires administratives et financi~res trans 
mettant le dossier de l'int~ress~; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, modifiant 
la composition du conseil des ministres, 

D~CTE: 
Art. 2. -En application des dispositions du d~cret n 

60-90 du 3 mars 1960 susvis~, M. Issanga (Pascal), titulaire 
du diplome d'ing~nieur agronome obtenu, ~ l'institut na 
tional agronomique d'EI-Harrach-Alger (Alg~rie), est int~ 
gr dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des ser 
vices techniques (agriculture), et nomm~ au grade d'ing~ 
nieur stagiaire, indice 710. 

Art. 2. L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre 
de l'~conomie rurale. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de lint~ress~, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 28 avril 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier ministre, Chef du Gouvcrnement : 

Le ministrc de T~conomie rrale, 
Marius MOUAMBENGA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
Victor 'TAMA-TAMBA. 

-----,------000,�·�------ 

D~CRET N9 80-192 /MJT-DGTFP-DFP. du 29 avril 1980, por 
tant int~gration et nomination de certains ~tudiants du mi 
nist~re de l'~ducation nationale dans les cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie I des services sociaua (enseignement) en 
tcte N'Siloulou (Antoine). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t& no 2087 /FP. du 21 f~vrier 1958, fxant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 67-304 du 30 septembre 1907, modifant 

le tableau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie , de 
l'enseignement secondaire, abrogeant et rempla~ant les 
dispositions des articles 19, 20 et 21 du d~cret no 64-165 
du 22 juin 1964, fixant le statut commun des cadres de l'en 
seignement; 

Vu le d~cret no 62-130 /1. du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le dcret no 62-195 /FP. du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret 62-197 /P du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 
3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret 62-198 /F du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires ; ... 
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Va le d~cret 63-81 /P-BE du 26 mars 1963, fixant les con 
ditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notamment 
en ses articles 7 et 8; 
· Vu le d~cret 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret 62-196 /P du 5 juil 
let 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonction 
naires ; 

Vu le d~cret 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, re 
constitutions de carri~re et reclassements 

Vu le d~cret 64-165 du 22 juin 1964, fixant le statut 
commun des cadres de l'Enseignement ; 

Vu le d~cret 79-154 /PcT-cc du 4 avril 1970, portant nomi 
nation du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret 79-155 /PcT-cc du 4 avril 1979, portant no 
mination des membres du conseil des ministres ; 

Vu la lettre no 2765 /1EN-DPAA-sP-P du 14 d~cembre 1979, 
du directeur du personnel et des affaires administratives, 
transmettant les dossiers de candidature constitu~s par les 
int~ress~s; 

Va le d~cret no 79-706 du 31 d~cembre 1979, portant 
modification des membres du conseil des ministres; 

DCC~TE : 
Art. 1er. -En application des dispositions du d~cret 67 

304 du 30 septembre 1967 susvis~, les candidats dont les 
noms suivent titulaires de la licence (session de 1978), sont 
int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
services sociaux (Enseignement) et nomm~s au grade_de 
professeur de Lys~e stagiaire, indice 790. 

Nsiloulou (Antoine) ; 
Boussougou (Louis) ; 
Mak0sso-Matho (Marius); 
Mfoukoumoko (Alexis) ; 
Mabiala (Azaad) ; 
Koibo (Alphonse) ; 
Nkonda (Emmanuel). 

Art. 2. -Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Mi 
nist~re de I'Education Nationale. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet compter 
des dates effectives de prise de service des int~ress~s, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 29 avril 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement 

Le ministre de l'~ducation nationale, 
Antoine NDINGA-OBA. 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceauz, 

Victor TAMBA-TAMA. 
Le ministre des finances, 

Henri LOPES. 

---------•o•·--------- 
DCRET 9 80-193 /1JT-DGTFP-DFP. du 29 avril 1980, por 

tant int~gration et nomi~ation de M. Gnombo (Marlin), 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
techniques (eaua et for~ts). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t no 2087 /. du 21 juin 1958, fxant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 
_ Vu le d~cret n 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 
commun des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des ser 
vices techniques ; · 

Vu le d~cret no 62-130 /. du 9 mai 1962, fxant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret n9 62-195/FP. du 5 juillet 1962, fxant la hi 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu Ile d~cret no 62-197 /FP. du 5 iuillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n9 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198 /FP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories A1 ; 

Vu le d~cret ne 63-81 /FP-BE. du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notam 
ment en ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 /rP. du 
5 juillet 1962, fxant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 67-50/FP-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'efet du point de vue de la solde des ac 
tes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant;nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres; 

Vu la lettre no 1044 /MER-SGER-DAAF. du 28 septembre 
1979, du directeur des affaires administratives et finan 
ci~res, transmettant le dossier de l'int~ress~. 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant mo 
dification des membres du conseil des ministres, 

DC~TE : 
Art. 1r. -En application des dispositions du d~cret n? 

60-90 du 3 mars 1960 susvis~, M. Gnombo (Martin), titu 
laire du dipl~me d'ing~nieur des forts, obtenu ~ 'Univer 
sit~ de Pinar Del Rio (Cuba), est int~gr~ dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techniques (eaux 
et for~ts) et nomm~ au grade d'ing~nieur stagiaire, indice 
710. 

Art. 2. -L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre 
de l~conomie rurale. 

Art. 5. --Le pr~sent d~cret prendra effet ~ compter de la 
date effective de prise de service de lint~ress~, sera publi 
au Journal officiel. • ' 

Brazzaville, le 29 avril 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de l'~conomie rurale, 
Marius MOUAMBENGA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des scear, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

-------.<J_Oo�------ 

D~CRET N° 80-194 /MJT-DGTFP-DFP. du 29 avril 1980, por 
(ant int~gration et nomination de M. Bassepla (Domini 
que), dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des ser 
vices administratifs et financiers (administration g~n~rale) 

LE PREMIER IINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 
Vu l'arr~t~ no 2087 /FP. du 21 juin 1958, fixant Ie r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret n 62-425 du 29 d~cembre 1962, fixant le 

statut commun des cadres de la cat~gorie A des services 
administratifs et financiers ; 
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Vu le d~cret n9 62-130 /1. du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret n9 62-195 /FP. du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret no 62-197 /FP. du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198 /FP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories A1 ; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE. du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s les stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notam 
ment en ses articles 7 et 8; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des ac 
tes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 /rP. du 
5 juillet 1962, fxant les ~chelonnements indiciares des fonc 
tionnaires; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret_no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres ; 

Vu la lettre n 46 /IEN-Doc. du 4 avril 1980, du directeur 
de l'orientation et de la coop~ration, transmettant le dos 
sier de I'int~ress~, 

D~CR~TE : 
Art. 1r. En application des dispositions du d~cret no 

62-426 du 29 d~cembre 1962, susvis~ M. Basseyla (Domini 
que), titulaire du doctorat de IIIe cycle de droit public de 
l'~conomie et de l'urbanisme, obtenu ~ la facult~ de droit 
et sciences ~conomiques de I Universit~ de Limoges (Fran 
ce) est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
des services administratifs et financiers (administration 
g~n~rale) et nomm~ au grade d'administrateur de 2° ~che 
Ion, indice 890. 

Art. 2.--L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre 
des travaux publics, de la construction, charg~ de l'envi 
ronnement. 

Art. 1er. -Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ comp 
ter de la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 29 avril 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre des travaux publics, charg~ 
de la construction de !environnement, 
Capitaine Benoit MOUNDEL~-NGO1LO. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des secau, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

--'--------00,0--------- 

D~CRET N9 80-195 /MJT.DGTFP-DFP. du 29 avril 1980, por 
tant int~gration et nomination de Mme Koumba-Goma n~e 
Kinzonzolo (R~gina-F~licit~), dans les cadres de la cat~ 
g0ire A, hi~rarchie I des services administratifs et finan 
ciers (administration g~n~rale), 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 
Vu Parr~t~ n9 2087 /FP. du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 62-426 du 29 d~cembre 1962. fxant le 
statut des cadres de la cat~gorie A des services administra 
tifs et financiers; 

Vu le d~cret no 62-130 /1. du 9 mai 1962, fxant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-195 /F1. du 5 juillet 1962, fxant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret no 62-197 /P. du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~frier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198 /FP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionaires des cat~ 
gories A1; 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE. du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notam 
mcnt en ses articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE. du 24 fvrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des ac 
tes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 /FP. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires ; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres; 

. Vu la demande de candidature constitu~e par l'int~ress~e 
Va le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant 

modification du conseil des ministres, 

D~C~TE: 
Art. 1er. -En application des dispositions du d~cret n" 

62-426 du 29 d~cembre 1962 susvis~, Mme Koumba-Goma 
n~e Kizonzolo (R~gina-F~licit~), titulaire du diplome d'~tu 
des sup~rieures sp~cialis~es, (certificat d'aptitude ~ l'admi 
nistration des entreprises), obtenu ~ 'Universit~ de Nice 
(France), est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie I des services administratifs et financiers (adminis 
tration g~n~rale) et nomm~e au grade d'administrateur sta 
giaire, indice 710. 

Art. 2. ---L'int~ress~e est mise ~ la disposition du minis 
tre des finances. 

Art. 3. -Le pr~sent d~cret qui prendra_effet ~ compter 
de la date effective de prise d~ service de·l'int~ress~e, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 29 avril 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA.· 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement: 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceaur, 

Victor TAMBA-TAMBA. 
Le minis!re des finances, 

Henri LOPES. 

D~CET N9 80-196 /1JT-DGTFP-DFP. du 29 avril 1980, por 
tant int~gration et nomination de M. Mapanga (Jacques), 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services 
techniques (~levage). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi n° 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires; 
Vu Parr~t~ no 2087 /FP. du 26 juin 1958, fxant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 

commun des cadres de la cat~gorie A1 des services techni 
ques; 
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Vu le d~cret n 62-130 /MF. du 9 mai 1962, fixant le r~gi 
me des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-195 /FP. du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret no 62-197/rr. du 5 juillet 1962, fxant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi n 15-62 
du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 62-198 /FP. du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~ 
gories A1; 

Va le d~cret n 63-81 /FP-BE. du 26 mars 1963, fxant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, notam 
ment en ses articles 7 et8; 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE. du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'efet du point de vue de la solde des ac 
tes r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, 
reconstitutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196/FP. du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministres ; 

Vu la lettre n 1045 /DAAF-SAP. du 28 septembre 1979, 
du directeur des aflaires administratives et financi~res du 
secr~tariat g~n~ral ~ l'~conomie rurale, transmettant le 
dossier de candidature constitu~ par l'int~ress~; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant mo 
dification du conseil des ministres, 

DC~TE : 
Art. 1er. -En application des dispositions du d~cret n° 

60-90 du 3 mars 1960 susvis~, M. Mapanga (Jacques), titu 
laire du dipl~me de docteur en m~decine v~t~rinaire, obtenu ~ linstitut sup~rieur des sciences agropastorales de la 
Havane (Cuba), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie 
A, hi~rarchie I des services techniques (~levage) et nomm~ 
au grade de v~t~rinaire inspecteur stagiaire, indice 710. 

Art. 2. L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre 
de l'~conomie rurale. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter 
de la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera 
publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 29 avril 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre de l'~conomie rurale, 
Marius MOUAMBENGA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

Le ministre du travail et de la justice, 
garde des sceau, 

Victor TAMBA-TAMBA. 

-------<oOo------- 
DCET N9 80-198 /MJT-DGTFP-DFP. du 29 avril 1980, por 

tant int~gration et nomination de M. Mouloundou 
(Francois), dans les cadres de la cat~gorie A hi~rarchie I, 
des services techniques (mines et ~nergie). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 
Vu la Constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi no 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires ; 
Va Tarr&t~ n9 2087 /rr du 21 juin 1958, fixant le r~gle 

ment sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret no 60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut 

commun des cadres de la cat~gorie AI, des services techni 
ques; 

Vu le d~cret n 62-130 /MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires ; 

Va le d~cret no 62-198 /FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et ~ la r~vocation des fonctionnaires de la cat~ 
gorie AI; 

Vu le d~cret n 62-195 /FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Va le d~cret n 62-197/rP du 5 juillet 1962, fixant les 
cat~gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi no 15-62 
du '3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires 

Vu le d~cret no 63-81 /FP-BE du 26 mars 1963, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~es des stages proba 
toires que doivent subir les fonctionnaires stagiaires, no 
tamment en ses articles 7 et 8; { 

Vu le d~cret no 67-50 /FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~gle 
mentant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes 
r~glementaires relatifs aux nominations, int~grations, recons 
titutions de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret no 74-470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant 
et rempla~ant les dispositions du d~cret no 62-196 /FP du 
5 juillet 1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des 
fonctionnaires; 

Vu le d~cret no 79-154 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion du Premier ministre, Chef du Gouverncment ; 

Vu le d~cret no 79-155 du 4 avril 1979, portant nomina 
tion des membres du conseil des ministrcs ; 

Vu le protocole d'Accord sign~ le 24 novembre 1975, 
entre le gouvernement de la R~publique Populaire du Con 
go et le gouvernement de la R~publique D~mocratique 
Allemande; 

Vu la lettre no 4333 /MEN-Doc du 1er d~cembre 1979, du 
directeur de l'orientation et de la coop~ration, transmettant 
le dossier de candidature, introduit par l'int~ress~; 

Vu le d~cret no 79-706 du 30 d~cembre 1979, portant 
modification du conseil des ministres. 

D~CTE : 
Art. 1er. -En application des dispositions combin~es du 

d~cret no 60-90 du 3 mars 1960 et du protocole d'Accord 
sign~ le 24 novembre 1975 entre le gouvernement de la R~ 
publique Populaire du Congo et le gouvernement de la Re 
publique D~mocratique Allemande susvis~s, M. Mouloundou 
(Fran~ois), titulaire du diplome d'ing~nieur en ~lectro 
technique, obtenu ~ l'~cole sup~rieure technique Otto-Von 
Guericke Magdebourg, (RDA), est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des services techniques 
(Mines et Energie) et nomm~ au grade d'ing~nieur stagiaire, 
indice 710. 

Art. 2. L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre 
des mines et de l~nergie. 

Art. 3. Le pr~sent d~cret qui prend effet compter de 
la date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au 
Journal officiel. 

Brazzaville, le 29 avril 1980. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier ministre, Chef du Gouvernement : 

Le ministre des mines et de T~nergie, 
Rodolphe ADADA. 

Le ministre du travail et de la justice, 
Victor TAMBA-TAMBA. 

Le ministre des finances, 
Henri LOPES. 

---------0011101--------- 

ACTES EN ABREGE 

PERSONNEL 

Tableau d'avancement 

-Par arr~t~ no 3791 du 25 avril 1980, sont inserits au 
tableau d'avancement au titre de Fann~e 1978, les fonction 
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naires des cadres de la cat~gorie A2 et B des services admi 
nistratifs et financiers (travail et aministration g~n~rale) 
dont les noms suivent : 

CATEGORIE A 
HI~ARCHIE II 

a) Travail 
Inspecteurs 

Pour le 4° ~chelon ~ 2 ans : 
MM. N'Kourissa (Timoth~e); 

N'Tandou (Andr~). 

Pour le 5e ~chelon ~ 2 ans: 
M. Kaya (Gr~goire-Rufin). 

Pour le 6e ~chelon ~ 2 ans : 
M. Massala (Nestor). 

b) Administration g~n~rale : 
Attach~s 

Pour le 2e ~chelon ~ 2 ans : 
MM. Ikania (Jean-Gaston); 

Foungui (Alphonse); 
Massamba (Jean-Gabriel); 
M'Ban-Bintsena (Albert); 
Kiakouama (Guillaumette). 

A 30 mois : 
Me Bazebidia (Antoinette); 
M. Mouli~ (Antoine); 

Me N'Koutakani (Pauline); 
MM. Moukouyou (Antoine) ; 

Loumb~-N' Doumou (Joseph); 
Mondjo-Ep~nit (Pascal) ; . 
Banda (Hildebert). 

Pour le 3° ~chelon ~ 2 ans : 
MM. M'Passi (Claude) ; 

M'Pel~-Mantsila (Gilbert); 
Ossassi-Iloki (J~r~me); 
Mondzongo (Paul) ; 
Moumboko (Appolinaire); 
N'Goma (Macaire); 
Ebon (Philippe) ; 
M'Bani (Innocent) ; 
Mougani (Jean-Edgard); 
Boko (Samuel). 

A 30 mois : 
MM. Ekobo (Louis) ; 

Massamba-N'Ganga (Albert-~gis); 
M'Boko (Honor~) ; 
N'Gambou (L~on-Joseph); 
Okana (Samuel) ; 
Opanganlt (Gabriel-Camille-Georges) ; 
Mouanda (Appolinaire); 
Ondazi~ (Didier) ; 
Ayouba (No€l-Camille) ; 
Camara-Seidou ; 
N'Goulou (Rigobert). 

Pour le 4e ~chelon ~ 2 ans : 
MM. N'Guimbi (Marcel); 

Oukama (Pierre) ; 
Tchibinda (Roger) ; 
Banga (Emmanuel) ; 
N'Zihou (Jean-Paul) ; 
Myaboulhou (Georges). 

A 30 mois: 
MM. Libouilo (Joseph) ; 

Mouroko (Jean) ; 
Koumba (Justin). 

Pour le 5° ~chelon ~ 2 ans: 
MM. Malonga (Raphael) ; 

Baby (Patrice) ; 
Mitsengu~ (Germain) ; 
Pouabou (Jean-Joseph) ; 
Tsenoutsila (Honor~). 

A 30 mois : 
M. Ganga (Dieudonn~). 

Pour le 6" ~chelon ~ 2 ans : 
l\I. Ibala (Yves). 

Pour le 7e ~chelon ~ 2 ans : 
M. Bitalika (Antoine). 

Pour le 8° ~chelon ~ 30 mois : 
M. Kombo-Toko (Timoth~e). 

Pour le 9° ~chelon ~ 2 ans : 
MM. Bilissor (Antoine); 

Pandi (Jean-Marie) ; 
Makaninga (Gabriel). 

A 30 mois: 
MM. Djodj~ (Jean-de-Matha). 

Koubemba (Michel). 

Pour le 10 ~chelon ~ 2 ans : 
M. N'Zaba-D~moko (Gaspard). 

Administrateurs adjoints : 
Pour le 1er ~chelon ~ 2 ans : 

MM. Miantoko (N~r~e-Ren~-Honor~) ; 
Konongo (Pascal). 

Pour le 2° ~chelon ~ 2 ans : 
MM. Bikou (Pierre-Andr~); 

Kandhot (Fran~ois); 
Okimbi (Ange); 
Samba-Adam-Lunda; 
Foukou (Jean) ; 
M'Beri (Th~odore). 

Pour ie 3 ~chelon 2 ans : 
MM. Makany (Arthur) ; 

Peya (Jean). 
CATEGORIE B 
HI~ARCHIE I 

Administration g~n~rale : 
Agents sp~ciaux principaur' 

Pour le 2· ~chelon ~ 2 ans: 
Me Tounta (Francoise); 

M. Tsossolo (Jacques). 

Pour le 4 ~chelon ~ 2 ans: 
MM. Zouali (Jean); 

Bissi (Pascal) ; 
N'Zobadila (Alexandre). 

Pour le 6° ~chelon ~ 2 ans : 
M. Tsiba (Jean-Honor~). 

Secr~taires d'administration principaur 
Pour le 2° ~chelon ~ 2 ans : 

Mme Insouli n~e N'Ganvouli (Julienne); 
M. N'Gongolo (Auguste); . 

Mme Youmbah n~e Doudy (Augustine). 
A 30 mois: 

Mme N'Gangou~ n~e Ououen~ (Yolande); 
Mes NTsimou (C~line) ; 

Dzoulani (Simone) ; 
M. Tsaty (Lucien) ; 

Mme Biabatantou n~e Kalafouidi (C~cile) 
M. Sauthat (Michel). 

Pour le 3e ~chelon ~ 2 ans: 
Me N'Ganguia (Marie-Rose); 
Mme N'Dala n~e Milandou (Josphine). 

Pour le 4° ~chelon ~ 2 ans : 
MM. Mantinou-Ganga (Vincent); 

Mouloki (Ange); 
Dilenguess~ (Daniel). 

Pour le 5° ~chelon ~ 2 ans : 
M. M'Fouka (Thomas). 

A 30 mois: 
M. Dembi (en~). 
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Pour le Ge ~chelon ~ 2 ans : 
MM. Kinouani (Albert) ; 

Sounga (Joseph); 
Kounkou (Joseph) ; 
Makosso (Pierre' C~lestin); 
Samba (Romuald) ; 
Ipalla (Maurice). 

A 30 mois : 
MM. Milandou (C~lestin); 

Louamba (Albert). 

Pour le 7¢ ~chelon, ~ 2 ans : 
M. Malonga (Gaspard). 

A 30 mois 
M. Nzobandoki (Gabriel). 

Pour le 8° ~chelon, 2 ans : 
M. Kindou (Albert). 

Pour le 9e ~chelon, ~ 2 ans : 
M. Mbemba (Auguste). 

A 30 mois: 
M. Dzomo-Kabala (Gilbert). 

~AciHIE ir 
Travail 

Contrlers principaur 
Pour le 2° ~chelon, ~ 2 ans : 

MM. Kibangou (S~raphin); 
Mahoungou-T~kanima (Fr~d~ric). 

A 30 mois : 
M. Ikonga (Jean-Bernard). 

Pour le 4e ~clielon, ~ 2 ans : 
MM. Otta (Jean-Joseph-William) ; 

Itsoua (Paul). 
A 30 mois: 

M. Sand~ (Elie). 

Agents sp~ciauc principaux 
Pour le 3 ~cheon, ~ 2 ais : 

M. Bongo (Aim~-Bienvenu). 
Pour le 4e ~chelon, ~ 2 ans : 

M. Yindou (Rigobert). 
Pour le 9e ~chelon, ~ 2 ans : 

M. Backanga (Charles). 

Secr~taires d'administration principaur 
Pour le 2° ~chelon, ~ 2 ans : 

MM. Bitsindou (Donat Joseph); 
Ouamy (Robert) ; 
Boula (Camille). 

A 30 mois: 
MM. Malonga (B~noft) ; 

Pambot (Albert) ; 
Bikakoury (R~my). 

Pour le 3 ~chelon, 2 ans : 
MM. Ahoui (Celestin) ; 

Mayella (D~sir~ J~r~me). 
Mmes Batsimba n~e Ntsikakolela (Elise) ; 

Madzou n~e Nsi~n~'(Victorine). 
M. Mahenga (Georges). 

Mme Bitsi n~e Mahinga (Pauline). 
A 30 mois: 

Mme Misere n~e Batamio (Germaine). 
M. Ombissa (Gabriel). 

Pour le 4 ~chelon, ~ 2 ans: 
MM. Bri (C~lestin) ; 

Gui~-Pouy (Gaston); 
Mindy (~my Lambert). 

t 

j 

. A 30 mois.:' 
MAM. AMat~uindou (Michel; 

Kayouloud (Paul D~deth) ; 
Bat~a (Jean-Marie). 

Pour le 5° &chelon, ~ 2 ans : 
MM. Itongui-Pomb~ (Hilaire); 

Mak0sso-Ghoma (Jean Baptiste). 
Pour le 6° &chielon, ~ 2 ans : 

MM. Tchicayat (Hobert); 
Youndoula (Albert).. 

Pour le 7° &chelon, ~ 2 ans : 
M. Nzaba (L~onard). 

A 30 mois : 
MM. Scella (Jean Baptiste); 

Cayla (Jean) ; '. 
Gamba (S~blone) ; 
Mahoungou (Victor). 

Pour le 8° ~chelon, 22 ans : 
M. Kibinza (Samuel). 

Pour le 9e ~chelon, ~2 ans : 
MM. Mayitoukou (Pierre) ; 

Bounsana (Innocent). 

Avancement en cons~querice ~ l'anciennet~ trois (3) ans. 
CATEGORIE A 
HI~ARCHIE II 

Administration g~n~rale 
Attch~s 

Pour le 2e ~chelon : 
M. Aou~ (CI~ment). 

Pour le 3 ~chelon : 
MM. Mangandza (Laurent) ; 

Sathoud (Justin Vietor). 
Pour le 5e ~chelon: 

M. Bongouand~ (Emile). · 
Mme Moungani (Yvonir Adelaide). 

M. Nkounk«u-Tala (Antoine). 
Pour le 6· ~chelon : 

M. Bandia-N'Diebele, ' 
Pour le 7¢ &chelon : 

MM. Boussambot~ (Michel) ; 
Fouty (Ferdinand) ; 
Ngabala (Joseph): 

Pour le 9e &chelon : 
MM. Malouala (CI~ment) ; 

Miambainzila (Michel) ; 
Nguimbi-Nzila ; 
Pian-Nkoua (Raymond); 
Souekela (Firmin). ' 

CATEGOIE B 
HI~ARCHIE I 

Administration g~n~rale 
Agent sp~cial principal 

Pour le 2e ~chelon : 
M. EI~bou (Daniel). 

Secr~taires d'administration principaur 
Pour le 2e ~chelon : 

Mme Bemba n~e Diandoba (Marie) ; 
Me Mbouala-Nyomba (Cath~rine). 

Pour le 4° ~chelon : 
M. Goma (Godefry). 

Pour le 5e &chelon : 
MM. Matsiona (Z~phirin); 

Mouandza-Kono (Lucien). 
Pour le 6e &chelon : 

M. Kono (Jean). 
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HI~RARCHIE II 

Secr~taires dadministration principaur 
Pour le 2 ~chelon : 

M. Malonga (Th~odore). 
Pour le 4e ~chelon : 

M. Badila-Goma (J~r~me). 
Pour le 7e chelon : 

M. Massengo (Jean). 

Promotion 

-Par arr~t~ no 3792 du 25 avril 1980, sont promus aux 
~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1978, les fonctionnaires 
des cadres des cat~gories A II et B des services administra 
tifs et financiers (travail et administration g~n~rale) dont 
les no;s suivent : 

CATEGORIE A 
HIRARCHIE II 

a) Travail : 
Inspecleurs 

Au 4° ~helo 
MM. N'Kourissa (Timoth~e), pour compter du 20 jan 

vier 1978 ; 
N'Tandou (Andr~), pour compter du 20 juillet 1978. 

Au 5° ~chelon : 
M. Kaya (Gr~goire-ufin), pour compter du 20 juillet 

1978. 
Au 6° ~chelon : 

M. Massala (Nestor), pour compter du 1er 6vrier 1978. 

b) Administration g~n~rale : 
Attach~s 

Au 2e ~chelon : 
MM. Ikania (Jean-Gaston), pour compter du 15 juillet 

1978; 
Foungui (Alphonse), pour compter du 31 juillet 

1978; 
Massamba (Jean-Gabriel), pour compter du 15 juil 

let 1978; 
M'Ban-Bintsena (Albert); 

Me Kiakouama (Guillaumette), pour compter du 22 
juillet 1978 ; 

N'Koutakani (Pauline) pour compter du 1er juil 
Jet 1978. 

Au 3e ~chelon : 
MM. M'Passi (Claude), pour compter du 1er aot 1978; 

M'Pel&-Mantsila (Gilbert); 
Ossassi-Iloki (J~r~me), pour compter du 3 ao0t 

1978; 
Mondzongo (Paul), pour cornpter du 1 er ao0t 1978 ; 
Moumboko (Appolinaire), pour compter du 1e f 

vrier 1978; 
N'Goma (Macaire), pour compter du 1er ao0t 1978 ; 
Ebon (Philippe), pour compter du 23 janvier 1978 ; 
M'Bani (Innoncent), pour compter du 18 f~vrier 

1978; 
Mougani (Jean-Edgard), pour compter du 31 juil 

let 1978 ; 
Boko (Samuel); 
M'Boko (Honor~), pour compter du 1er ao0t 1978 ; 
Ayouba (Noel-Camille), pour compter du 3 aout 

1978; 
Camara-seidou, pour compter du 4 ao0t 1978. 

Au 4° ~chelon : 
MM. N'Guimbi (Marcel), pour compter du 2 aot 1978; 

Oukama (Pierre), pour compter du 1er ao0t 1978 ; 
Tchibinda (Roger), pour compter du 8 octobre 1978 
Banga (Emmanuel), pour compter du 20 septembre 

1978; 
N'Zihou (Jean-Paul), pour compt r du 1er aot 

1978; 
Myabouhou (Georges), pour compter du 12 f~vrier 

1978; 
Mouroko (Jenn), pour compter du 20 octobre 1978. 

Au 5° ~chelon : 
MM. Malonga (Raphael), pour compter du 4 ao0t 1978 ; 

Baby (Patrice), pour comptcr du 8 octobre 1978 ; 
Missengu~ (Germain); 
Pouabou (Jean-Joseph), pour compter du 21 ao0t 

1978 ; 
Tsenoutsila (Honor~), pour compter du 8 octobre 

1978. 
Au 6e ~chelon : 

M. Ibala (Yves), pour compter du 8 octobre 1978. 
Au 7e &chelon : 

M. Bitalika (Antoine), pour compter du 31 juillet 1978. 
Au 9e ~chelon : 

MM. Bilissor (Antoine), pour compter du 8 octobre 1978 ; 
Pandi (Jean-Marie) ; 
Makaninga (Gabriel). 

Au 10° ~chelon : 
M. N'Zaba-Demoko (Gaspard), pour compter du 1er 

Janvier 1978. 
Administrateurs adjoints : 

MM. Miantoko (N~r~e-Ren~-Honor~), pour compter du 
20 avril 1978; 

Konongo (Pascal), pour compter du 8 octobre 1978. 
Au 2° ~chelon: 

MM. Bikou (Pierre-Andr~), pour compter du 18 avril 
1978 ; 

Kandhot (Fran~ois); 
Okombi (Ange), pour compter du 1er Janvier 1978 ; 
Samba-Adam-Lunda, pour compter du 1er janvier 

1978 ; • 
Foukou (Jean), pour compter du 8 octobre 1978 ; 
M'Beri (Th~odore). 

Au 3 ~chelon : 
MM. Makany (Arthur), pour compter du 18 octobre 1978 

Peya (Jean), pour compter.du 21 juin 1973. 
CATEGORIE B 

HI~ARCHIE I 
Administration g~n~rale : 

Agents sp~ciaux principaur 
Me Tounta (Fran~oise), pour compter du 22 ao0t 1978 ; 

M. Tsossolo (Jacques), pour compter du 19 octobre 
1978. 

Au 4° ~chelon : 
MM. Zouali (Jean), pour compter du 19 ao0t 1978 ; 

Bissi (Pascal), pour compter du 29 novembre 1978 ; 
N'Zobadila (Alexandre), pour compter du 9 juillet 

1978. 
Au 6° ~chelon : 

M. Tsiba (Jean-Honor~), pour compter du 6 janvier 
1978. 

Secr~taires dadministration principaur 
Au 2e ~chelon : 

Mme Insouli n~e N'Ganvouli (Julienne), pour compter 
du 6 d~cembre 1978 ; 

M. N'Gongolo (Auguste), pour compter du 19 mai 1978; 
Mme Youmbah n~e Doudy (Augustine), pour compter 

du 20 octobre 1978 ; 
Me Dzoulani (pour compter du 20 novembre 1978 ; 
M. Tsaty (Lucien), pour compter du 1er septembre 1978 

Mme Biatantou n~e Kelafouidi (C~cile), pour compter 
du 27 novembre 1978 ; 

M. Sauthat (Michel), pour compter du 3 septembre 
1978. 

Au 3 ~chelon : 
Me N'Ganguia (Marie-Rose), pour compter du 8 octo 

bre 1978. 
Mme N'Dala n~e Milandou (Jos~phine), pour compter du 

31 ao0t 1978. 
Au 4· ~chelon : 

MM. Mantinou-Ganga .(Vincent), pour compter du 16 
mai 1978 ; 
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Mouloki (Ange), pour compter du 24 avril 1978 ; 
Dilenguess~ (Daniel), pour compter du 8 octobre 

1978. 
Au 5e ~chelon : 

M. M'Fouka (Thomas), pour compter du 3 janvier 1978 
Au 6e ~chelon : 

MM. Kinouani (Albert), pour compter du 8 octobre 1978 ; 
Sounga (Joseph); 
Kounkou (Joseph) ; 
Mak0sso (Pierre-C~lestin) ; 
Samba (Romuald); 
lpalla (Maurice). 

Au 7e ~chelon : 
M. Malonga (Gaspard), pour compter du 8 octobre 

1978. • 
Au 8° ~chelon : 

M. Kindou (Albert), pour compter du 8 octobre 1978. 
Au 9e ~chelon : 

M. MBemba (Auguste), pour compter du 8 octobre 
1978. 

CATEGOIE B 
HI~RACHIE II 

Travail: 
Contr~leurs principaur 

Au 2° ~chelon : 
MM. Kibangou (S~raphin), pour compter du 18 janvier 

1978 . 
Mahoungou-Tekanima (Fr~d~rie), pour compter du 

18 janvier 1978. 
Au 4e ~chelon : 

MM.Otta (Casimir), pour compter du 2 juin 1978 ; 
Itsoua (Paul), pour compter du 7 avril 1978 ; 
Sand~ (Elie), pour compter du 6 octobre 1978. 

Administration g~h~rale : 
Agents sp~ciauur principaur 

Au 3e ~chelon : 
M. Bongo (Aim~-Bienvenu), pour compter du 30 sep 

tembre 1978. 
Au 4e chelon : 

M. Yindou (Rigoberb), pour compter du 1e novembre 
1978. 

Au 9° ~chelon: 
M. Backanga (Charles), pour compter du 1e' janvier 

1978. 
Secr~taires d'administration principaur 

Au 2e ~chelon : 
MM. Bitsindou (Donat-Joseph), pour compter du 1er 

janvier 1978 ; 
Ouamy (Robert) ; 
Boula (Gamille) ; 
Malonga (Benoit), pour compter du 15 d~cembre 

1978; 
Pambot (Albert), pour compter du 1er juillet 1978 ; 
Bikakoury (R~my). 

Au 3° ~chelon : 
MM. Ahoui (C~lestin), pour compter du 30 septembre 

1978; 
Mayella (D~sir~-J~rme), pour compter du 4 aot 

1978; 
Mme Batsimba nde NTsikakolela (Elise), pour compter 

du 30 septembre 1978; 
Madzou n~e NSien~ (Victorine); 

M. Mahenga (Georges), pour compter du 31 octobre 
1978 ; 

Mme Bitsi n~e Mahinga (Pauline), pour compter du 30 
septembre 1978. 

Au 4° ~chelon : 
MM. Beri (C~lestin), pour compter du 1° janvier 1978 ; 

Gui~-Pouy (Gaston), pour corhpter du 8 juillet 1978 
. . Mindy (Remy-Lambert), pour compter du 6 juil 

let 1978; · 

Mafoundou (Michel), pour compter du 10 ao0t 1978 
Kayouloud (Paul-Dedeth) pour compter du 6 octo 

bre 1978. 

Au 5e ~chelon : 
MM. Itongui-Pomb~ (Hilaire), pour compter du 6 jan 

vier 1978 ; 
Makosso-Ghoma (Jean-Baptiste). 

Au 6° ~chelon : 
MM. Tchicayat (Robert), pour compter du 30 d~cembre 

1978 ; 
Youndoula (Albert), pour compter du 8 octobre 

1978. 
Au 7e &chelon : 

MM. N'Zaba (L~onard), pour compter du 8 octobre 1978; 
Scella (Jean-Baptiste), pour compter du 1e juillet 

1978. 
Au 8e ~chelon : 

M. Kibinza (Samuel), pour compter du 8 octobre 1978. 
Au 9e ~chelon : 

MM. Mayitoukou (Pierre), pour compter du 1e janvier 
1978; 

Bounsana (Innoncent), pour compter du 20 avril 

Le pr~sent arr~t~ qui ne produira aucun effet financier 
jusqu'~ nouvel ordre prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Reclassement 
Par arr~t~ no 3804 du 26 avril 1980, en application des 

dispositions du d~cret no 59-45 du 12 f~rier 1959, M. Nzim 
ba (Jean-Paul), conducteur principal de 1er ~chelon, indi 
ce 590 des cadres de la cat~gorie 1, hi~rarehie des services 
techniques (agriculture), en service au Minist~re de I'Eco 
nomie rurale ~ Brazzaville, titulaire du certificat d'agricul 
ture tropicale, obtenu en France, est reelass~ ~ la cat~gorie 
A, hi~rarchie ' et nomm~ ing~nieur des travaux agricoles 
de 1er ~chelon indice 710 ; ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de l'anciennet~ ~ compter de la date effective 
de reprise de service de lint~ress~ ~ l'issue de son stage. 

RECTIFICATIF N' 3811 /MJT-DGTFP-DFD. du 26 avril 1980 d 
I'arr~l~ n9 5547 /MJT-SGFPT-DFP. du 3 juillet 1979, portant 
reclassement et nomination de certains instituters-adjoints 
et institutrices-adjointes, admis au certificat de fin d'~tudes 
d'~coles normales (C.F.E.E.N.) session d'aol i977. 

Au lie de: 
Art. 1er. (Ancien) En application du d~cret no 64-165 

du 22 mai 1964, les instituteurs-adjoints et institutrices 
adjointes des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des ser 
vices sociaux (enseignemtnt) dont les noms suivent, admis 
au certificat de fin d'~tudes d'~coles normales (C.F.E.E.N.) 
session de 1977, sont reclass~s ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I 
et nomm~s instituteurs et institutrices comme suit : 

Au 1er ~chelon, indice 590 ; ACG : n~ant. 
MM. Manguila (Jean-Maxime); 

N'Got~ni (Andr~); 
N'Gamba (Paul) ; 
Massamba (Philippe); 
Minkala (Dominique); 
Mouanda (Joel) ; 
Kendou (Albert); 
Mokambo (Michel). 
Mokambo (Michel). 

Lire : 
Art. 1e. (nouveau). En application des dispositions 

du d~cret no 64-165 du 22 mai 1964, les instituteurs-adjoints 
et institutrices-adjointes des cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie I des services sociaux (enseignement) dont les noms 
suivent, admis au Certificat de Fin d'Etudes d'Ecoles Nor 
male (C.F.E.E.N.), session d'aot 1977, sont reclass~s ~ la 
ct~goiie B, hi~rarchie I et nomm~s instituteurs et insti 
tutrices comme suit : 

Au 2e ~chelon, indice 640 ; ACC: n~ant : 
MM. Manguila (Jeant-Maxime) ; 

_N'Got~ni (Andr~); 
· N'Gamhla (Paul); 

1978. 
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Massamba (Philippe); 
Minkala (Dominique); 
louanda (Joel) ; 
Kendou (Albert); 
Mokambo (Michel). 

(Le reste sans changement). 

Par arr~t~ n° 3923 du 29 avril 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 75-338 du 19 juillet 1975, 
M. Kitsoukou (Joseph), adjoint technique des cadres de 
la cat~gorie B, hi~rarchie I de 2° ~chelon, indice 640 des 
services de l'information, en service ~ la radiodiffusion 
t~l~vision congolaise, titulaire du dipl~me d'enseignement 
des arts et techniques audiovisuels ; option prise de vue 
(niveau 2), d~livr~ ~ Buy-sur-Marne, le 21 d~cembre 1977, 
est reclass~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II, 
et nomm~ controleur technique de 1er ~chelon, indice 710 ; 
ACC: n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de lanciennet~ pour compter du 1e" janvier 
1976, date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ 
l'issue de son stage. 

RECTIFICAITIF 9 3970 /1TJ.-DGTFP.-DFP. du 30 avril 1980 ~ Tarr~t~ no 5547 /1JT.-SGFPT.-DFP. du 3 juillet 1978, por 
tant reclassement et nomination de cerlains instituteurs 
adjoints el institutrices-adjoinis, admis au Certificat de 
Fin d'Etdes d' Ecole Normale (C.F.E.E.N.), session 
d'cot 1977 en ce qui concerne M. Moanda (Jo~l). 

. Au lieu de : 
Art. 1er. (ancien). En application des dispositions du 

d~cret no 64-165 du 22 mai 1964, les instituteurs-adjoints 
et institutrices-adjointes des cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie I des services sociaux (enseignement), dont les noms 
suivent, admis au Certificat de Fin d'Etudes d'Ecole Nor 
male (C.F.E.E.N.), session d'ao~t 1977, sont reclass~s ~ la 
cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~s instituteurs et insti 
tutrices comme suit : 

Au 1er ~chelon, indice 590 ; ACC: n~ant : 
M. Mouanda (Joel). 

Lire : 
Art. 1r. (nouveau). -En application des dispositions 

du ~cret n 64-165 du 22 mai 1964, les instituteurs-adjoints 
et instituteurs-adjointes des cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie I des services sociaux (enseignement), dont les noms 
suivent, admis au Certificat de Fin d'Etudes d'Ecole Nor 
male (C.F.E.E.N.), session d'aot 1977, sont reclass~s ~ la 
cat~gorie B, hi~rarchie I et nomm~s instituteurs et insti 
tutrices comme suit : 

Au 2° ~chelon, indice 640 ; ACC: n~ant : 
M. Mouanda (Joel). 
(Le reste sans changement). 

Int~gration. 
- Par arr~t~ no 3472 du 14 avril 1980, en application 

des dispositions du d~cret no 74-95 /MJT.-DGT.-DELD.-DC. 
du 2 mars 1974, Iles candidats dont les noms suivent, titu 
laires du Brevet d'Etudes Moyennes Techniques (B.E.M.T.), 
session du 19 juin 1979, (option jardini~re d'enfants), sont 
int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
services sociaux (enseignement) et nomm~s au grade de 
monitrice sociale stagiaire, indice 410. 

Is'agit : 
Tahouamana n~e Matounga ; 
Zouka-Bou~toumoussa (Henriette); 
N'Gamba (Henriette) ; 
M'Baloula n~e Bitsindou (Antoinette); 
Kilonda (Agathe) ; 
Massamba n~e Banouboukila (Martine) ; 
Bab~lana (Valentine) ; 
Koulavoua (Yolande) ; 
Niangui (Jeanne); 
D~lo (Th~r~se) ; 
Kol~la (Germaine) ; 
Tso (Martine) ; 
Boudzoumou (Valerie-Therese) l Bitsindou (Gis~le) ; 
Loubaki n~e Kambissi (Colette-Elisabeth) ; 
Miant~z~la n~e Madienguessa (Pierrette); 

Bahoumina (Victorine-Michelle); 
Babindamana (Yvonne) ; 
Bazounga (Elisabeth); 
Kiatoka (Albertine) ; 
Moussabou (Simone); 
Mandou~l~ (Sidonie-Pierrette); 
Boussi n~e Loukahou (Josphine); 
Batola (Yvonne) ; 
Talani (Louise); 
N'Dangui (Elise); 
Epon; 
Makovola (Monique) ; 
Likibi (M~lanie-Pauline); 
Boudzoumou (Flore) ; 
Diassobakana (Josphine). 
Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du minist~re de 

l'~ducation nationale. 
Le pr~sent arr~t~ prendra eflet ~ compter des dates effec 

tives de prise de service des int~ress~es pour la rentr~e sco 
laire 1979-1980. 

-Par arr~t~ no 3483 du 14 avril 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 65-50 du 16 f~vrier 1965, les 
candidats dont les noms suivent, titulaires du dipl~me de 
technicien en statistiques m~dicales obienu ~ linstitut poly 
technique de la sant~ « Simon Bolivar » de Cuba sont 
int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
administratifs de la sant~ et nomm~s par [assimilation au 
grade de secr~taire comptable principal stagiaire, indice 
530 : 

MM. Boulansa (Alphonse) ; 
Gambou (Pascal-Roch) ; 

Me Lendie (Ambroise). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du ministre de 

la sant~ et des affaires sociales. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates efec 

tives de prise de service des int~ress~s. 

--- Par arr~t~ n 3485 du 14 avril 1980, en application. 
des dispositions combin~es de l'arr~t~ no 2157 /P. du 26 juin 
1958 eft du protocole d'accord du 5 ao~t 1970, Me N'Tsin 
tsika (Th~r~se), titulaire du diplome de technicien dentiste, 
obtenu ~ l'~cole de m~decine de Kiev 1 du minist~re de la 
sant~ publique de I'Ukraine (U.R.S.S.), est int~gr~e dans 
les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux 
(sant~ publiquo) et nomm~e au grade d'agent technique 
principal stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mise ~ la disposition du ministre de la 
sant~ et des affaires sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t~ no 3795 du 26 avril 1980, en application 
des dispositions du proc~s-verbal de la commission d'int~ 
gration des ex-militaires dans les cadres r~guliers de la fonc 
tion publique, les ex-ofliciers de IArm~e Populaire Natio 
nale dont les noms suivent sont int~gr~s dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des services administratifs et 
financiers (administration g~n~rale), et nomm~s confor 
m~ment au texte ci-apr~s : 

MM. Bikoua (Maurice-Dinard), attach~ de 4° ~chelon, 
indice 810 (minist~re des finances-douanes); 

Oba (Marcel), attach~ de 4e ~chelon, indice 810 
(M.C.A.S.); 

Oss~t~ (S~verin-Valence), attach~ de 7e ~chelon, 
indice 1010 (minist~re des finances-douanes) ; 

N'Kala (apha~l), attach~ de 8° ~chelon, indice 
1080 (minist~re des finances-imp~ts) ; 

Ondziel-Onna (F~lix), attach~ de 7e chelon, indice 
1010 (minist~re de l'int~rieur). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ no 3797 du 26 avril 1980, en application des 
dispositions du d~cret n 64-165 du 22 juin 1964 susvis~,M. 
May~la (Jean-Claude), instituteur contractuel de 1er ~che 
lon, cat~gorie C, ~chelle 8, indice 530, en service ~ Brazzavil 
le. titulaire du certificat de fin d'~tudes d'Ecole Normale 
(C.F.E.E.N.), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I des services sociaux (Fnseignement) et nomm~ 
au grade d'instituteur stagiaire, indice 520. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de la 
solde aue de l'anciennet~ ~ compter de la date effective de 
la rentr~e scolaire de 1979-1980. 
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- Par arrt~ no 3798 du 26 avril 1980, en application des 
dispositions du d~cret no71-34 du 11 f~vrier 1971, M. Koum 
ba (Auguste), titulaire du certificat de fin d'~tudes d'E 
coles Normales (C.F.E.E.N.), session du 20 juin 1979, est 
int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie } des 
services sociaux (Enseignement) et nomm~ au grade d'ins 
tituteur stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de I'Edu 
cation Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

-- Par arr~t~ no 3799 du 26 avril 1980, en application des 
dispositions du d~cret no 62-426 /FP. au 29 d~cembre 1962,, 
M. Bopounza (Gilbert), titulaire d'une licence ~s sciences 
~conomiques, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie II des services administratifs et financiers 
(administration g~n~rale), et nomm~ au grade d'attach~ 
stagiaire, indice 580. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre des Finan 
ces. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

-- Par arrt~ no 383 du 26 avril 1980, en application des 
dispositions de l'arr&t~ n9 2160 du 26 juin 1958, les candidats 
dont les noms suivent, titulaires du Baccalaur~at technique 
(options : g~nie rural et machiniste), sont int~gr~s dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services techniques 
g~nie rural et nomm~s au grade d'adjoint technique stagiai 
re, indice 530. 

MM. Dinga (Gr~goire); 
Goma Missamou (Louis); 
Mongo (Bernard) ; 
Mouhirhould (Dieudonne); 
Othouna-Ts~ngui (St~phane) ; 
Tchissambo (Germain Lambert). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre de 
l'Economie Rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service des int~ress~s. 

- Par arr~t~ no 3801 du 26 avril 1980, en application des 
dispositions du proc~s-verbal de la Commission charg~e des 
int~grations des ex-militaires dans la fonction publique du 
17 septembre 1979, les ex-militaires dont les noms suivent, 
mis ~ la disposition de la fonction publique, et affect~s au 
minist~re de l'int~rieur sont int~gr~s dans les cadres r~gu 
liers de la fonction pablique, conform~ment au tableau ci 
apr~s : 

Ancienne situation : 
MM. Mamoy~ (Andr~), sergent indice 524; 

Ossal~ (Dieudonn~ sergent( indice 530 ; 
Kissengou-Kissengou Gaporal-Chef indice 530 
Ondos (Antoine) sergent indice 630. 

Nouvelle situation 
Secr~taire d'administration :. 

MM. Mamoy~ (Andr~), 5° ~chelon in@ice 560 ; 
Ossal~ (Dieudonn~), 5° ~chelon, indice 560; 
Kiss~ngou-Kiss~ngou, 1er &chelon indice 440 ; 
Ondos (Antoine), 7e ~chelon, indice 660. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s. : 

Par arr~t~ no 3802 du 26 avril 1980, en application des 
dispositions du d~cret no 63-410 du 12 d~cembre 1963 sus 
vis~. Mme Kounkou n~e Nd~b~ka (Julienne), titulaire du 
diplme d'adjoint technique de la statistique, obtenu ~ 
'Institut de Statistique, de Planification et d'Economie 
Appliqu~e de Yaound~ (Cameroun), est int~gr~e .dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services techniques 
(Statistique) et nomm~e au grade d'adjoint technique de'la 
Statistique stagiaire, indice 530. ····' 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re du 
Plan. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effe 
ctive de prise de service de l'int~ress~e. ... .. . ' 

Par arr~t~ n 3803 du 26 avril 1980, en applications des 
dispositions du d~cret 63-410 du 12 d~cembre 1963, 
M. Mvila (Gilbert), titulaire du diplome des adjoints tech 
niques de la Statistique, obtenu ~ l'Institut de Statistique, 
de Planification et d'Economie Appliqu~e (I.S.P.E.A.) de 
Yaound~ (Cameroun), est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie des services techniques (Statistique) et 
nomm~ au grade d'adjoint technique stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re du Plan. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 

tive de prise de service service de l'int~ress~. 

-Par arr~t~ no 3812 du 26 avril 1980, en application 
des dispositions de l'arr~t~ n 2160/FP. du 26 juin 1958, 
M. Goulou (Aim~-Jean-Blanchard), titulaire de l'attestation 
de r~ussite au brevet de technicien, (option : foresti~re), 
d~livr~e par le centre forestier de Mossendjo, est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
techniques (eaux et for~ts) et nomm~ au grade d'agent 
technique principal stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de l'~co 
nomie rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de I'int~ress~. 

RECTIFICATIF N9 3813 /MT.-DGTFP.-DFP. du 26 avril 1980 ~ Varret~ no 3951 /MT.1.-SGFPT.-DFP. du 17 aol 1979, reti 
rant les dipositions de Tarr~t~ n9 1511 /MJT.-SGFPT.-DFP. 
du mai 1979, portant in/~gration et nomination' de cer 
tains candidats du minist~re de la culture, des arts ei des 
sports en tte M. Malongja (Fran@ois). 

Au lieu de : 
Art. 2. -Les agents dont les noms suivent, titulaires 

du Brevet d'Etudes Professionnelles (B.E.P.), sont int~gr~s 
dans les cadres de Ia cat~gorie C, hi~rarchie I des services 
sociaux (enseignement technique) et nomm~s au grade d'ins 
tructeur stagiaire de 2 ~chelon, indice 470. 

Lire : 
Art 2. (nowean). -En application des dispositions du 

d~cret no61-165 du 222 juin 1961, les candidats dont les noms 
suivent, titulaires du Brevet d'Etudes Professionnelles 
(B.E.P.), sont int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie C 
hi~rarchie I des services sociaux (enseignement technique) 
et nomm~s au grade d'instructeur principal stagiaire de 

·2e ~chelon, indice 470. 
(Le reste sans changement). 

Par arr~t~ n 3858 du 26 avril 1980, en application des 
dispositions combines des d~crets ns 59-45 et 74-330 /MJT. 
DGr. des 12 f~vrier 1959 et 11 sept~mbre 1974, M. Opoma 
(Simon-Pierre), titulaire du diplme de technicien sup~ri~ur 
de I'hydraulique et de l'~quipement rural, obtenu ~ l'~cole 
inter-Etats des techniciens sup~rieurs de hydraulique et 
de l'~quipement de Ouagadougou (Haute-Volta), est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services 
techniques (g~nie rural) et nomm~ au grade d'ing~nieur des 
travaux stagiaire, indice 650. o: .. 

. L'int~ress~ est miis ~ la disposition- du ministre de I'~co 
nomie rurale. . :, 

Le pr~sent arr~t~ prendra eet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. j 

-Par arrt~ n 3859 du 26 avril 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 61-125 du.5 juillet 1961, 
M. Alb~ (Jean-Bernard), titulaire du dipl~me de technicien 
en laboratoire clinique, obtenu ~ l'institut polytechnique de 
la sant~ « Simonbolivard » (Cuba), est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (sant~ 
publique) et nomm~ au grade d'agent technique principal 
de sant~ stagiaire, indice 530. .· · ' 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de·la sant~ 
et des affaires sociales. · ' 

Le pr~sent arr~t~ prendra efet ~ compter de la·date effec 
tive de prise de service de lint~ress~, ' . . . ·• 

Par arr~t~ no 3860 du 26 avril 1980, en application 
des dispositions combin~es du d~cret no 61-125 di 5 juillet 
1961 et du protocole d'accord du 5 ao~t 1970, M Otta 
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(Mathias), titulaire_du dipl~me de pharmacien, obtenu ~ 
l'~cole de pharmacie de L~ningrad (U.R.S.S.), est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services 
sociaux (sant~ publique) et nomm~ au grade d'agent tech 
nique principal stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du minist~re de la 
sant~ et des affaires sociales. 

_Le pr~sent arr~t~ prendra efet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ n 3861 du 26 avril 1980, en application 
des dispositions de l'arr~t~ no 2160/FP. du 26 juin 1958, 
M. N'Koko (Auguste), titulaire du dipl~me de technicien 
en v~t~rinaire de la campagne, obtenu ~ l'institut poly 
technique « ~volution » ~ Havane (Cuba), est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services tech 
niques (~levages) et nomm~ au grade de contr~leur d'~le 
vage stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de l'~co 
nomie rurale. · 

Le pr~sent arr~t~ prendra efret ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~e. 

-- Par arr~t~ no 3862 du 26 avril, 1980, en application 
des dispositions de Farr~t~ no 2153 /P. du 26 juin 1958 
Me N'Gala (Marie), titulaire du baccalaur~at de l'ensei 
gnement du second degr~, s~rie G 3, est int~gr~e dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services adminis 
tratifs et financiers (administration g~n~rale) et nomm~ 
au grade d'agent sp~cial principal stagiaire indice 530. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du ministre de 
]information, des postes et t~l~communications. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t~_n 3863 u 26 avril 1980, en application des 
dispositions de I arr~t~ no 2160 du 26 juin 1960, M. Mouk 
pokpo (Guy-Urbain), titulaire du baccalaur~at de l'ensei 
gnement du second degr~, s~rie R G, est int~gr~ dans les 
cares de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services techniques 
(g~pie rural) et_nomm~ au grade d'adjoint technique sta 
gieire, indice 5d0. . 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de l'~co 
nomie rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra ef~et ~ compter de la date eflec 
tive de prise de service de I'int~ress~. 

Par arr~t~ no 3908_du 28 avril 1980, en application 
des ispositions de l arr~t~ 1? ·2153 /rP. du 26 juin 1958 
M. Mouangou (Antoine), tiiulaire du baccalaur~at de 
l'enseignement du second degr~ sere B 1, est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services admi 
nistratifs et financiers (administration g~n~rale) et nomm~ 
au grade de seer~taire principel d'administration stagiaire 
indice 530. ' 

Le pr~sent arr~t~ prendra efret du point de vue de Ian 
ciennet~ ~ compter de la date effective de prise de service 
et du point de vue de la sole ~ compter de la date de 
sa signature. 

Par arr~t~ n 3909 du 28 avril 1980, en application 
des dispositions du d~cret n° 2160 du 26 juin 1958, les 
candidats ont les noms suivent, titulaires du baccalaur~at 
de l'enseignement du second degr~, s~ries RR 4 et 5, sont 
int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
services techniques (agriculture) et nomm~s au grade de 
conducteur principal d'agriculture stagiaire, indice 530 : 

M. K~lanou-Goma; 
Me N'Dembi (Jacqueline-Laure). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du ministre de 

l'~conomie rurale. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 

tives de prise de service des int~ress~s. 

-Par arr~t~ n 3938 du 30 avril 1980, en application des 
dispositions du d~cret n 64-165 du 22 mai 1964, M. Kanga 
Okoua (Rigobert), professeur de C.E.G. contractuel de 
2° ~chelon, indice 780, en service au CE.T. Gampo-Olilou ~ Brazzaville, qui a accompli 2 ann~es de service r~glemen 
taire, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rar 
chie II des services sociaux (enseignement) et nomm~ au 
grade de professeur de C.E.G. 'stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~ b~n~ficiera d'une indemnit~ compensatrice 
conform~ment ~ la r~glementation en vigueur. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de 
la solde que de l'anciennet~, ~ compter de la date de signa 
ture. 

Par arr~t~ no 3966 du 30 avril 1980, en application 
des dispositions de Tarr~t~ n9 2160 du 26 juin 1958, les can 
didats dont les noms suivent, titulaire du Brevet de Tech 
nicien Forestier, (B.T.F.), session du 28 juin 1979, sont 
int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I, des 
services techniques (eaux et for~ts), et nomm~s au grade 
d'agent technique principal stagiaire, indice 530 : 
MM. N'Goma (Pascal) ; 

B~zou (Bernard). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du ministre de 

I'~conomie rurale. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates eflec 

tives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ no 3967 du 30 avril 1980, en application des 
dispositions de l'arr~t~ no 2160 du 26 juin 1958, M. Teck 
massy-Bouanga (Venance-Guy-Crescence), titulaire du dipl0 
me d'electrification et m~canisation d'agriculture, obtenu 
~ I'~cole secondaire technicum dhydroam~lioration de 
Novaya-Kakhovka (U..S.S.), est int~gr~ dans les cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I, des services techniques 
(g~nie rural) et nomm~ au grade d'adjoint technique sta 
giaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de l'~co 
nomie rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de I'int~ress~. 

-- Par arr~t~ n° 3968 du 30 avril 1980, en applicatirz 
des dispositions de l'arr~t~ n9 2160 /FP. du 26 juin 1%8, 
MM. Mounkassa __(Joseph) et Ondz~la (Aim~-Ambros.), 
titulaires du dipl~me de technicien en m~canisation, obtenu 
au centre polytechnique de m~canisation « G~n~ra! Calixto 
Garcia » e Cuba, sont int~gr~s dans les cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des services techniques (agriculteurs) 
et nomm~s au grade de conducteur principal stagiaire, 
indicc 530. 

Les int~ress~s sont mis ? la disposition du ministre de 
P~conomie rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efret ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ no 3969 du 30 avril 1980, en application 
des dispositions du d~cret no 71-34 du 11 f~vrier 1971, 
M. Malounat (Andre), titulaire du Certificat de Fin d'Etu 
des d'Ecoles Normales (C.F.E.E.N.), session de juin 1979, 
est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I 
des services sociaux (enseignement) et nomm~ au grade 
d'instituteur stagiaire, indice 530. 

L'Int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre de I'~du 
cation nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter du 1er octobre 
1979, date effective de prise de service de l'int~ress~. 

-Par arr~t~ no 3972 du 30 avril 1980, en application des 
dispositions du proc~s-verbal du 17 d~cembre 1975, de la 
commission charg~e d'int~gration des ex-militaires dans la 
fonction publique, les ex-officiers de l'Arm~e Populaire 
Nationale dont les noms suivent, sont int~gr~s dens les ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services administra 
tifs et financiers (administration g~n~rale) et nomm~s au 
grade d'attach~ : 

MM. B~r~kibar~ (Aloyse), 3° echelon, indice 750; 
Makino (Jean-Claude), 4° ~chelon indice 810; 
B~ngou (Jean-Pierre), 4° ~chelon, indice 810; 
Itona (Jean-Claude), 5° ~chelon, indice 880; . 
Okombi-Itoua (Charles), 5° ~chelon, indice 880 ; 
Tsiba (Gabriel), 8e &chelon, indice 1080 ; 
Branco (Antoine), 7° ~chelon, indice 1010 ; 
Nkouta (Daniel), 7e &chelon, indice 1010 ; 
Itoua (Daniel), 4° ~chelon, indice 810 : 
Nganga (Landry),.4° ~chelon, indice 810. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~.compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s. 
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-Par arr~t~ n9 3973 du 30 avril 1980, en application des 
dispositions de l'arr~t~ n 2153/P. du 26 juin 1958, M. 
Golo (Pierre-Benoit), titulaire du diplme de Programmeur 
en GAP, obtenu ~ l'~cole professionnelle priv~e sup~rieure 
de l'informatique de Paris, est int~gr~ par assimilation dans 
les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchit I des services admi 
nistratifs et financiers (administration g~n~rale) et nomm~ 
au grade d'agent sp~cial principal stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre des Finan 
ces.· 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

-Par arr~t~ no 3974 du 30 avril 1980, en application des 
dispositions de l'arr~t~ n 2161 /FP. du 26 juin 1958, Mlle 
Nzi~mbo-Mouyama (Rose-Marcelle), titulaire du Brevet 
d'Etudes Moyennes Techniques (option agricole), est int~ 
gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des servi-' 
ces techniques (agriculture) et nomm~e au grade de conduc 
tenr d'agriculture stagiaire, indice 410. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de l'E 
conomie Rurale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t~ no 3975 du 30 avril 1980, en application des 
dispositions de l'arr~t~ n 2160 /FP. du 26 juin 1958, MM. 
Mi~r~ (Jean-Paul), et Dzaba (Lambert), titulaires respec 
tivement du dipl~me de technicien v~t~rinaire et du diplme 
de technicien en zootechnie d~livr~s par les instituts poly 
technique « R~volution » et polytechnique « Ruben Marti 
nez Villet » (Cuba), sont int~gr~s dans les cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des services techniques (Elevage) et 
nomm~s au grade de contr~leur d'~levage stagiaire, indice 
530. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re de 
l'Economie Rurale. 

Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet ~ compter des dates 
effectives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ no 3976 du 30 avril 1980, en application des 
dispositions de l'arr~t~ no 2160/FP. du 26 juin 1958, M. 
Malonga (Moise-Athanase), titulaire du dipl~me de techni 
cien en Zootechnique, obtenu a l'institnt polytechnique 
« Ruben Martinez Villena » (Cuba), est int~gr~ dans les ea 
dres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services techniques 
(Elevage), et nomm~ au grade de controleur dElevage sta 
giaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Minist~re de I'Eco 
nomie Rurale. 

Le pr~sent arrt~ prendra efet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arr~t~ no 3977 du 30 avril 1980, en application des 
dispositions de l'arr~t~ n° 2160/FF. du 26 juin 1958, M. 
Nkoucka (Didier-Alain-Omer), titulaire du Baccalaur~at de 
l'Enseignement du second d~gr~, s~rie R4, session de juin 
1979, est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rar 
chie I des services techniques (G~nie Rurale) et nomm~ au 
grade d'adjoint technique stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de I'Eco 
nomie Rurale. 

_Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ n 3978 du 30 avril 1980, en application des 
dispositions du d~cret no 62-426 du 29 d~cembre 1962, 
MM. Mboukou _Michel) et Samba (Daniel J~r~mie), 
respectivement titulaires de la licence en Droit (nouveau 
r~gime) et de la licence ~s-Sciences, (option chimie), obte 
nues ~ P'Universit~ Marien NGouA de Brazzaville, sont 
int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des 
SAF (administration g~n~rale) et nomm~s au grade 
d'attach~ stagiaire, indice 580. 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre de la 
Culture, des Arts et Sports Charg~ de la Recherche Scien 
tifique. 

_Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 
tives de prise de service des int~ress~s. 

- Par arr~t~ no 3980 du 30 avril 1980, sont et demeurent 
retir~es les dispositions de l'arr~t~ n9 159 /MJT.-SGFTP.-DFP. 
du 22 janvier 1979, portant int~gration et nomination des 
volontaires de l'~ducation dans les cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des services sociaux (enseignement) en ce qui 
concerne MI. Boukoumha (Basile), N'Donga (Yves) et 
N'Zigon (Nestor). 

En application des dispositions combin~es des d~crets 
n95 64-165 et 71-369 des 22 mai 1964 et 23 novembre 1971, 
les volontaires de I'~ducation dont les nomns suivent, titulaires 
du B.E.M.T. et des attestations de la classe terminale et 
ayant accompli 2 annes de stage r~glementaire, sont int~ 
gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
services sociaux (enseignement) et nomm~s au grade de 
professeur technique adjoint stagiaire, indice 530: 

EM. Boukoumba (Basile) ; 
NDonga (Yves); 
N'Zingou (Nestor-Ange). 

Ie pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vne de Ian 
cicnnet~ ~ compter des dates effectives de prise de service 
des int~ress~s et de la solde ~ compter d~ la date de sa signa 
ture. 

RECTIFICATIF NO 3985 /0JT.-DGTFP.-DP. du 30 aDril 1980 ~ Tarr@t no 3308 /1rT.-SGFPT.-DFP. d 7 jillet 1979, por 
tant int~gration et nomination de M. Dianzing@a (Gilbert), 
dans les cadres de la cat~gorie , hi~rarchie I des services 
administratifs et financiers (administration g~n~rale). 

A lieu de : 
Art. 3. -Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter 

du 15 mars 1979 date effective de prise de service de l'int~ 
ress~. 

Lire : 
Art. 3. -Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter 

du 15 juin 1978 date effective de prise de service de l'int~ 
ress~. 

(Le reste sans changement). 

-Par arr&t~ no 3987 du 30 avril 1980, en application des 
dispositions de l'arr~t~ no 2160 du 26 juin 1958, M. Hama 
B~lo (Albert), titulaire du diplome de technicien des tra 
vaux publics, obtenu en R~publique Alg~rienne D~mocra 
tique et Populaire est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des services techniques des travaux 
publics et nomm~ au grade d'adjoint technique stagiaire, 
indice 530. " 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du ministre des tra 
vaux pu)lies et de la construction, charg~ de l'environne 
ment. 

Le pr~sent arr~t~ prendra eflet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

RECTIFICATIF NO 4057 /MT.J.-DGTFP.-DFP. du 3 mai 1980 
l'arrt~ no 159 /MT.-SGFPT.-DFP. du 22 janvier 1979, por 
tant int~gration et nomination de certains volontaires de 
l'enseignement de l~duca!ion dans les cadres de la cal~ 
gorie _C, hi~rarchie I des services sociauc (enseignement) 
en t~te M. Mabiala (Jean) en ce qui concerne MM. Do 
bouassi (Joseph) et Boukoumnba (Basile). 

Au lie de : 
MM. N'Dzobouassi (Joseph) ; 

Boukouba (Basile) . 
Lire: 

MM. Dzobouassi (Joseph-Jo~l) ; 
Boukoumba (Basile). 

(Le reste sans changement). 

Affectation. 
Par arr~t~ n 3846 du 26 avril 1980. M. Ondzion 

(Pascal), chef ouvrier (t~lier-soudeur) contractuel de 4e ~che 
lon, cat~gorie E, ~chelle 12, pr~cemment en service au seer~ 
tariat g~n~ral des mines et de l'~nergie ~ Brazzaville, est 
mis ~ la disposition du ministre de l'information et des 
postes et t~l~communications. 

- Par arr~t~ n 3852 du 26 avril 1980, Mme Kihouas 
sano n~e Miankoulon_(Emilie), _ dactylographe contractuel 
de 4 ~chelon, cat~gorie F, ~chelle 14, en service ~ la direc 
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tion g~n~rale ~ la sant~ publique ~ Brazzaville, est mise h 
la disposition du minist~re du plan. 

-Par arr&t~ n 3853 du 26 avril 1980, le camarade 
NZouzi (Aloise), agent subalterne de bureau contractuel 
de 1er chelon, cat~gorie C, ~chelle 18 (membre du conseil 
populaire du dustrict de Boko-Songho), en service ~ la 
direction g~n~rale du travail et de la fonction publique, est 
mis ~ la disposition du ministre de l'int~rieur. 

-Par arr~t~ n9 3964 du 30 avril 1980, M. NGon goli 
(Etienne), administrateur stagiaire de 2e ~chelon des cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services administratifs et 
financiers, pr~c~demment en service au secr~tariat g~n~ral 
au commerce est mis ~ la disposition du ministre de l'infor 
mation et des postes et t~l~communications. 

Versement. 
Par arr~t~ no 3979 du 30 avril 1980, en application 

des dispositions combin~es des d~crets nos 62-426 el. 73-143 
des 29 d~cembre 1962 et 24 avril 1973, Mme Loutaya 
(Honorine), attach~ des services administratifs et financiers 
de 3° ~chelon, indice 750 des cadres de la cat~gorie A, hi~ 
rarchie II des services administratifs et financiers, en service ~ la division des imp~ts ~ Pointe-Noire, est vers~e ~ concor 
dance de cat~gorie et d'indice dans les services des contri 
butions directes et nomm~e attach~e des services fiscaux, 

. indice 750 ; ACC : 22 mois, 17 jours. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet. du point de vue de I'an 

ciennet~ pour compter du 22 avril 1978 date de la demande 
de l'int~ress~e et de la solde ~ compter de la date de signa 
ture. 

Disponibilit~. 

-Par arr~t~ no 3845 du 26 avril 1980, Mme Mayanda 
ni~e Akendz~ (Marie-Rose), sage-femme principale de 2 ~che 
lon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des services 
sociaux (sant~ publique), en service ~ l'h~pital g~n~ral de 
Brazzaville, est plac~e sur sa demande en position de dispo 
nibilit~ d'une longue dur~e pour rejoindre son s~poux. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
cessation de service de l'int~ress~e. 

-Par arr~t~ n° 3847 du 26 avril 1980, il est mis fn ~ 
la disponibilit~ accord~e par arr~t~ no 7235 /MJT.-SFGPT. 
DFP. du 19 aot 1978 ~ Mme Mouellet n~e Loumbou (M~la 
nie), agent technique stagiaire des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des services sociaux (sant~ publique), pr~c~ 
dernment en service au centre hospitalier de Loubomo, 
r~gion du Niari. 

L'int~ress~e est autoris~e ~ reprendre le service. 
Le pr~sent arr~t~ prendra efet ~ compter de la date de 

reprise de service. 

Par arr~t~ no 3849 du 26 avril 1980, Mme Djambou 
n~e Angoyi (Simone), institutrice adjointe de 2° ~chelon 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement), en service 2 Brazzaville, est plac~e en posi 
tion de disponibilit~ de longue dur~e pour rejoindre son 
~poux. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
cessation de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t~ no 3850 du 26 avril 1980, Mme N'Goka 
Ay~ba n~e Bokonda (Alphonsine), monitrice sociale de 1er 
~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarehie I des services 
sociaux (sant~ publique), en service ? I'hopital g~n~ral de 
Brazzaville, est plac~e sur sa demande en position de dis 
ponibilit~ d'une longue dur~e pour rejoindre son ~poux en 
stage en France. . 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
cessation de service de l'int~ress~e. 

RECTIFIGATIF N° 3817 /MJT.-DGTFP.-DFP. du 26 avril 1980 ~ 
P'arr@t~ n9 4042 /MJT.-DGTFP.-DP. du 23 aot 1979, accor 
dant un cong~ sp~cial dexpectative de retraite de 6 mois ~ 
M. Ganga (L~on), m~canicien-pompier d'a~ronautique de 
4e ~chelon (aviation civile) et admettant ce dernier ~ la 
retraite. 

Au lieu de : 
Art. 1er. Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 

6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 1979 M. Ganga 
(L~on), chauffeur-m~canicien de 8e ~chelon, indice 350 du 
cadre particulier des personnels de service, en service au 
secr~tariat g~n~ral l'aviation civile ~ Brazzaville. 

Lire : 
Art. 1er. Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite 

de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 1979 2 M. 
Ganga (L~on), m~canicien-pompier d'a~ronautique (sp~ 
cialit~ s~curit~ incendie) de 4e ~chelon ,indice 370 des cadres 
de la cat~gorie D, hi~rarchie I des services techniques (avia 
tion civile), en service au seer~tariat g~n~ral ~ l'aviation 
civile ~ Brazzaville. 

(Le reste sans changement). 

RECTIFICATIF NO 3818 /MJT.-DGTFP.-DFP.-smD. du 26 avril 
1980 ~ l'arr~t~ n 3842 /MJT.-DGTFP.-DFP. du 8 a0t 1979 
accordant un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois ~ M. N'Koua (Victor), secr~taire d'administration de 
1er ~chelon des services administralifs et financiers et 
l'admettant ~ la retraite. 

A lieu de : 
Art. 1er. -Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite 

de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er f~vrier 1979, ~ 
M. N'Koua (Victor), secr~taire d'administration de 1er ~che 
lon, indice 430 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II 
des services administratifs et financiers, en service ~ la 
direction g~n~rale ~ l'~conomie rurale ~ Brazzaville. 

Lire: 
Art. 1er. Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite 

de 6 mois est accord~ ~ compter du 1er janvier 1979. ~ 
M. N'Koua (Victor), secr~taire d'administration de 1er &cho 
lon, indice 440 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
services administratifs et financiers (administration g~n~ 
rale), en service ~ la direction g~n~rale ~ l~conomie rurale ~ Brazzaville. 

(Le reste sans changement). 

RECTIFICATIF NO 3857 /MTJ.-DGTFP.-DFP.-SRD. du 26 avril 
1980 ~ l'arr~t~ no 6294 /MJT.-DGTFP.-DFP.-snD. du 12 d~ 
cembre 1979, accordant un cong~ sp~cial dexpectative de 
retraite de 6 mois ~ M. Goma (F~licien), instituteur de 
1er ~chelon des services sociaua (enseignement) et admet 
tant ce dernier ~d la retraite. 

Au lieu de : 
Art. 1er. -Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 

6 mois est accord~ ~ compter du 1er juillet 1979 ~ M. Goma 
(Joseph), instituteur de 1er ~chelon, indice 590 des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (ensei 
gnement), en service l'inspection de lenseignement pri 
maire de la commune Ouest de Pointe-Noire. 

Lire: 
Art. 1er. -Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 

6 mois est accord~ ~ compter du 1° juillet 1979 M. Goma 
(F~licien), instituteur de 1er ~chelon, indice 590 des cadres 
de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux (ensei 
gnement), en service ~ l'inspection de l'enseignement pri 
maire de la commune Ouest de Pointe-Noire. 

(Le reste sans changement). 

Par arr~t~ no 3959 du 30 avril 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de 6 mois est accord~ ~ compter 
du 1er d~cembre 1979 ~ M. Mouniengu~ (Albert). op~rateur 
de 8 ~chelon, indice 480 des cadres de la cat~gorie D, hi~ 
rarchie I des servi~es de information, en service ~ la radio 
diffusion t~l~vision congolaise 2 Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est--dire le 1er juin 1980, 
P'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
no 60-29 /P. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages 
par voie routi~re lui seront d~livr~es )III groupe) au compte 
du budget de la PR~publique Populaire du Congo et ~ven 
tuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 
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RECTIFICATIF NO 3960/MJT.-DGTP.-DFP.-SD. du 30 avril 
1980 l'arr~t~ no 5538 /MJT.-DGTFP.-DFP. 31 octobre 1979, 
accordant n cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 6 mois ~ M. Massamba (Alphonse), instituteur de 4e ~chelon des 
services sociaux (enseignemenl) et admettant ce dernier ~ la 
retraite. 

Au lieu de : 
Art. 1er. -Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 

6 mois est accord~ ~ compter du 1er mai 1979 ~ M. Mas 
samba (Alphonse), instituteur de 4° ~chelon, indice 760 des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement), en service ~ la direction du personnel et 
des affaires administratives ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er novembre 
1979, l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du 
d~cret n 60-29 /FP. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir 
ses droits ~ la retraite. 

Lire : 
Art. 1er. Un cong~ sp~cial d'expectative de retraite de 

6 mois est accord~ ~ compter du 1e juillet 1979 ~ M. Mas 
samba (Alphonse), instituteur de 4° ~chelon, indice 760 des 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services sociaux 
(enseignement), en service ~ la direction du personnel et 
des affaires administratives ? Brazzaville. 

A Tissue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1980, 
l'int~ress~ est conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
n9 60-29 /F. du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses 
droits la retraite. 

(Le reste sans changement). 

Divers. 

Par arrt~ no 3735 du 24 avril 1980, l'occasion des 
pr~paratifs de la fte internaionale du travail, les journ~es 
des 26, 27, 28, 29 et 30 avril 1980 sont d~clar~es journ~es de 
travail continu sur toute l'~tendue du territoire national. 

A «et effet, le travail s'effectuera de 6 h. 20 13 heures. 
Des permanences devront ~tre assur~es dans les magasins 

d'alimentation, boulangeries, stations d'essence, entreprises 
de transport en commun. hopitaux, pharmacies, dispen 
saires, cliniques et magasins de vente. 

JUSTICE 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Promotion. 

Par arr~t~ n 3617 du 21 avril 1980, M. Dhello (Tho 
mas), magistrat de 2e grade, 2° groupe, 4° ~chelon, est pro 
mu au 5 ~chelon de son grade, indice 1680 compter du 
1e° juin 1977. 

Le pr~sent arr~t~ qui ne produira aucun effet financier, 
prendra effet du point de vue de lanciennet~ pour compter 
de la date ci-dessus infiqu~e. 

-Par arr~t~ no 3899 du 28 avril 1980, M. Lenga (Pla 
cide), magistrat de 1er grade, 2° groupe, 2e ~chelon, procu 
reur g~n~ral pr~s la cour dappel de Brazzaville, est promu 
au 3e ~chelon de son grade, indice 1820, ~ compter du 
15 mars 1979. 

Le pr~sent arr~t~ qui ne produira aucun effet financier, 
prendra effet du point de vue de lanciennet~ pour compter 
de la date ci-dessus indiqu~e. 

- Par arr~t~ no 3900 du 28 avril 1980, M. Makosso 
Douta (S~raphin), magistrat de 3° grade, 3° ~chelon, est 
promu au 4° ~chelon de son grade ,indice 1050. 

Le pr~sent arr~t~ qui ne produira aucun effet financier, 
prendra effet. du point de vue de I'anciennet~ pour compter 
du 29 aot 1978. 

- Par arr~t~ no 3901 du 28 avril 1980, M. Okandzi 
(Jean-Pierre), magistrat de 2e grade, 2° groupe, 2e ~chelon, 
est promu au 3° ~chelon de son grade, indice 1190 ~ compter 
du 23 d~cembre 1978. 

Le pr~sent arr~t~ qui ne produira aucun effet financier, 
prendra effet du point de vue de lanciennet~ pour compter 
de !a date ci-dessus indiqu~e. 

- Par arr~t~ no 3902 du 28 avril 1980, sont promus au 
2e ~echelon de leur grade, indice 1010, les magistrats de 
2e grade, 22e groupe, 1er ~chelon dont les noms suivent : 

MM. Bahoumina (Georges), pour compter du 1er juin 
1978; 

Samory (Ana~l-Jean-Bernard), pour compter du 
1er juillet 1979. 

Le pr~sent arr~t~ qui ne produira aucun effet financier, 
prendra effet du point de vue de lanciennet~ pour compter 
des dates ci-dessus indiqu~es. 

-Par arr~t~ no 3903 du 28 aVril 1980, M. Mout~k~ 
(Robert), magistrat de 2e grade, 2° groupe, 1er ~chelon, 
pr~sident du tribunal de grande instance d'Owando, est 
promu au 2° ~chelon de son grade, indice 1010 our comp 
ter du 20 juin 1979. « 

Le pr~sent .arrt~ qui ne produira aucun effet financier, 
prendra eflet du point de vue de lanciennet~ pour compter 
de la date ci-dessus indiqu~e. 

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DE LA CONSTRUCTION, 

CHARGE DE L'ENVIRONNEMENT 

Acte en abr~g~ 

PERSONNEL 

Disponibilit~. 

Par arr~t~ no 3986 du 30 avril 1980, conform~ment ~ l'article 42, paragraphe B de la convention collective du 
1er juillet 1975, il est accord~ M. Z~b~n~ (Francois), chauf 
feur contractuel, pr~c~demment en service ~ la station 
service R.N.T.P. de Semb~, un renouvellement de sa mise 
en disponibilit~ d'une «dur~e d'un an ne donnant droit ni ~ la r~mun~ration, ou ~ lavancement, ni aux concours 
professionels. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter du 1er f~vrier 
1980. 

MINISTERE DE LA CULTURE DES ARTS ET DES 
SPORTS CHARGE DE LA RECHERCHE SCIENTIFIOUE 

Acte en abr~g~ 

PERSONNEL 

Nomination. 

- Par arr&t~ no 3632 du 22 aril 1980, les agents ci-apr~s 
sont nomm~s membres des di~rents organes de la trilogie 
d~terminante de la direction g~n~rale de la culture et arts. 

1o Comit de direction : 
President du comit~ : 

Le ministre ou son representant. 
2 repr~sentants du Parti : 
Pr~sident du Comit~ 

Samba (Ab~ret-Gaston); 
Mathey (Marie-Jos~e). 

5 repr~sentants du syndicat : 
Mamb~ket (Richard); 
Loumb~-N'Doumou (Joseph) ; 
M'Fina (Albert) ; 
Mi~nagata (Gaston) ; 
Kiyindou (Gaston). 
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5 repr~sentants de Tadministration : 
Matingou (S~bastien) ; 
Banguissa (Eugene); 
Biy~k~l~ (Marcel); 
M'Bani (Charles). 

Permanent : 
Gomvouli (Michel). 

2 repr~senlants de la commission parilairc d'avan 
cement et de la s~curit~ : 

N'Ganga-Bidi~ ; 
Tomb~-Moulombo (Bernard). 

2 repr~sentants du comit~ permanent de production : 
Bidounga (Olivier); 
Mouli~ (Antoine). 

2repr~sentants du trabunal des camarades : 
Bitoumbou (Jean-Pierre); 
Gants~l~ (Gabriel-Gabin). 

II. - COMMISSION PAITAIIE D'AVANCEMENT 
ET DE LA S~CUIT~ SOCIALE. 

Pr~sident de la commission : 
Le repr~sentant du ministve nomm~ ~ son niveau. 

2 repr~sentants du Parti : 
N'Ganga-Bidi~ ; 
Samba (Ab~ret-Gaston) ; 
Saya (Valentin). 

3 repr~sentants de I'administration : 
Makaba (L~on); 
Lassy (Antoine). 

Permanent : 
Tomb~-Moulombo (Bernard). 

3 repr~sentants du sndicat : 
Bassarila (Ferdinand) ; 
Malanda (Gis~le) ; 
Mabika (Joseph). 

III. COMIT PERMANENT DE LA PRODUCTION 
ET DE CONTHOLE DE L'ADMINISTRATION. 

Pr~sident de la commission : 
Le repr~sentant du ministre nomm~ ~ son niveau. 

3 repr~sentants du Parti : 
Mathey (Marie-Jos~e); 
Bidounga (Olivier); 
Lints~ (Fulbert). 

2repr~sentants du syndical : 
Engongondzo (Charles-Raphael) ; 
N'Zino (Edouard). 

2repr~sentants de l'administion : 
M'Banza (Guillaume). 

Permanent: 
Moulie (Antoine). 

VI. TRIBUNAL DES CAMARADE. 

Pr~sident de la commission : 
Bitoumbou (Jean-Pierre), repr~sentant du Parti. 

2 repr~sentants du syndical : 
M'Fina (Albert); 
Samba (Herv~). 

2repr~sentants de l'administration : 
Doudi (Bernadette) ; 

Permanent: 
Gants~l~ (Gabriel-Gabin). 
Les probl~mes relevant du cadre de l'ensemble de la direc 

tion g~n~rale de la culture et des arts seront soumis aux 
dispositions ci-dessus sous l'angle de l'action syndicale. 

Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures contraires 
au pr~sent arr~t~. 

Le directeur g~n~ral a la culture et aux· arts est charg, \ 
de l'application des pr~sentes instructions. 

MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Tableau d'avancement. 

RECTIFICATIFR N° 3926 /MEN.-DPAA.-SP. dn 29 aDril 1980 d 
l'arr"t~ no 7412 /MEN.-DAAF. du 15 septembre 1977, portant 
inscription des fonctionnaires des cadres des services sociaur 
(enseignement) au tableau d'avancement pour l'anne 1977. 

CATEGORIE A, 
Hr~RAICHIE II. 

Instituteurs principaur 

Au licu de : 
Pour le 5° ~chelon ~ 30 mois : 

Mme Tehicaya n~e Kibiadi (Rose). 

Lire : 
Pour le 4 ~chelon ~ 30 mois : 

Mme Tchicaya n~e Kibiadi (Rose). 
(Le reste sans changement). 

Promotion. 
RECTIFICATIF N° 3951 /MEN.-DPAA.-sP. du 30 avril 1980 d 

l'arr&t~ no 10003 /MEN.-DGE.-DAAF. du 20 dcembre 1977, 
portant promotion des fonctionnaires des cadres des services 
sociaur (enseignement). 

CATEGORIE A, 
Hr~ARCHIE II. 

Instituteurs principaur 
Au lieu de : 
Au 5° ~chelon : 

Mme Tchicaya n~e Kibiadi (Rose), pour compter du 
1er avril 1978. 

Lire : 
Au 4e ~chelon : 

Mme Tchicaya n~e Kibiadi (Rose), pour compter du 
1er avril 1978. 

(Le reste sans changement). 

Nomination. 

--Par arr~t~ no 3925 du 29 avril 1980, les fontion 
naires des cadres des services sociaux (enseignement) de la 
R~publique Populaire du Congo, dont les noms et pr~ 
noms suivent, en service dans la circonscription scolaire de 
I'Equateur-Nord (Makoua), sont nomm~s directeurs d'~coles 
primaires pendant la p~riode du 2 octobre 1978 au 30 sep 
tembre 1979. 

Directeurs d'~coles d 10 classes : 
MM. Ongomb~ (Raymond-Serge), ~cole H. Itoua : 16 clas 

ses; 
Pounga (Bernard), ~cole O. Onna : 12 classes. 

Directeurs d' ~coles de 5 d 9 classes : 
MAM. N'Dinga (Gabriel), ~cole de N'Tokou : 5 classes; 

Onganga (Julien), ~cole du 8 F~vrier : 8 classes; 
N'Dokou (Paul), ~cole J. Itoua : 6 classes. 

Directeurs d'~coles de 3 classes : 
MM. N'Gankou (Alphonse), ~cole de Bokagna; 

Elenga (Jean-Nestor), ~cole de Mot~t~; 
Okoko (Andr~), ~cole de Ni~t~boumba; 
Ayamba (Fid~le-Nazaire), ~cole e Okomb~; 
Ambombi (Dominique),~cole de Obondjo; 
Ognago (Gabriel), ~cole de Ndongoniama; 
Ondongo (Jules), ~cole de Aboua; 
N'Gongui-N'Goma (Pierre), ~cole de. Mohali. 
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Directeurs d'~coles 2 elasses : 
MM. Loufoua (Jacques), ~cole de Ndongo ; 

Obamal~bingui (Bertin), ~cole de Ivoula; 
Otolo (Gilbert), ~cole de Odzala; 
Alacki-Dok~ (Jacques), ~cole 31 juillet ; 
Etabolo (Alphonse), ~cole de Boya ; 
-Ayobo (Dominique), ~cole de Isseng~. 

Le pr~sent arrt~ prendra effct ~ compter du 2 octobre 
1978. 

Admission. 
Par arr&t~ no 341 du 22 avril 1980, sont d~nniti 

v~mnt d~clar~s admis aux ~preuves pratiqucs et orales du 
Certi@cat Elmentaires d'Aptitude P~dagogique (C.E.A.P.), 
au titre de l'an~e 1978-1979,les instituteurs-adjoints et 
institutriees-adjointes stagiaires des cadres de la cat~gorie C 
hi~rarrhie I, dont les noms et pr~oms suivent : 

Brazzaville:Nord : 
Amp!a (Colette; 
Bay~dila (Gabriel) ; 
Botomo (Marie-Jeanne)y; 
Bouya (Andr~) ; 
Eboli (Gr~goire) ; 
Gaipio (Micheline) : 
Kimfu~ma (Paul) ; 
Kouyakassana (Pierre); 
Limboulon (Benjamin); 
Lonrka (Marie-Agn~s); 
Mambou (Eugene) ; 
Mayok~ (Boniface); 
M'Bengo (Victorine-Jacqueline) ; 
Moussayandi (Jacques); 
M'Pila (Gilbert); 
N'Dzimba (J~r6me) ; 
N'Gandobo (A\mne); 
N'Gouala (Joseph) ; 
Amvouama (Jeanne) ; 
Bibou~ti (Marie); .. 
J.outadila (Benjamine) ; 
)ombas-Bongo n~e K~bi (Julienne) ; 
Ewono (H~l~ne) ; 
Gats~-Okandz~ ; 
Kitsoukou (Fran~ois) ; 
Likibi-Ida (Annette) ; 
Lihitouma (Sylvain-Nicod~me); 
Ow~n~ (Marie-Jos~e); 
Matondo (Suzanne); 
M'Bad~l (Raphael); 
Mimon~k:n~ (Ang~le) ; 

Pou (Cath~rine); 
N'Dala (austin); 
N'Dzouando n~e Mamvoula (Pauline); 
NGantali (Jacques) ; 
N'Gavali (Ang~liaue-Gertrude); 
T~vaud (Marie-Jos~phine-Emma); 
assot n~e Diakoundila (Madeleine); 
Moussol (Aur~lie-Claire); 
N Kounkou n~e Louvouandou (Romualde) ; 

. Dzarga (Julien) ; 
Batomnda (Gabriel) ; 
Koupanda {Maurice) ; 
Massengo (Anne-Marie); 

.Bakoua (Jacqueline); 
Andem!s~ (Casimir) ; 
Ayimovou-N'Goma (Norbert) 
N'Gakosso (Cdcile) ; 
Elenga (Sabine; 
Mankoula-Mananga (Albert); 
Ouayimbi (Micheline); 
Imia (V(ronique); 

Brazzaville-centre : 
Miandztoukoulou (Jacqueline) ; 
Mak~la (Andr~); 
Balongana (Prosper) ; 
N'Salou (Pauline); 
Kikounou (Germaine) ; 
M'Fon~mosso (Th~r}se) ; 
Ongaka (Olivier); 
P~ta (Albertine) ; 
Mabanza (Jonas); 
Kodia (Hortense-Marcelle) ; 
Mistinguette (Rosalie); 
Mibakanahd (Roch-Marie-Albert); 
Okou~r~ (Omer) ; 

Loussilaho (Madeleine) ; 
N'Gandewa (Josphine); 
Yobou~ (C~cile-Bernadette) ; 
Ipenda (Jean-Fran~ois); 
Imongui (Julienne) ; 
Opangault (Paulette) ; 
Mouzikaniaka (Jean-Claude); 
N'Gola (CI~mentine); 
Samba (Josephine); 
M'Bemla (Pug~ne); 
Molingo (Julie); 
Iniengo (Marie-R~gine); 
Okaudza (Antoinette); 
Abira (Placide); 
Yangouend~-Eloko (Elise) ; 
Mangbendza (Ghislain-Fid~le); 
N'Zakoua ; 
Ni~ (Caroline); 
Koukoulou (Cthrine) 
Miloissa (Julienne) ; 
Ebongo (Auguste); 
Bisseyou (Ad~line) ; 
Mananga (Edouard); 
Ebongui (~my-Alphonse); 
Mouh~to (Victorine) ; 
Ibombo-I'Boussa; 
N'Sana (P~lagie); 
Mak~gn~ (Pauline) ; 
Loumouangou (Auguste) ; 
Mondayi (Marie); 
Oko (Louis Le Grand) ; 
Assala-Kadis n~e N'Gayan (Auguste); 
Tsimba (Anat~le) ; 
M'Bourangon (Joseph-Ernest) ; 
Batoko (Monique); 
Olandzobo : 
Pa CM~dard) ; 
Fouti (Margu~rite); 
Ingoba (Marie) ; 
Mokoma (Isabelle) ; 
Tsimba (Francoise) ; 
Bouna-Madzou (Henriette); 
N'Gala (Fran~oise); 
Togho ; 
Iloko (Jean-Claver) ; 
Boutsoki-Mampassi (Albert) ; 
N'Gani~ (Anasthasie-Bernadette) ; 
Ingoba-Itoua (Alphonsine) ; 
Agnolo (H~l~ne) ; 
Batangana (Alphonsine); 
Ombessi; 
Kobi (Marcelline) ; 
Matounga (Francoise); 
Mab~la (Bernard); 
N'Goko (Joseph); 
M'Vili (Pierre) ; 
Miniangou (Edouard); 
Makita (Jean); 
Kimbemb~ (Maurice) ; 
N'Songa (CI~mence) ; 
NZomba (Pauline) ; 
N'DGD~ka {Micheline); 
Mouila (Odette); 
Akou~ko (Pierre) ; 
AHonga~ (Francois); 
Likihi (Marcel ; 
N'Kou (Fascal). 

Koilou-Oest (commune de Pointe-Noire) : 
Fouka-Mabiala (Lazare); 
Mangayio (C~cile); 
Moussimi (Elisabeth) ; 
Loubayi (Simone); 
Diambanzila (Francoise); 
Ikessi (David) ; 
Tsiba (Gilbert) ; 
N'Gouta (Blaise-Louis-Marie); 
Zoubab~la (Rosalie); 
N'Zila (Jean-Marie) ; 
N'Ts~k~ (Anatole); 
N'Goma (T~lesphore) ; 
Mamona (Victor) ; 
Kib~lo (Samson) ; 
Mazaba (Georges) ; 
Dimi (Henri-Pascal) ; 
Casimiro n~e Boumba (Th~r~se) ; 
M'Boumba-Mavoungou (C~cile); 
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Moussenga-Kimbemb~ (Alexis) ; 
Mombo (Jean) ; 

Kouanga II (Ambroise) ; 
Makaya (Basile); 
Moussiessi (Jacques) ; 
Bitsindou (Fran~ors); 
Loufou~mosso (Elisabeth) ; 
Bouanga-Makinou (Charlotte) ; 
Packat (Jean-Patrice) ; 
N'Touadikissa n~e Poaty-Kimbissi (Juliette); 
Milongo (Michel): 
Mandounou n~e Boukaka (Anne-Marie-Blanche); 
Maloko (Euenn) ; 
Moutou (Alphonse) ; 
N'Goulou-M'Bani (Gabriel) ; 
Mass~la (Rosalie); 
Mambou (Romaine) ; 
Makamona (Agathe) ; 
N'Zaou-Kok0lo (Robert); 
Ingara (Aymard-C~lase); 
N'Kouka (Philippe); 
Kimbatta-Moutinou (Ang~lique) ; 
Makosso (Patrice); 
N'Koti (Brigitte) ; 
Ota n~e Efcungui (Marcelline-Opportune); 
Gamou~ri (Jean-Paul); 
Bay~lamio (Albert) ;_ 
Tona-Djembo (Jean De Dieu); 
Mintori n~e N'Tala-Boungou (C~line); 
Makaya (G~rard): . . 
Mahonngon n~e Makambila-Balenfoukila (Jeannette) 
N'Go!et-Tbata (Anasthasie-Rose); 
N'Gatsono (Jean-Fran~ois); 
N'Gomo-Mingouolo; 
Missi~ (Camille); 

L~k :!ti: 
Mssi~ (Camille) ; 
N'Soumou (Barth~l~my) ; 
N'Dinga (Pascal; 
M'Pou (Jeanne); 
Apfovula (H~liodore); 
M'Bani (Th~ophile); 
N'Sah-Mi~r~ : 
N'Dzouoko (Basile) ; 
Amona (Georges) ; 
M'Pono-M'Bah ; 
N'Koua (Auguste); 
Gamba ; 
N'Gouloubi; 
Likibi (Albe1D) : 
N'Gamba-Sah (Aim~e-Pauline) ; 
Monkouri: 
Kitsara n~e Alila (Emilie); 
N'Gu~kou (Maurice); 
Ondz~ (Th~r~se). 

Commune-Est (Pointe-Noire) : 
MBoungou (Aloise); 
Miandzi~la (Monique); 
Manganga (Pierre); 
N'Soni (Henriette); 
Foundou (Auguste) ; 
Itoua-Kanoha (Victor); 
Goma (L~once); 
MBoui (Dominique) ; 
N'Kaya (Gabriel) ; 
Kaya (Gr~goire); 
Zaou-Goma (Louis) ; 
Makaya (Marianne; 
Akouala (Jean) ; 
Oyba (Cath~rine); 
fouaka (Marie-Jeanne-Charlotte) ; 
Zoubab~la (No~lle) ; 
Moukila-Batissa (Zacharie) ; 
N'Doundza (Beno1t); 
M'Fikou-Pandi (Jacques); 
Bahoumina (Richard) ; 
Malaki (Pierre) ; 
Iloy n~e Oll~ba ; 
Samba-Matoungouna (Joseph) ; 
Mambou-Mak0sso ; 
Maessi~ (Denise); 
Dzaba (Faustin) ; 
MBonssi (Alphonsine); 
N'Gangoula (Ad~le) ; 
Kissa (Pierre) ; 

Mounguengui-N'Zaou (N~c~phore); 
Paka; 
Yemba-Kibota (Christine); 
Sibi (Zacharie); 
Malonga (Philippe); 
Matoko (Dieudonn~) ; 
Nombo (Victorine-No~lle) ; 
Mik~mot (Francois); 
Yolo-M'B~ri ; 
Kihounga (Andr~); 
Bakanguila (Adolphine); 
Kiloumbou ; 
Ondongo (Paul); 
Mananga-N' Goula (Michel); 
Okouali (Elisabeth) ; 
Tati-Makaya (S~raphin) ; 
Zambi-Mouissi (Josphine); 
M'Bemba (Jean-Lambert); 
Makosso (Nestor). 

Poot-Est : 
Mikounga (Josphine); 
N'Zingoula (Antoine); 
Bimangou (Joachim) ; 
Makani (Louis); 
Bazol (Jacqueline) ; 
Moussaoua; 
N'Doundou (Julienne) ; 
Soungui (Henriette); 
Gampo (Maurice) ; 
Samba (S~bastienne); 
Bibila-N'Zumba ; 
Miawouawouana-Bamanadio (Elionore); 
Mavoungou (Joseph-Charlemagne) ; 
Mananga (Alphonse) ; 
Malonga-Youmas (Eug~nie-Gis~le) ; 
'Bemba (Jean-Lambert) ; 

Matsimouna (Sidonie-Fran~oise) ; 
N'Tombo (Philom~ne); 
N'Konda (Alphonsine) ; 
N'Kodia-Yiribita (Yvonne) ; 
Ofoula (L~onie) ; 
Wakangui (Elise). 

Louess~ : 
Matsimouna (Dominique) ; 
Mangodo (Jean-Lue); 
Bibot~ (Jean-Claude) ; 
M'Bani (Nathan); 
Sissa (Jonas) ; 
Tsika (Philippe); 
Moukimou n~e Ibinga (Jacqueline); 
Voha (Fid~le) ; 
N'Ta·diloup~mo (Pascal) ; 
Niongo (Philom~ne) ; 
Tombet (Alphonse) ; 
Loko (Adrien) ; 
Tchiacada (Joseph); 
Dzipala-Kamaro (Marcel) ; 
M'Band~l (Raphael) ; 
N'Gatsoni (Chamberilain-Joseph) ; 
Koua-Mouaya (Martin); 
L~kabi (David D~sir~); 
Moulaka (F~lix); 
Massimba (Paul Magloire); 
Wakoulou (Thomas). 

Brazzaville-Sud : 
Nk~mbi (Julienne) ; 
Mfouloukila (Th~r~se); 
Loufoukou (Marcel) ; 
Moualou (Antoine) ; · 
Mb~mba n~e Bouamoutala (Suzanne) ; 
Miakimouka n~e Lokilokima (Agathe) ; 
Ay~ssa (Clarisse); 
L~ba (V~ronique) ; 
Sakam~sso (Th~r~se); 
Mi~namitou (Ad~le) ; 
Makaya (Monique) ; 
Mb~mba n~e Loukoula (Germaine) ; 
Bou~sso (Martine) ; 
Poungui n~e Nkoula (Marie Jeanne); 
Samba (Eugene); 
Malanda (Eug~ne); 
Loutaya (Ang~lique); 
Zala (Martine) ; 
Nkou~va (Odette); 
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Boukaka (Jeanne Solange); 
Ntinou (Yvonne) ; 
Nzaou (C~cile) ; 
Bipfouma (Rose) ; 
Miakaz~bi (F~lix); 
Ngouomo (Suzane); 
T~mbo (Joseph); 
Mbilampassi (Pierre) ; 
Kalakala (Edmond-Abel) ; 
Bassinga (Julienne) ; 
Mahoungou (Martine); 
Malonga (Th~r~se) ; 
Tsink~la (Monique); 
Bacongo (Marie B~atrice) ; 
Bou~toumoussa (Elisabeth P~lagie); 
Bounda Matsanga (Marthe Antoinette); 
Tsala (C~cile) ; 
Mass~ngo (Eug~nie Brunette); 
Moutinou (Rose); 
Makaya (Monique) ; 
Londa (Josphine) ; 
Goma (Emmanuel) ; 
Diatsonama (Lucie) ; 
Nsouza (Raoul) ; 
Bizi (Jacques Firmin) ; 
Bikandou (Andr~ Gide); 
Nzoko n~e Ngourikila (Albertine) ; 
Ib~mba (Pierre) ; 
Kol~la Miacongo (Th~odorine); 
Kiyindou n~e Bani~kona (Sabine) ; 
Moutsila n~e Ntsona (Georgine); 
Ki~ss~ (Jacques). 

Kouilou ext~rieur 
Mabiala Tchizinga (Georges); 
Boutoto Tchinioumba (Claude Roland); 
Sibi (Joseph) ; 
Banzouzi (Charlemagne); 
Mampouyat (Laurenb); 
Foutiga (Guy-Nole Sam); 
Koumba (Antoine); 
Tehimbakala Loubi~nga (Georges) ; 
[voumbi (Jean-Benoit); 
Maganga (Jean-Flaurent) ; 
Macoumbou (Jean-Pierre); 
Ngoma (Edouard); 
Batamio (F~lix) ; 
Moul~ri (Marcel); 
Matchindi (Michel) ; 
Pouaty (Auguste) ; 
Moussodji-Ha-Moudoung ; 
Mavoungou (Saturnin) ; 
Tchissambou (Aloise); 
Tati~ (Francois); 
Nkoussou (Madeleine); 
Nganga (Marcel); 
Mahoukou (Lucien-Venant); 
Loemba (Gaspard); 
Tchicaya-Makosso (Jean-Aim~) ; 
Tchicaya (Marie-Th~r~se) ; 
M'Bemba (Basile); 
Goma (Guy-Gaston) ; 
N'Gali (Jacques); 
Tati-Bouanga (Roger); 
Goma (Joseph I; 
Moussavou (Jean-Louis); 
Mouanza (Nicolas) ; 
Bidilou-Boukoyi (David); 
M'Bouya (Etienne); 
Vana (Adolphe); 
Itsatsa (Jacques) ; 
N'Goma (Jean) ; 
Makouangou (Dominique); 
Tchitembo (Andr~) ; 
Tchilendo (Jean) ; 
Kifouti (Bernard) ; 
Mawani (Raymond); 
Mabiala (Antoine) ; 
Mallo (V~ronique) ; 
Tchibenet (Pascal); 
Loutaya (Philom~ne); 
K~ta (Henriette); 
Bou~toumoussa (Edouard) ; 
Tchikaya (Jean-F~lix-Pierre-Richard); 
Boubayi (Fran~ois) ; 
Goma-Loemba; 
Tadikila (Andr~); 
Diambaka (Alphonse) ; 

Matiaba (Alphonse); 
Mavoungou (Arthur) ; 
Paka-Paka ; 
Mayembo (Simon); 
Baniakina (Antoine) ; 
'Boulou (Adolphe); 

Tehitembo-Tchilendo (Z~phirin) ; 
Goma-Gabou (Justin) ; 
Makoundi-Tati (Joseph) ; 
Goma-Nombo; 
Goni (Pierre) ; 
Bassenga (Romuald) ; 
Tchicaya (F~lix) ; 
Tati (Fran~ois); 
Tchibiatchi (Jacques-Dieudonn~). 

Bouenza-Sud : 
N'Gouala (Marcel) ; 
Mouz~bo (Colette) ; 
M'Passi-Kibangou; 
N'Kaya (Andr~-Omer); 
Pak~kolo (Samuel); 
Kombo (Jean) ; 
Miyalou (Michel); 
Oki~ (S~raphi1); 
Sompi (en); 
N'Kaya (Jean-Faustin); 
Babakani (Jean) ; 
N'Tsoko (Victorine); 
Balenda (Etienne) ; 
Kouanga (Jonas); 
Kouahi (Colbert) ; 
M'Bilampassi ; 
Mol~k~ (Henri) ; 
Louzolo ; 
Obiliki; 
Moussolo (Aur~lie-Claire) ; 
Ouadimountou (CI~ment); 
Moukili n~e Bouoko (Suzanne) ; 
Ougambou )Georges-Andr~) ; 
Kidouri (Michel) ; 
Matsala (Albert). 

Boen:a-Nord : 
Kibinda (Bruno) ; 
Matondo (Marianne) ; 
Biyoudi (Ren~) ; 
Makita (Jean-Joseph); 
Kimfoko-N'Goma (Wilfrid) ; 
Jkoto (Daniel) ; 
Bouanga (Ang~lique) ; 
Kouikani (Henriette) ; 
Mabiri (Andr~) ; 
Douminguidza (Alphonse); 
N'Goko-Tobi ; 
Kaya (Simon) ; 
Guewogo (Jacob). 

Pool-Sud : 
Koutala (Francoise); 
Bak~badio n~e Loussambou (Agns); 
Mi~nandi (Julienne); 
M'Fou~mosso (Ang~le); 
Bemba (Paul) ; 
Bianga (Joseph) ; 
Tambakana (Marcel) ; 
Bass~ka (Jean-Baptiste-Marie-Vianney) ; 
Souamounou (Henriette) ; 
Bassimbana (Michel) ; 
Biankonda (Jean) ; 
Louhoualouanzambi (Elisabeth-Louise) ; 
Batombana (Andr~) ; 
Makita (Jean) ; 
Loussakou (Fran~ois); 
Mad~ba (Benoit); 
Diatoulou (C~cile) ; 
Ioufouassa (Josphine) ; 
l\I'Vouemba (Anne); 
M'B~lani (Boniface); 
Mouaho (Gaston) ; 
Louvou~zo (Pierre); 
Mayounga (Christine); 
Miantsounou (Marie-Jeanne); 
N'Tadi (Jean-Omer) ; 
Massamba (Hyacinthe). 
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Houakessolo (Marie) ; 
Gon«do (Jacqueline-Elisabeth) ; 
Iss~riba (Gaston); 
M'Boungou (Aloise) ; 
Lemb~ (Pauline) ; 
Boukondzo (Margu~rite) ; 

Directions centrales : 
Kinga~ (Auguste) ; 
Diatsouika (C~lestine); 
Bouna-Tsiba (Jeanne); 
Asseya (V~ronique); 
M'B~di (Ange-Bernadette); 
Maw~iouki (Pauline) ; 
Mi~moukanda (David); 
Miabatansoni n~e Loukengo (Yvonne); 
Kinzonzi n~e Loufoua (Th~r~se) ; 
Mouana n~e Issiessi-Mapalou (Dieudonne); 

L~koumou : 
Moudiongui (Emile) ; 
Sanza (Maurice) ; 
Bibamassouani (Elise) ; 
N'Zila-N'Goulou (Yvonne) ; 
Gombo (Philom~ne); 
Batantou (Aim~e-Valerie); 
Maloula (Pierre) ; 
Dzinga-Bimbi (Philippe); 
Moukala (Anatole) ; 
Ou~nabantou (Jae«ues); 
Bassala (Pascal) ; 
Moukassa (Hilaire); 
Missi~ (Charles) ; 
N'Dz&li (Chantale-Sylvie) ; 
'Toutou-N'Gamiy~ (Jean-Denis); 
Bitounti-Balossa (Robert); 
Filankembo (Emilie); 
Baloka (Michel) ; 
M'Bani (Alphonse); 
Ou~nabio (Julienne); 
Babindamana (Francois); 
Onounga (Parfait); 
Bihoua (Ferdinand); 
Ihoungou-Goma (~lix) ; 
Tsiba-Missi~ (Pierre): 
Madzou (Alexandre) ; 
K~l~koli~l (Alphonse) ; 
N'Gamiv~ : 
Okouma (Ren~) ; 
Bemba (No&l) ; 
N'Goulou-Missi~ (Martin) ; 
M'Bani (Jean-.Aicard); 
Likibi (Jean) ; 
M'Bou-Likibi (Paul) ; 
Bita n~e M'Pou (Honorine); 
Bayoundoukila (S~bastien-Nicaise); 
NZala (Michel) ; 
louanda (Anne-Marie) ; 
Saya-Tsoumou ; 
Moukoko (Jean) : 
Pemb~ (Francoise); 
Gouoto-Bivoutila (Basile) ; 
Mouko-Mouamba (Pierre); 
Ninguinina (Alphonso); 
Dzanga (Didier-Neil) ; 
Wantsangassa (Auguste); 
Moutolo (Michel) ; 
Mi~n~ (Raymond); 
Mamouna (Georges); 
Mantimou (Georges); 
M'Pouo (Jean-Paul) ; 
Mankessi-Moukoko; 
MB&ri (Daniel) ; 
I''Passi (Hussale) ; 
N'Dz~li (Francoise) ; 
M'Boumba (Veronique) : 
Okourougon (Albertine); 
Moubinli (Julienne); 
M'Pio (Cath~rine); 
Boungori (Honorine) ; 
Mabiala (Michel) ; 
M'Bou (Hubert) : 
M'Pouo-Madzou (Jacques); 
N'Gandziami (Gaston) : 
Kimpouasso (Albert); 
Louhouilou (Bernard) ; 
M'Boangou (Michel-Serges); 

Diama (Andr~) ; 
Mamimou~ ; 
N'Sana (Prosper) : 
Likibi (Albert) : 
N'Kama (Adolphine-Roselyne); 
L~ingot (S~ladin) ; 
Mounz~o-Y0go (J~rme); 
Babouanga (Jean-Brun0); 
Likibi (Marcel-Aim~) ; 
Z~biaiatounga (F~lix) ; 
Onkala (Michel) ; 
Ga~mpio (Ren~); 
N'Gu~kou (Alice) ; 
Ganouni; 
N'Gak~n~ (Lucien) ; 
N'Gokabi (Eug~nie) ; 
Ew~-Angouli (J~r~mie); 
Elono (Josphine); 
I Viri (Maurice) ; 
N'Gampio (S~raphin); 
N'Gu~d~r~ (Mare) ; 
N'Ts&I~ (Julienne); 
N'Gobon (Anglique) ; 
Boukoyo (milienne); 
Ompou (Rodhez-Silver) ; 
Otsi~l~ (Martin-Sylver); 
Opforof (Julienne)i ; 
Okabi (Alfred}; 
N'Dzen«dz~l~ (Martin) ; 
M'Boala (Fid&le) ;; 
Wionlabi (Jacques); 
N'Gokabi (Martine 
N'Gu~bo (Cl~ment) : 
Oyoh-Fy~ni (David-Audrey) ; 
Obounga (Herv-Mayet); 
Mokanzi (Julienne) ; 
Gaubou-Ossibi; 

N'K~ni: 
Moindzibi (Abraham) ; 
Mohouango (Henri); 
Lout~ (Dominique) ; 
M'Bimi-Ank~r~ (Anne); 
N'Gak~nie-0nono ; 
Ondon (Nicolas) ; 
Houidimio (Simone) ; 
Etoua (Andr~) ; 
Ank~mi (Paul) ; 
amon~k~n~ (Marie) ; 

Amboue-Sah (Henriette); 
Dzoungeuan (Francois); 
Eagali (Jean-Aim~) ; 
Gallien (Gaston); 
Ibara (Alphonse-Nazaire); 
Inkari (Georges) ; 
Houidimio (Simone); 
N'Ganga (And) : 
Opoundza (Antoine); 

Niang;a-Bibal:a: 
Meheba (Jean-Stanislas); 
Mabiala (Lazare); 
M'Bahouka (Victor) : 
Niangala (Aloise) ; 
Boukinda (Noel) ; 
Mak~la (Mrtine) ; 
Bissi~lo (Daniel) ; 
Mavoungon-Oura (Armel-Serge) ; 
Mounz~o (Jean-Claude) ; 
Kong5on (Marcel-J~r~me); 
Koumba (Gertrude) ; 
N'Gu~l~ (Maurice); 
M' Badinga-Bouassa ; 
N'Tari (Etienne) ; 
M'Bani-Mabiala (Jean-Mare) ; 
Kimpolo (Gaspard) ; 

Sangha: 
[ouanga (Godefroy-Saturnin); 
Saloulou (Joseph) ; 
N'Gatsonguigangui (Georges) ; 
Mtoul (Georges) ; 
Koumba (Michel) ; 
Ekanga (Gr~goire) ; 
Naboka-Dongho (Alias-Mesmin); 
Kouot (Bernardin) ; 
Kipfouri (Prosper); 
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Lobila (Hilaire); 
Bazengom (Bernard); 
Dikamona n~e M'Bemba-N'Guitoukoulou (Jos~phine) 
Djass~ (Ferdiand); 
Bounda (L~on); 
Mobouma (Bienvenue); 
Nanga-Zoa (Gilbert) ; 
Amouna (Jean-Didier); 
Indonga (Lucienne); 
l~got (Pierre) ; 
Allou (Joseph); 
N'Gbeh (Jean-Devincis); 
Gnanga (Fran~ois) ; 
Djouob (L.~onie); 
Kouanga-M'Boyo; 
Od~l~ (Jean-Blaise) ; 
Mampouya (Eugene) : 
N'Demba-N'Dondzi~ (Gilbert); 
Okamak~ri (Isaac); 

Likouala : 
Amio (Fulbert) ; 
Bil~ki (Jeannette); 
Bitouta (Pierre-Thomas); 
Banimio (V~ronique) ; 
Dickokoh (Solange-Marie-Louisctte); 
Ebambala (Rigoberte) : 
Essous-Ochana (Rostand); 
Grabassa (Francois); 
Ioumou (Louis) ; 
Mahou~la (Auriol) ; 
Mangresse (Alexandre-Zo~) ; 
Moenga~l~ (Dominique-Stanislas-Rufin); 
Mokanzwa (Romain) ; 
Mokamba (Samuel) ; 
Moutantou (Anselme); 
M'Bondza (Boniface); 
N'Gantsiri (Norbert) ; 
Gongu~ (Gaspard) ; 
N'Gourou (Fulberu); 
N'Gambolo (Paul) ; 
N'Gangou (Josepl) ; 
Ouamio (Joseph); 
Tsono-Okanzi ; 
B~limn~-N'Gomb~ (Jackson) 
Bopengui (Camille) ; 
Mokouend~ (Ferdinand); 
Modzobi (Appolinaire-C~sar); 
Mokolo (Philom~ne) ; 
Obambi (Pierre); 

La M'Pama: 
Bongo (Joseph); 
Ibara (Norbert) ; 
N'Gak~gni (Paul-Alberie) ; 
toua (Prosper) : 
Gotienne (Jean-Pierre); 
Akouli (Pau) ; 
Kouabala; 
Ibombo (Daniel) ; 
Akondjo (Denise); 
Omoho (L~ontine) ; 
Okandzi (Danie) ; 
Gats~-Ibata-Bemb~ 
Gats~-Koumou ; 
Dion (Samuel); 
N'Kou-Gampio (Fran~is) ; 
Oko-Ossibi; 
N'Gmap~ (Luc-Marcel) ; 
N'Dinga-Pounou ; 
016b6-Opongo (Jean-Marie) ; 
Manga (Maurice) ; 
Kiba (Marie) ; 
N'Got~n~ (Fid~le) ; 
Andongui-Itoua (Jean-Daniel) ; 
N'Gats~-Akoli (Pascal) ; 
Idou-NDombi (Jean-Mare). 

Equateur-Est : 
Odoulou (Philippe) ; 
N'Gabangui (Marie); 
Dangui-Mampola (Davisthon); 
Longu~l& (Francoise); 
Onaga (Paul-Omer) ; 
Bassi (Alphonse) ; 
N'Ganongo (Samuel) ; 
Ikobo (Julienne); 

Mongo (Ernest-Anaclet) ; 
N'Gamiyi-Saya (Francois) ; 
N'Dzoko-It~r~ (Lambert); 
Akondjo (Antoine) ; 
M'Bemba (Samuel) ; 
Mamoyi (Albert); 
M'Banga (Prosper) ; 
Mazama (Ludovic-Marie-Jos~e); 
Sossokal~ (Alphonsine) ; 
Oyaba (Norbert) ; 
Ocko-Tshono ; 
N'Gats~-Amboua (Fran~ois). 

Equaleur-Nord : 
Okogna (Alphonse) ; 
Obamal~bigui (Bertin) ; 
Elenga (Alfred) ; 
Otolo (Gilbert) ; 
Okoko (Georges) ; 
Eyondo (Alexandre-Mathieu) ; 
Olion (Gr~goire) ; 
Itoumba (Serge-Roger); 
Opita (Jeanne); 
Ingoba-Ondongo (Pauline); 
Ikoundabaki (Nicole) ; 
Iboko (Pierre) ; 
Okombi (Andr6); 
Tsendou (Etienne); 
Ongagna (Jean-Ernest); 
N'Gala (Henriette) ; 
Akouaka (Pauline); 
Ossoa (Brigitte-Rosalie) ; 
Yoka-Ongnyka (Michel) ; 
Aw~ (Michel) ; 
Moukaoua (Alphonse); 
Bangni n~e Bal~aw~ (Fug~nie); 
Otsoma (Jean-Christophe) ; 
Hima (Joseph) ; 
Eckouomo (Jeanne-Charlotte); 
Mombouma (Marie-H~l~ne) 
Obanga (Jean); 
Mossa-Abal~ (Basile) ; 
Engoya (Daniel) ; 
Kou~li (David) ; 
Koungnou (Mathias); 

Equateur-Oest : 
Diabouma-Ouakabouta (F~lix) 
Maokoua (Antoinette); 
Doungou (Maurice); 
Ok0go (Jean-Germain) : 
N'Gabira (Jean de Dieu); 
Kibangou (Valentin) ; 

Alima-Est : 
Otouba (Pierre-Nicaise) 
Yoka (Gabriel) ; 
Nyayouma (H~l~ne) ; 
Andongui (Odile) ; 
Essamba (Edouard) ; 
Moukala (Emmanuel) ; 
Mabika (Gaspard); 
Badinga (Serge); 
Diangu~ri (Bernard); 
Missamou (Abel) ; 
Safoula-Zengui (Albertine); 
Malanda (Jean) ; 
N'Silou n~e N'Kounkou Banzouzi (J.); 
Saboula (Norbert) ; 
Dzon; 
N'Sono (Andr~); 
Nymi (Patrice); 
Golo-Mongo (Samuel) ; 
Mampassi (Edouard) ; 
Ouanda (Pierre) ; 
Hila-Mouhingou ; 
Malonga (oger) ; 
M'Boukou n~e Solo (Antoinette); 
N'Gomb~ (Gaston); 
Empoua (Claude-Julien) ; 
M'Bemba (Antoine) ; 
Gangouo (F~licien) ; 
Pio (Mathias) ; 
Akouli (Ferdinand) ; 
Elenga ; 
Galouo (Jacques) ; 
Gangula-Mouandzali-Bpuya; 
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Galibay-Gats~ (Fran~ois); 
Gu~bo (Emmanuel); 
Ibarassongo-Wand~; 
Bongo (Ronsard) ; 
I'Bon (Fran~ois); 
Tamba (Gustave) ; 
Bikakou (Prosper) ; 
dienguess~ (Bonaventure) ; 
Mound~l~ (Marie-Louise); 
Mi~nantima (Michel); 
Yayaka (Edouard-Ryel); 
Baghamboula (Honorine) ; 
N'Gouari-Yayaka; 
N'Toula (Julienne) ; 
Elenga (Th~ophile); 
M'Bon (Colette) ; 
Otombi (Adolphe) ; 

Aima-Ouest : 
Oloula (Antoine); 
Ondongo (Saturnin-Maurice); 
Kouoma (Guillaume) ; 
Ongouor~ (Rufin-Parfait); 
K~pp~m~ (Emmanuel) ; 
Mouandongo (Marie-Th~r~se); 
Lilakali (Fran~ois); 
Leoka (L~onard) ; 
B~rikibar~ (Marie-Blanche) ; 
Edoula (Antoine-Albert); 
Edima (Charles-Rodriguez) 
N'Gouomi (Yvonne) ; 
M'Fouo (Benoit); 
Obondza (Mathurin) ; 
Koukoua (Gaston-Rapha~l) ; 
M'Bongo (L~ontine) ; 
Okoyo (Emmanuel) ; 
Abiessi (Norbert) ; 
M'Bakidi-N'Zitoukoulou ; 
Dihoulou n~e Mayo (Genevi~ve); 
N'Gakama (Daniel) ; 
Diangambana (Georgine) ; 
Diaouidi (Gr~goire) ; 
Tandon (Victor) : 
K~kolo (Jacqueline) ; 
N'Dala (Monique); 
N'Sit~ n~e Miantourila (Colette) ; 
Sita n~ Talansi (Philom~ne) ; 
Gankouono (Hiver) ; 
Nyanga (Albert) ; 
Olimba (Josepl) ; 
Koua-Moukouanga(Albert); 
N'Gandi (Ange); 
Embokion; 
Kifouani (Henriette) ; 
Manontso (S~raphin); 
Tsika (Bernard); 
Onganda (Martine) ; 
Gampo-Mok~ (Luc-Patrick) ; 
N'Gabili (Albert) ; 
Ossouon~n~ (Barth~l~my); 
Akambi-Obambi ; 
Amboulou-Opala (Daniel) ; 
Ganongo (Emmanuel) ; 
Gakosso-Boussa ; 
Gats~-Safi-Gakosso ; 
Gats~-Okoumou (Emmanuel) ; 
Gapoula (Pierre) ; 
Ibara (Fid~le) ; 
Ondon (Daniel) ; 
N'Dala (Maurice); 
Bayonnard (Jean-Claude) ; 
Ki~ni (Adolphe); 
Il~mi (Flavien); 
Moul~di-Kombo (Joseph) ; 
Mouanga (Germain) ; 
Bouka n~e Tsona-Mouity (Gertrude) ; 
Mikoungou (Maurice) ; 
N'Gouaka-N'Goulou (Victor) ; 
Dz~li (Claire) ; 
Likibi-N'Tsiba (Paul) ; 
Mit~ma (Emilienne) ; 
N'Ts~noutila n~e T~tsi (Marie) ; 
M'B~ri n~e N'Zoumba (Denise); 
Tchiassissa (Honorine); 
Banandi (Auguste) ; 
Bayina (Joseph); 
Babot~ (V~ronique) ; 

Bouesso (Nicolas) ; 
Mackou~la (Gilbert) ; 
M'Viboudoulou (Jacqueline) ; 
Talansi (Philippe) ; 
Bitsindou (Jacques); 
Kenga (Clotaire); 
Massamba (Adrienne) ; 
N'Kodia (Albertine) ; 
Yaca (Victorine); 
Banzika-N'Zaou (i\larie) ; 
Bouity-Fouity (Jacques) ; 
Djembo-Pambon; 
Massalou-Mahoungou (Rigobert) ; 
Mabiala-Fouity (Jacques); 
N'Dzaou (Simo1) ; 
N'Goma (Jean-Baptiste); 
Poaty-Pambou (Fran~ois); 
Lemba-Kanda (Anasthasie); 
Batchi-Bongo (Alphonsine); 
Issoungou (Rose-Berthe) ; 
Makaya (Jean-Marie); 
Massembo (Edouard); 
Mombault (Poland-Victor); 
Pandzou (Georges); 
Tchibinda-Djimbi (Bernard); 
L~kibi-N'Gamiyi (Jacques); 
Ingombo (Ignace) ; 
Ikonga (Jacques); 
A~l~ (Alphonse); 
Eb~ressengoua (Pauline); 
Konda (Joachim) ; 
L~bokouon~ (Emmanuel); 
N'Dakambemb~; 
N'Goya (V~ronique); 
Okinga (Marie-Louise); 
Bayina (Joseph); 
Ahoura (Odettc); 
Kamba (Valentin); 
lyoki (Raphael) ; 
Okogo (Jean-Louis) ; 
M'Vouama (Andr~) : 
Makissa (Gr~goire); 
N'Tsika (Antoine); 
N'Zinga (Jean-Baptiste); 
Koumba-Fouafoua (Jules); 
Guimbi-Dzamba (Cyrille) ; 
Si~fou-Mad~ka; 
Poati (Ludovic) ; 
Zinga (Patrice) ; 
N'Zal~-Moukol~ba (Georgine); 
Parent n~e Goma-Th~thet (Ir~ne) ; 
Babamboula (Joseph); 
Bani~kona (Marianne); 
Bilenguila (Andr~) ; 
Bondo (Germaine) ; 
Houmabakidi (Martin); 
Mounkassa-Mi~nandi (Madeleine) ; 
Mangou (Henriette) ; 
Tsamouna (Yvette) ; 
Ibouanga-Mounguengui; 
Loufiti (Jean-Baptiste) ; 
N'Dzoli~ (Marie-Pauline) ; 
Vouala (Maurice) ; 
Kabanabanza n~e Sita (Henriette) ; 
Bal~hola (Jean-Baptiste); 
Boumba-Ignamy (C~me) ; 
Kiab~lo (Donatien); 
Mouamb~l~ (Jacques); 
N'Djimbi (Maurice); 
N'Ganga (Antoinette); 
N'Zila (Jean-Jacques) ; 
Chibindeth-Magand (Bernard); 
Bagamboula (Albertine) ; · 
Banzonguila (Marie-H~l~ne); 
Makaya (Frd~ric) ; 
Makosso-Tchitembo (Jacques); 
M'Boumbou (Alexandre) ; 
MPaka (Julien) ; 
Tchitombi (Gabriel) ; 
Kikabou (Fran~ois) ; 
N'Zondo (Jean-Michel) ; 
Ingombo (Margu~rite) ; 
Apendi (Simone) ; 
Atsono (Marie) ; 
Elongo (Marie); 
Kangui (Bernard) ; 

Boundzou ' im~-Dominique) ; 
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N'Dzika (Georgette); 
Obara (Jean-Pierre); 
Opango (Antoinette) ; 
Adoulakima (Bernard) ; 
Koumba (Augustin); 
Bab~la (Jean de Dieu); 
N'Gokaba-Itoua (Bernard) ; 
Mabiala (Joseph) ; 
Makaya-Tchifok0 (Th~ophile); 
Mampouya (Gaston) ; 
N'Goma (Opportune); 
Kounkou (Pierre-Raphael-Nad~ge); 
Douma n~e N'Gomboumi (L~onie); 
Batola (Th~r~se); 
Tchiama (Andr~-Stanislas) ; 
Zassi-Tchibinda (Albert) ; 
Zamba (Paul-Claudel); 
Bas-Kouilou-Koumba (Fran~ois de Paul); 
Mouk~k~ (Fran~ois) ; ' 
N'Dombi (B~atrice); 
Etoua (Jean-Joseph) ; 
Pambou (Jean-Pierre); 
Kouhoundou n~e Kembi (Bernadette); 
Eloa (Albert); 
Mopenda-Koumbou (Barnab~); 
N'Dombo (Stanislas); 
N'Ganga n~e Kongou-Loukouni (P.); 
N'Ziengui (Simon-Pierre); 
Makita (Jean); 
M'Bondo (Germaine) ; 
Loumouamou (G~n~vi~ve); 
Milandou (Bernard); 
Kouka (Martine); 
Mackou~la (Gilbert); 
Bayinga-Kiwassi (Marcellin); 
Massengo (Eugene-Brunette); 
Loungouila (Ruth) ; 
N'Gouonimba (Fid~le); 
Mal~ba n~e Mon~k~n~ (Alphonsine) ; 
Diatounga (Adrienne); 
Bakouab~la n~e Bomenguila (Flavienne); 
Ikobo (Francoise); 
Paka (Daniel) ; 
N'Gouala (Albert) ; 
N'Zila-Mabika; 
N'Zambilanou n~e N'Tsoko (Emilienne); 
Bassakinina (Bernadette) ; 
M'Boussi n~e Tsoko (Justine); 
Maloutondo (Joachim); 
Mou~l~ (Auguste); 
M'Bambi-Massala (Maurice); 
Bouanga (Monique); 
M'Poundou (Gabriel) ; 
Kimbouala (Norbert) ; 
Massinsa (Fortun~) ; 
Elenga (Jean-Pascal) ; 
Malanda (Marc); 
Kouka (Th~odore); 
N'Doudi (Pauline) ; 
Bindikou (Robert) ; 
N'Zambala (Pierre); 
Mizingoula (Joseph); 
Alomb~ (Lazare); 
N'Gondo (D~sir~); 
N'Goli (Th~r~se-Anasthasie); 
Ondz~-Ogogna (Bernard) ; 
Ossou n~e Koumou (Marie); 
Yengo (L~0pold); 
Iloki (Alphonsine); 
N'Goro (Philippe); 
Moussiengo (Gr~goire); 
Conghot (Gabriel); 
N'Koubila (Bernard) ; 
N'Doko-M'Foudi (Pierre); 
N'Zihou (Michel) ; 
Kozob (Norbert) ; 
Bitoma (Rodrier) ; 
Miaka (Alphonse) ; 
Go-Issoupou; 
MBikia (Camille) ; 
N'Kodia (Joseph) ; 
N'Goma n~e Moussounda (Henriette). 

Brazzaville-Sud (suite) : 
Malonga (Th~r~se); 
Kata-Tsiba (Dominique); 
Miayoukou (Ang~le); 
Addy (Jean) ; 

Yengui (Antoine) ; 
M'Bemba (Pierre) ; 
Bikandou (Andr~-Gide); 
Londa (Josphine); 
Bilenguila (Andr~) ; 
N'Zingoula (Rose) ; 
Tsiouzi (Antoinette) ; 
N'Koussou (Henriette); 

M'Boussa (Jean); 
Bouenza-Sud (suite) : 

Okou~r~ (Etienne); 
Ditou~ni (Philippe); 
N'Simba (Henri); 
lhonzo (Daniel) ; 
Boumba (Jean-Marie); 
N'Sou~la (Michel) ; 
Soko (L~andre) ; 
Bakakinina (Alphonsine); 
Kidimba n~e Dianana (Emilienne); 
Nimi (Gaston); 
Kouk~ba (C~line) ; 
M'Poutou (Ad~le) ; 
Batiko (Joseph); 
Solo (Georgine); 
M'Boukou (~n~); 
Bakoungamana (Valentin); 
Missilou (Jean-Marie) ; 
Bim~ngou (Pierre); 
M'Polo (Alphonsine); 
N'Tsi~t~ (Jean); 
Mayinga (Georges); 
Moukoko-Bi~n~ (Gabriel); 
Mifouna (Suzanne); 
Tsiangana (Auguste-Marie); 
Oll~ba (Jeanne); 
Ossibi-Ondongo; 
Rebbet (Marie-Th~r~se); 
Okoko n6e Wongose (Cath~rine); 
N'Gatsoni (Chamberlain-Joseph) ; 
Mabanza (Daniel); 
Tiakou (Paul). 
Sont d~finitivement admis aux ~preuves pratiques et 

orales du Certiflcat El~mentaire d'Aptitude P~dagogique, 
au titre de lann~e 1978, les instituteurs-adjoints et insti 
tutrices-adjointes de 1r ~chelon des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie II des services sociaux (enseignement), dont les 
noms suivent : - 

Pambou (Emile) ; 
N'Tiri n~e N'Kou~ (Marie-H~l~ne). 
Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter du 1"" octobre 

1979, date effective de la rentr~e scolaire 1979-1980. 

Divers 

-Par arr~t~ no 3538 du 18 avril 1980, est attribue la 
premi~re mise d'~quipement au taux de 30 000 francs aux 
~tudiants congolais mis ~ la disposition de I'Association des 
Universit~s Africaines. Ann~e academique 1979-1980. 

Ce sont: 
Niamey : 

Nkouossa (Adolphe). 
B~nin : 

Ossebi (Henri Th~odore); 
Akouesson (Adolphe). 
Le montant global de ces frais sera mandat~ aux noms 

des int~ress~s. 
La d~pense est imputable au budget de I'Etat congolais, 

chapitre « bourses » 361.51.37.06.01. 

-Par arr~t~ n 3540 du 18 avril 1980, il est ouvert au 
titre de lann~e acad~mique 1980-1981 un concours d'entr~e ~ l'institut sup~rieur d'~ducation physique et sportive dans 
les fili~res de formation des ~l~ves professeurs, ~l~ves con 
seillers-p~dagogiques et ~l~ves inspecteurs d'~ducation phy 
sique et sportive. 

Seuls peuvent ~tre autoris~s ~ participer ~ ce concours : 
1°) Pour le Professorat 1er cycle : 
Les maitre d'~ducation physique et sportive titulaires 

ayant accompli au moins 3 ans dans le grade. 
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2) Pour le Professorat 2° cycle : 
-Les professeurs adjoints d'~ducation physique et spor 

tive titulaires ayant d~j~ servi 3 ans au moins dans le grade. 
3) Pour la fili~re des Conseillers P~dagogiques d' EPS : 
Les maitres d'~ducation physique et sportive titulaires 

ayant 3 ans dans le grade. 
4) Pour TInspectoral d'EPS : 
Les professeurs et professeurs adjoints d'EPS titulaires 

justifiant de 3 ans d'anciennet~ au moins danx le grade. 
Les candidats au concours d'entr~e en 1ere ann~e du pro 

fessorat d'EPS 1er cycle ont ~ subir des ~preuves ~crites et 
des ~preuves pratiques. Les ~preuves pratiques consisteront 
~ juger des aptitudes physiques du candidat. 

Sont d~clar~s admis en 1ere ann~e du professorat d'EPS 
1er cycle sous r~serve des places disponibles, les candidats 
ayant obtenu au moins une moyenne g~n~rale de 10 Sur 20. 

Les candidats au concours d'entr~e en 1ere ann~e du pro 
fessorat d'EPS 2 cycle ont ~ subir des ~preuves ~crites, des 
~preuves orales et des ~preuves pratiques. . .· 

Sont d~clar~s admis en 1ere ann~e du professorat, d'EPS 
2e cycle, sous r~serve de places disponibles,· les :candidats 
ayant totalis~ au moins une moyenne g~n~rale de 10.sur 20. 

Les candidats au concours d'entr~e ~ t@re ann~e des'~l~ves 
conseillers-p~dagogiques ont ~ subir des· ~preuves ~crites, 
oralcs ct. pratiques. · · . _- · 

Sont d~clar~s admis en 1ere anne def'I.S.E.P.S., (filj~re 
conseillers-p~dagogiques d'E.P.S.) sous. r~serve de, pla~es 
disponibles, les candidats ayant totaljs~ une moyenn~ g~i~ 
rale de 10 sur 20 sur l'ensemble des ~preuyes ~crites ,orales 
et pratiques. Pour la fili~re d'inspectorat d'E.P,S., il, est 
prevu : 

Des ~preuves ~crites; 
Des ~preuves orales ; « 
Des ~preuves pratiques. . ·.:· 
Sont d~clar~s admis, les candidats aynt obtenu au ioinis 

une moyenne g~n~rale de 10 sur 20. ;··'' 
Les ~preuves du concours auront lieu ~ parlir du 24 mars 

1980 ~ i'Institut Sup~rieur d'Education Physique et Spor 
tive.· + '· 

Le jr~sent. arr~t~ prend effet ~ comnpt~r de la date de si 
gnature., 

Par arr~t~ n 3649 du 22 avril 1980, sont autoris~s des 
remboursements des frais de m~moire au taux de 50 000 
francs chacun ~ MM. Boungou-Poaty (Gervais), Ondako 
(Marcel) et Bossin~ (Jean-Marie). ... 

Le montant de ces frais sera mandat~ aux noms des int~ 
ress~s ~ Brazzaville. 

La d~pense est imputable au budget de I'Etat congolais 
chapitre _« bourses » 361.51.37.06.03. 

ADir1r N9 3690 /1EN-Doc>pt. d 24 ii@i 1980 ~ l'arret¢ 
n9 6638/iN-Doc-D1. du 26 d~cembre 1979, portant reno 
velement d'une allocation scolaire au anciens ~tudiants de 
Tniversit~ Marien N'Gouabi (p~riode du 1er octobre 1979 
au 30 septembre 1980). 

Art. 1er, Sont renouvel~es pour la p~riode du 1er octo 
bre 1979 au 30 eptembre 1980, les allocations scolaires 
d'un taux mensuel de 25 000 francs aux anciens ~tudiants 
de l'Universit~ Marien N'Gouabi. 

Etablissement : INSSEJAG 
T.C. ~conomie et planification : 

Dioulou (Andr~) (red). 
T.C. droit : 

N'Sounguila-Koufinkana. 
L1- droit - priv~: 

Mouanga (Lazare) (red). 
L2- droit - public : 

N'Simba-Mantouadi (V~ronique). 
Etablissement -- Facult~ des sciences 

L1 - sciences - physiques : 
M'Boussi (Joseph). 

L1 - sciences naturelles : 
Ikolakoumou (Louis). 

Etablissement -INSSED 
L1 -- psycho - p~dagogie: 

Milandou (Brigitte). 
L2 - E.S.F.: 

Mambiki (Charlotte) (red); 
Mamingui (Delphine). 

Etablissement -- Facult~ des letlres 
T.C. sociologie : 

N'Demb~-Moussavou (Wilfrid) ; 
Okombi (Jean). 

L2 - Psychologie : 
Boukaka (Philippe (red). 

Maitrise anglais : 
Bomanem~ (Saturnim); 
Gampez-Sapi. 

L.V.2.: 
Djamily-Lyhaky-Halidi. 
Art. 2. Le montant global de ces allocations scolaires 

sera mandat~ au nom du directeur des cuvres universitai 
res de P'Universit~ Marien N'Gouabi. · 

Art. 3. -- Les int~ress~s percevront leuirs bourses sur pr~ 
. sentation du certificat d'inscription de Fann~e scolair en 
cours. · · · 

Art. 4. La d~pense est imp~table a~ budget de TEtat, 
chapitre bourses enseignement sup~rieur int~rieur du Con 
go « 361-52-37-06-01 ». · 

Brazzaville, le 24 avril 1980. 
Antoine N'DING-OBA.: 

ADDITIF N9 3691 /MEN-DOC-D1 ~ Tarr~t~ n9 4204 /MEN-OGEsa 

du 30 aot 1979, por/ant attribution, renovellement ou 
r~tablissement des bourses d'~tudes des ~tudiants congolais 
en Italie ann~e universilaire 1979-1980. 

Art. 1°. Sont r~gularis~es, trasf~r~es et r~tablies ,les 
bourses de cat~gorie D aux ~tudiants boursiers de ]'Etat 
congolais en Italie (Rome) dont les noms et pr~noms s~i 
vent, pour compter du 1er octobre 1979 au '30 septembre 
1980. 

R~gularisalions : 
Louaza (Raymond), 1r° ann~e d'architecture ~ compter 

du 18 aot 1979 ; 
Madzouka-Mantsouaka, 3 ann~e d'architecture ; 
Matsika (Adolphe), architecture; 
Tchibinda n~e Mavoungou (Anne-Marie), langue italien 

ne, transfert). 
~tablissements : 

Babalako (Camille), g~nie civil: 
Massakala-Tsatou, ~lectronique; 
N'Zaou (Benjamin), g~nie civil ; 
Tsaty (Lambert-Patrice), gestion. 
Art. 2. -Les ~tudiants devant d~finitivement rentrer: 

au terme de leurs ~tudes percevront une indemnit~ de rapa= 
triement du montant de '30 (000 francs CFA. 

Art. 3. --Les ~tudiants qui ne b~n~ficieront pas d'un 
voyage de vacances devront pr~tendre ~ uni suppl~ment de 
vacances du montant de 20 000 francs CFA. 

Art. 4. Tous les ~tudiants ~galement mari~s et ayant: 
des enfants ~ charge percevront une aide familiale au tax, 
mensuel de 10 000 francs CFA et une allocation familiale 
au taux mensuel de 1 200 francs CFA par enfant. 

Art. 5. Le montant total des allocations sera mandat~ 
au nom de l'office de gestion des ~tudiants et stagiaires con 
golais en Europe Occidentale, 75, bis, rue Scheffer 75016 
Paris. 

Art. 6. La d~pense est imputable au budget de l'Etat 
congolais, chapitre Afrique et Europe Occidentale : 361-51 
37-06-01. : 
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Par arr~t~ no 3692 du 24 avril 1980, sont autoris~s des 
remboursements des frais de m~moire de ma~trise, de stage 
et de th~se ~ Messieurs : 

Kimbika (No&l), 50 000 francs des frais de m~moire de 
maitrise ; 

Taty-Poaty (Fran~ois), 50 000 francs des frais de m~moi 
re de maitrise ; 

Issanga-Issanga (Fabrice), 30 000 francs de frais de m~ 
moire de stage; 

M'Baloula (Alexandre), 30 000 de frais de m~moire de, 
stage ; 

N'Gonzi, 30 000 francs des frais de m~moire de stage ; 
N'Zenzek~ (Georges), 30 000 francs des frais de m~moire 

de stage 
Douloui (Victor), 100 000 francs de frais de th~se ; 
Le montant global de ces frais sera mandat~ aux noms 

des int~ress~s ~ Brazzaville. 
La d~pense est imputable au budget d~ IEtat chapitre 

« bourses : 361-51-37-06-0' ». 

-Par arr~t~ no 3693 du 24 avril 1980, est autoris~ le 
remboursement des frais de th~se au taux de 100 000 francs 
2 I. Ewani (Francois). 

Le montant global de ces frais sera mandat~ au nom de 
Pint~ress~ ~ Brazzaville. 

La d~pense est imputable au budget de I'Etat : chapitre 
bourses « 361-51-37-00-03 ». 

Par arr~t~ no 3694 du 24 avril 1980, est autoris~ le 
remboursement des frais de m~moire au taux de 50 000 
francs par m~moire MM. N'Tadi (D~sir~), Kounkou (Guy 
Florent), Dzalamou (Joachim), Dzangu~-Ombissa (Marcel) 
30 000 francs ~ Mme Dzangu~, n~e Akouli (Charlotte). 

Le montant global de ces frais sera mandat~ aux noms 
des int~ress~s ~ Brazzaville. 

La d~pense est imputable au budget de I'Etat : chapitre 
bourses « 361-51-37-06-03. 

-------000-------- 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE ET DU TOURISME 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL 

Nominal ion 

-- Par arr~t~ n° 3946 du 30 avril 1980 M. Koka (Jean 
Noel), secr~taire principal d'administration de 1er ~chelon, 
pr~c~demment en service ~ la direction des ~tudes et de la 
planification du minist~re de l'industrie et du tourisme, est 
nomm~ chef de service des ~tudes et de la planification ~ la 
direction des ~tudes et de la planification de la direction 
g~n~rale du tourisme. 

L'int~ress~ percevra les indemnit~s de fonctions allou~es 
aux chefs de services centraux, conform~ment aux textes en 
vigueur. . 

Sont abrog~es toutes les dispositions ant~rieures contrai 
res au pr~sent arr~t~. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

-Par arr~t~ n9 3947 du 30 avril 1980, M. Tsiba (Andr~), 
attach~ des services administratifs et financiers stagiaire, 
pr~c~demment en service au secr~tariat g~n~ral du 'touris 
me , est nomm~ chef de service des investissements ~ la di 
rection des ~tudes et de la planification de la direction g~n~ 
rale du tourisme. 

L'int~ress~ percevra les indemnit~s de fonctions allou~es 
aux chefs de services centraux conform~ment aux textes en 
vigueur. 

Sont abrog~es toutes les dispositions ant~rieures contrai 
res au pr~sent arr~t~. 

• Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

-Par arr~t~ no 3948 du 30 avril 1980, M. Ampem~ (Jus 
tin), adjoint technique de I'h~tellerie, pr~c~demment atta 
ch~ de cabinet au minist~re de l'industrie et du tourisme, 
est nomm~ chef de service de la l~gislation et du conten 
tieux ~ la direction des activit~s touristiques et h~teli~res 
de la direction g~n~rale du tourisme. 

L'int~ress~ percevra les indemnit~s de fonctions allou~es 
aux chefs de services centraux conform~ment aux textes 
en vigueur. 

Sont abrog~es toutes les dispositions ant~rieures contrai 
res au pr~sent arr~t~. . ·.° 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ no 3949 du 30 avril 1980, I. Nsond~ (Etien 
ne), ing~nieur des travaux statistiques stagiaire, pr~c~dem 
ment en service au secr~tariat g~n~ral ~ lindustrie, est 
nomm~ chef de service des statistiques ~ la direction des 
~tudes et de la planification de la direction g~n~rale du 
Tourisme. · · · · · 

L'int~ress~ percevra les indemnit~s de fonctions allou~es 
aux chefs de services centraux conform~ment aux textes 
en vigueur. 

Sont abrog~es toutes les dispositions ant~rieures contrai 
res au pr~sent arr~t~. ' 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date efiec 
tive de prise de service de lint~ress~. 

Par arret n 3950 du 30 avril 1980, M. MBani (Jean 
Rapha~l), adjoint technique de I'h~tellerie, pr~c~demment 
chef de section de la ~gislation au secr~tariat g~n~ral au 
Tourisme, est nomm~ chef de service de Assistance aux 
unit~s touristiques et hotelli~res ~ la direction des activit~s 
touristiques et hteli~res de la direction g~n~rale du tour:s 
me. 

L'int~ress~ percevra les indemnit~s de fonctions allou:s 
aux chefs de services centraux conform~ment aux textes 
en vigueur. 

Sont abrog~es toutes les dispositions ant~rieures contrai 
res au pr~sent arr~t~. 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ n 4014 du 2 mai 1980,le cabinet du minis 
tre de l'industrie et du tourisme est compos~ comme suit : 

Directer de cabinet : 
N'Goulou-Moutima (Gaston), administratcur des servi 

ces administratifs et financiers. 

Conseiller ~ Pindustrie : 
Gonh-Dzimby (Marie-Justin), administrateur des servi 

ces administratifs et financiers. 
Conseiller ~ I'agro-industrie : 

Batamio (Jean-Corneille), ing~nieur d'agriculture. 
. • Conseiller a tourisme : 

Taba-Goma (Jean-F~lix), administrateur des services 
ces administratifs et financiers. 

Attach~ de cabinet charg~ de 'la gestion des entrepri 
ses: 

Bazebizonza (Alphonse), ing~nieur des travaux agrico 
[es, aw 

Attach~ de cabinet charg~ de !administration et des 
finances: 

Bayulikila (Corneille), attach~ des services administra 
tifs et financiers. 

Secr~taire particuli~re : 
N'Taloulou (Bernadette), secr~taire principale d'admi 

nistration. 
Garde de corps : 

Goma-Moanambedi, caporal-chef Arm~e Populaire Na 
tionale. 

Chauffeurs : 
M'Bemba (Appolinaire); 
N'T'sambou~ (Jacques). 
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Membres : 
M'Pandzou (Paul), consultant ~ l'industrie; 
Ampem~ (Justin), consultant au tourisme ; 
N'Dalla (Alphonse), chef du seer~tariat; 
Mouanga (Paul), courrier d~part ; 
Ibaka (Gaston), courrier arriv~e; 
Sihou (Auguste). archiviste; 
Massamba (Daniel), protocole; 
Dzoua (Thomas), protocole. 
Lobang~ (Marie (Secr~taire d'administration 
Koulanda (Julienne), dactylographe; 
Efkama (Samuel), chauffeur ; 
Tchizinga (F~lix), planton ; 
Makoundou (S~bastien), planton ; 
Po (Paul) entretien ; 
Eta (Gabriel), entretien ; 
Mme M'Bongo (Henriette), dactylographe ; 
N'Kounkou (Charlotte), secr~taire administration. 
Art. 2. --- Le directeur de cabinet, les conseillers, les atta 

ch~s, la secr~taire particuli~re, le garde de corps et les 
chauffeurs percevront l'indemnit~ de repr~sentation corres 
pondant ~ leur fonction conform~ment aux dispositions des 
textes en vigueur. 

Art. 3. -Le pr~sent arr~t~ qui prend effet pour com 
pter de la date de prise de service des int~ress~s. 

MINISTERE DE L'ECONOMIE RURALE 

Acte en abr~g~ 

PERSONNEL 

Promotion 

- Par arr~t~ no 3628 du 22 avril 1980, les fonctionnaires 
des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie II des services tech 
niques (agriculture) ci-apr~s d~sign~s sont inscrits sur liste 
d'aptitude et promus au titre de l'ann~e 1978 ? la cat~gorie 
D hi~rarchie I et nomm~s: 

Agents de culture de 3° ~chelon indice 350 : 
MM. Milandou (Richard), moniteur d'agriculture de 10° 

~chelon ; ACC 2 ans Kimongo; 
Moutindou (Laurent), moniteur d'agriculture de 

10° ~chelon ; ACC: 2 ans Vindza; 
Moussietou (Joseph), moniteur d'agriculture de 10° 

~chelon ; ACC: 2 ans Sibiti. 
En application des dispositions du d~cret no 80-35 du 29 

janvier 1980, cet avancement ne produit aucun effet finan 
cier. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter du 1er janvier 1978. 

MINISTERE DE LA SANTE ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Actes en abr~g~ 

PERSONNEL - 
Tableau d'avancement 

Par arr~t~ no 3536 du 18 avril 1980, sont inscrits au 
tableau d'avancement au titre de I'ann~e 1976, les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie D hi~rarchie II des servi 
ces sociaux (sant~ publique), dont les noms suivent : 

Pour le 2° chelon ~ 2 ans : 
Mme Douckaga-NZengui n~e Mabika (Cath~rine). 

M. Kilendo (Athanase). 

Promotion 
Par arr~t~ n 3537 du 18 avril 1980, sont promus aux 

~chelons ci-apr~s, au titre de l'ann~e 1976, les infirmiers des 
cadres de la cat~gorie D hi~rarchie II des services sociaux 
(sant~ publique), dont les noms suivent ; ACC: n~ant. 

Au 2° ~chelon : 
Mme Douckaga-NZengui n~e Mabika (Cath~rine), pour 

compter du 23 d~cembre 1976. 
M. Kilendo (Athanese), pour compter du 28 aot 1976. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de la 
solde que de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessous 
indiqu~es. 

ADDITIF N9 3619 /1SAS-DGAs. du 21 avril 1980, ~ !arr~t~ no 
9198 /1SAS-SGAs du 17 octobre 1978, portant promotion a 
titre de Vann~e 1977 des monitrices sociales aucilaires so 
ciales et jardini~res denfants des cadres de la cat~gorie C 
des services sociau (service social). 

HI~ARCHIE 

Au 4e chelon : 

Apr~s·: + 
Mme Tchibinda (Caroline), fur compter du 21 janvier 

1977. • • 
Ajouter : 

Me Balongana (Th~r~se), pour compter du 3 f~vrier 
1977. 

(Le reste sans changement). 

Affectation 
--Par arr~t~ no 3620 du 21 avril 1980, MIe Yemeki 

(Madeleine), agent subalterne de bureau contractuel de 1er 
~chelon, de la cat~gorie G, ~chelle 18, en service au centre 
de polios de Bacongo, est mise ~ la disposition du directeur 
r~gional des affaires sociales du Pool, pour servir au centre 
de polios de Mindouli. 

Les frais de passage et de transport de bagages pour se 
rendre de Brazzaville ~ Mindouli par voie ferr~e sont ~ la 
charge de lint~ress~e. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service de l'int~ress~e. 

A NNONCES 
L'sdministration du journal d~cline toute responsabit~ quant ~ la 
- teeur des Ai AOC 

Aux termes d'une d~lib~ration en date du 19 juin 1979 
le conseil d'administration de la soci~t~ anonyme LTPA 
au capital de 3 000 000 de francs fran~ais, dont le si~ge est ~ Paris, 107 rue de I'Universit~, a d~cid~ de la cr~ation d'un 
~tablissement stable et permanent en R~publique Populai 
re du Congo ( Brazzaville). 

Le d~pot des pi~ces sociales a ~t~ effectu~ au greffe du 
Tribunal de Grande Instance de Brazzaville le 20 novem 
bre 1979ainsi qu'en fait foi le proc~s-verbal inscrit au r~per 
toire sous le num~ro 1091. 

Inscription a ~t~ prise au registre de commerce sous le 
num~ro 79 B 824. 

COLONIE CAMEROUNAISE AU CONGO 
Si~ge social : 61, rue Bangala 
POTO-POTO -BRAZZAVILLE 

Par r~c~piss~ n° 879/MINT.-SGAT.-DEC.-SAG. du 
4 septembre 1979, il a ~t~ approuv~ la d~claration 
de l'association d~nomm~e : 

COLONIE CAMEROUNAISE AU CONGO 
But : 

aider mat~riellement et moralement ses mem 
bres; 
porter conseil et arbitrer les litiges qui pour 
raient survenir entre eux. ' 


